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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE ENTRE LE JAPON ET LA 
MONGOLIE

Table des matières

Préambule

Chapitre premier. Dispositions générales
Article 1.1. Objectif
Article 1.2. Définitions générales
Article 1.3.Transparence
Article 1.4.Procédures de commentaire public
Article 1.5.Procédures administratives
Article 1.6.Examen et recours
Article 1.7.Mesures de lutte contre la corruption
Article 1.8.Informations confidentielles
Article 1.9.Fiscalité
Article 1.10.Exceptions
Article 1.11.Relation avec d’autres accords
Article 1.12.Accord de mise en œuvre
Article 1.13.Comité mixte
Article 1.14.Sous-comités
Article 1.15.Communications
Chapitre 2. Commerce de marchandises
Section 1. Règles générales
Article 2.1.Définitions
Article 2.2.Classification des produits
Article 2.3.Traitement national
Article 2.4.Élimination ou réduction des droits de douane
Article 2.5.Évaluation en douane
Article 2.6.Subventions à l’exportation
Article 2.7.Restrictions à l’importation et à l’exportation
Section 2. Mesures de sauvegarde
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Article 2.8. Application de mesures de sauvegarde bilatérales
Article 2.9. Conditions et limitations
Article 2.10. Enquête
Article 2.11. Notification et consultations
Article 2.12. Indemnisation
Article 2.13. Mesures de sauvegarde bilatérales provisoires
Article 2.14. Relation aux mesures de sauvegarde dans le cadre de l’Accord sur l’OMC
Article 2.15. Communications
Article 2.16. Révision
Section 3. Autres dispositions
Article 2.17. Mesures antidumping et mesures compensatoires
Article 2.18. Mesures de sauvegarde de la balance des paiements
Article 2.19. Sous-Comité du commerce de marchandises
Article 2.20. Procédures opérationnelles pour le commerce de marchandises
Article 2.21. Coopération en matière d’exportations
Chapitre 3. Règles d’origine
Article 3.1. Définitions
Article 3.2. Produits originaires
Article 3.3. Produits entièrement obtenus
Article 3.4. Teneur en valeur qualifiante
Article 3.5. Cumul
Article 3.6. De minimis
Article 3.7. Opérations non admissibles
Article 3.8. Critères d’expédition
Article 3.9. Produits non assemblés ou désassemblés
Article 3.10. Biens et matières fongibles
Article 3.11. Matières indirectes
Article 3.12. Accessoires, pièces de rechange et outils
Article 3.13. Matières de conditionnement et contenants utilisés pour la vente au détail
Article 3.14. Matériaux d’emballage et contenants pour le transport et l’expédition
Article 3.15. Demande de traitement tarifaire préférentiel
Article 3.16. Certificat d’origine
Article 3.17. Obligations relatives aux exportations
Article 3.18. Demande de vérification du certificat d’origine
Article 3.19. Visite de vérification
Article 3.20. Détermination de l’origine et traitement tarifaire préférentiel
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Article 3.21. Confidentialité
Article 3.22. Erreurs mineures
Article 3.23. Sanctions et mesures contre les fausses déclarations
Article 3.24. Divers
Article 3.25. Sous-comité des règles d’origine
Article 3.26. Procédures opérationnelles pour les règles d’origine
Chapitre 4. Régimes douaniers et facilitation du commerce
Article 4.1. Champ d’application et objectifs
Article 4.2. Définition
Article 4.3. Transparence
Article 4.4. Dédouanement
Article 4.5. Admission temporaire et marchandises en transit
Article 4.6. Décisions anticipées
Article 4.7. Coopération et échange d’informations
Article 4.8. Sous-comité des régimes douaniers et de la facilitation du commerce
Chapitre 5. Mesures sanitaires et phytosanitaires
Article 5.1. Champ d’application
Article 5.2. Réaffirmation des droits et obligations
Article 5.3. Harmonisation
Article 5.4. Équivalence
Article 5.5. Point d’information
Article 5.6. Sous-comité des mesures sanitaires et phytosanitaires
Article 5.7. Non application du chapitre 16
Chapitre 6. Règlements techniques, normes et procédures d’évaluation de la conformité
Article 6.1. Champ d’application
Article 6.2. Objectifs
Article 6.3. Définitions
Article 6.4. Réaffirmation des droits et obligations
Article 6.5. Normes internationales
Article 6.6. Règlements techniques
Article 6.7. Acceptation des résultats de la procédure d’évaluation de la conformité
Article 6.8. Point d’information
Article 6.9. Sous-comité des règlements techniques, normes et procédures d’évaluation de la 

conformité
Article 6.10. Non-application du chapitre 16
Chapitre 7. Commerce des services
Article 7.1. Champ d’application
Article 7.2. Définitions
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Article 7.3. Traitement national
Article 7.4. Traitement de la nation la plus favorisée
Article 7.5. Accès aux marchés
Article 7.6. Engagements additionnels
Article 7.7. Liste d’engagements spécifiques
Article 7.8. Réglementation nationale
Article 7.9. Reconnaissance
Article 7.10. Monopoles et fournisseurs exclusifs de services
Article 7.11. Pratiques commerciales
Article 7.12. Paiements et transferts
Article 7.13. Restrictions destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements
Article 7.14. Transparence
Article 7.15. Refus d’accorder des avantages
Article 7.16. Sous-comité du commerce des services
Article 7.17. Examen des engagements
Chapitre 8. Mouvement de personnes physiques
Article 8.1. Principes généraux
Article 8.2. Champ d’application
Article 8.3. Définition
Article 8.4. Engagements spécifiques
Article 8.5. Exigences et procédures
Article 8.6. Sous-Comité du mouvement des personnes physiques
Article 8.7. Règlement des différends
Chapitre 9. Commerce électronique
Article 9.1. Dispositions générales
Article 9.2. Définitions
Article 9.3. Droits de douane
Article 9.4. Traitement non discriminatoire des produits numériques
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Préambule

Le Japon et la Mongolie,
Conscients de leurs relations chaleureuses et des solides relations économiques et politiques 

qu’ils ont forgées grâce au resserrement de leurs liens en matière de commerce et d’investissement 
dans le cadre d’une coopération mutuellement avantageuse ;

Réalisant qu’un environnement mondial dynamique et en constante évolution, résultant de la 
mondialisation et d’une intégration accrue des différentes économies nationales, crée un grand 
nombre de nouveaux défis et de nouvelles possibilités économiques pour les Parties ;

Reconnaissant que les économies des Parties présentent des conditions complémentaires et 
que cette complémentarité devrait contribuer à promouvoir leur développement économique, grâce 
à l’exploitation de leurs atouts économiques respectifs à travers des activités bilatérales de 
commerce et d’investissement  ;

Ayant conscience des différences de développement économique entre les Parties ;
Cherchant à créer un cadre clairement défini et sûr, basé sur des règles mutuellement 

avantageuses, pour régir le commerce et les investissements entre les Parties ;
Cherchant en outre à renforcer la compétitivité et la capacité d’offre des économies des 

Parties, à rendre leurs marchés plus efficaces et dynamiques, à garantir un environnement 
commercial prévisible propice à l’expansion des échanges et des investissements bilatéraux, et à 
contribuer plus encore à l’efficacité et à la croissance économiques des Parties ;

Notant le rôle important des secteurs privés dans le renforcement des relations commerciales 
et économiques entre les Parties et convaincus que le présent Accord créera de nouvelles 
perspectives de commerce et d’investissement pour ces secteurs privés ;

Convaincus que la mise en œuvre du présent Accord contribuera à créer de nouvelles et 
meilleures possibilités d’emploi grâce au développement des ressources humaines et améliorera 
ainsi le niveau de vie, notamment les intérêts des consommateurs, des peuples des Parties ;

Réaffirmant l’opinion selon laquelle le présent Accord contribuera non seulement au 
renforcement des liens politiques et économiques existants entre les Parties, mais deviendra 
également l’une des étapes importantes dans l’élaboration du « partenariat stratégique » entre le 
Japon et la Mongolie ;

Rappelant l’article XXIV du GATT de 1994 et l’article V de l’AGCS ;
Convaincus que le présent Accord ouvrirait une nouvelle ère dans les relations entre les 

Parties ; 
Déterminés à établir un cadre juridique propice au renforcement du partenariat économique 

entre les Parties ;
SONT CONVENUS de ce qui suit :

Chapitre premier. Dispositions générales
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Article 1.1. Objectif

Le présent Accord a pour objectif de créer un nouveau dynamisme économique entre les 
Parties, compte tenu du stade de développement et des besoins économiques des Parties, par les 
moyens suivants :

a) libéraliser et faciliter le commerce de marchandises et des services entre les Parties ;
b) faciliter le mouvement de personnes physiques entre les Parties ;
c) multiplier les possibilités d’investissement et renforcer la protection des investissements 

et des activités d’investissement dans les Parties ;
d) renforcer la protection de la propriété intellectuelle ;
e) promouvoir la coopération et la coordination de l’application effective des lois en matière 

de concurrence sur le territoire de chaque Partie  ;
f) créer un cadre visant à renforcer, élargir et intensifier la coopération bilatérale dans tous 

les domaines liés au commerce, à l’investissement et à l’amélioration du climat des affaires ; 
g) établir des procédures efficaces pour la mise en œuvre et le fonctionnement du présent 

accord et pour la prévention et le règlement des différends.

Article 1.2. Définitions générales

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire :
a) le terme « Accord sur l’évaluation en douane » désigne l’Accord sur la mise en œuvre de 

l’article VII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, figurant à 
l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ;

b) le terme « zone » désigne :
i) pour le Japon, son territoire ainsi que la zone économique exclusive et le plateau 

continental sur lesquels le Japon exerce des droits souverains ou sa juridiction conformément au 
droit international ; 

ii) pour la Mongolie, le territoire de la Mongolie,
Note : aucune disposition du présent alinéa n’affecte les droits et obligations résultant pour les 

Parties du droit international, y compris ceux découlant de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer.

c) le terme « présence commerciale » désigne tout type d’établissement commercial ou 
professionnel, y compris sous la forme :

i) de la constitution, de l’acquisition ou du maintien d’une personne morale, ou
ii) de la création ou du maintien d’une succursale ou d’un bureau de représentation, 
dans la zone d’une Partie en vue de la fourniture d’un service.
d) le terme « autorité douanière » désigne l’autorité qui, conformément à la législation de 

chaque Partie ou d’un État non partie, est responsable de l’administration et de la mise en œuvre 
de la législation et des réglementations douanières :

i) pour le Japon, le Ministère des finances, ou son successeur ; 
ii) pour la Mongolie, l’Administration générale des douanes, ou son successeur ;
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e) le terme « jours » désigne des jours civils, y compris les fins de semaine et les jours 
fériés ;

f) le terme « entreprise » désigne toute personne morale ou toute autre entité dûment 
constituée ou organisée conformément aux lois et règlements applicables, à des fins lucratives ou 
non, et détenue ou contrôlée par le secteur privé ou le secteur public, y compris toute société, 
société de fiducie, société de personnes, entreprise individuelle, coentreprise, association, 
organisation ou entreprise ;

g) le terme « entreprise d’une Partie » désigne une entreprise constituée ou organisée 
conformément aux lois et règlements applicables de cette Partie ;

h) le terme « AGCS » désigne l’Accord général sur le commerce des services, figurant à 
l’annexe IB de l’Accord sur l’OMC ;

i) le terme « GATT de 1994 » désigne l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce de 1994, figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC. Aux fins du présent Accord, 
les références aux articles du GATT de 1994 comprennent les notes interprétatives ;

j) le terme « Système harmonisé » et le sigle « SH » désignent le Système harmonisé de 
désignation et de codification des produits, décrit dans l’annexe de la Convention internationale 
sur le Système harmonisé de désignation et de codification des produits, adopté et transposé par 
les Parties dans leurs législations respectives ;

k) le terme « Investissement » désigne tout type d’avoir détenu ou contrôlé directement ou 
indirectement par un investisseur et comprenant :

i) une entreprise ou la succursale d’une entreprise,
ii) les parts, actions ou autres formes de participation au capital d’une entreprise, y compris 

les droits qui en découlent,
iii) les obligations, débentures, prêts et autres formes de dettes, y compris les droits qui en 

découlent;
iv) les droits découlant de contrats, y compris les contrats clés en main, de construction, de 

gestion, de production ou de partage des revenus,
v) les créances monétaires et les créances sur les réalisations sous contrat ayant une valeur 

financière,
vi) la propriété intellectuelle,
Note : le terme « propriété intellectuelle » désigne ce qui est énoncé à l’article 12.2.
vii) les droits conférés en vertu des lois et règlements ou de contrats tels que les concessions, 

les licences, les autorisations et les permis, portant notamment, sans s’y limiter, ceux relatifs à la 
fourniture de services financiers, à la fourniture de services de télécommunications, à la 
production d’énergie nucléaire et à la prospection et l’exploitation de ressources naturelles ; 

viii) tout autre élément matériel et immatériel, bien meuble ou immeuble, ainsi que tous les 
droits de propriété afférents tels qu’hypothèques, contrats de location, nantissements ou gages ;

Note : L’investissement comprend les montants provenant d’un investissement et notamment, 
mais non exclusivement, les bénéfices, les intérêts, les plus-values, les dividendes, les redevances 
et les commissions de tous types. Une modification de la forme dans laquelle les actifs sont 
investis n’altère pas leur nature d’investissement. 

l) le terme « investisseur d’une Partie » désigne :
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i) une personne physique qui est un ressortissant d’une Partie conformément à la législation 
de cette dernière, ou

ii) une entreprise de cette Partie, 
qui cherche à faire, fait ou a fait des investissements dans la zone de l’autre Partie 

contractante ; 
m) le terme « personne morale » désigne toute entité juridique dûment constituée ou 

autrement organisée conformément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et 
détenue par le secteur privé ou le secteur public, y compris toute société, société de fiducie 
(« trust »), société de personnes (« partnership »), coentreprise, entreprise individuelle ou 
association ;

n) une personne morale est :
i) « détenue » par des personnes si plus de 50 % de son capital social appartient en pleine 

propriété à ces personnes ; 
ii) « contrôlée » par des personnes si ces personnes ont la capacité de nommer une majorité 

des administrateurs, ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses opérations.
o) le terme « produit originaire » désigne un produit qui remplit les conditions requises pour 

être considéré comme un produit originaire conformément aux dispositions du chapitre 3 ;
p) le terme « Parties » désigne le Japon et la Mongolie, et le terme « Partie » désigne soit le 

Japon, soit la Mongolie ;
q) le terme « personne » désigne une personne physique ou une entreprise/personne morale, 

le cas échéant ;
r) le terme « fournisseur de services » désigne toute personne qui fournit ou cherche à 

fournir un service.
Note : Lorsque le service n’est pas fourni ou lorsqu’on ne cherche pas à le fournir directement 

par une personne morale, mais grâce à d’autres formes de présence commerciale, telles qu’une 
succursale ou un bureau de représentation, le fournisseur de services (c’est-à-dire la personne 
morale) n’en bénéficiera pas moins, grâce à une telle présence commerciale, du traitement prévu 
pour les fournisseurs de services en vertu du Chapitre 7. Ce traitement sera accordé à la présence 
commerciale grâce à laquelle le service est fourni ou à laquelle on cherche à le fournir et ne devra 
pas nécessairement être étendu à d’autres parties du fournisseur situées hors de la zone d’une 
Partie dans laquelle le service est fourni ou dans laquelle on cherche à le fournir.

s) le terme « Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires » désigne 
l’accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires, figurant à l’annexe 1A de 
l’Accord sur l’OMC ;

t) le terme « entreprise d’État » désigne une personne morale détenue ou contrôlée par une 
Partie ;

u) le terme « Accord sur les ADPIC » désigne l’Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce, figurant à l’annexe 1C de l’Accord sur l’OMC ;

v) le terme « CNUDM » désigne la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
signée à Montego Bay le 10 décembre 1982 ; 

w) le terme « Accord sur l’OMC » désigne l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994.
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Article 1.3. Transparence

1. Chaque Partie rend publics, ou met de toute autre manière à la disposition du public, ses 
lois, règlements et décisions judiciaires d’application générale, ainsi que les accords 
internationaux qu’elle a ratifiés et qui concernent ou affectent l’une quelconque des questions 
couvertes par le présent Accord.

2. Chaque Partie met facilement à la disposition du public les noms et les adresses des 
autorités compétentes responsables des lois et règlements visés au paragraphe 1.

3. Chaque Partie doit, à la demande de l’autre Partie et dans un délai raisonnable, répondre 
aux questions spécifiques de l’autre Partie et lui fournir des informations relatives aux questions 
visées au paragraphe 1, dans la mesure du possible en langue anglaise.

4. Au moment d’introduire ou de modifier ses lois ou règlements, changements qui affectent 
de manière significative la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord, chaque Partie 
s’emploie à prendre les mesures appropriées pour aménager, sauf dans les situations d’urgence et 
dans la mesure où cela est couvert par son droit interne, un intervalle de temps raisonnable entre 
leur publication ou leur mise à disposition du public et leur entrée en vigueur.

Article 1.4 Procédures de commentaire public

Conformément à ses lois et règlements et dans la mesure du possible, chaque Partie s’efforce 
de maintenir des procédures de commentaire public en ce qui concerne toute question abordée par 
le présent Accord.

Article 1.5. Procédures administratives

1. À la réception d’une demande présentée par une personne qui souhaite obtenir une 
décision administrative concernant ou affectant la mise en œuvre et le fonctionnement du présent 
Accord, les autorités compétentes d’une Partie doivent, conformément aux lois et règlements de la 
Partie :

a) informer le demandeur de la décision prise dans un délai raisonnable après la présentation 
de la demande considérée comme complète conformément aux lois et règlements de la Partie, en 
tenant compte du délai standard établi visé au paragraphe 3 ; 

b) fournir, à la demande du demandeur et dans un délai raisonnable, des informations 
concernant le statut de la demande.

2. Conformément aux lois et règlements de la Partie, les autorités compétentes d’une Partie 
établissent des critères d’examen de la demande vidée au paragraphe 1. En ce qui concerne ces 
critères, les autorités compétentes s’efforcent :

a) de fixer des critères aussi précis que possible ; 
b) de rendre ces critères publiquement disponibles, sauf si cela devait poser à la Partie 

concernée des difficultés inhabituelles sur le plan administratif.
3. Aux fins de l’examen des demandes visées au paragraphe 1, les autorités compétentes 

d’une Partie doivent, conformément aux lois et règlements de la Partie :
a) s’efforcer d’établir des délais standard entre la réception des demandes et les décisions 

administratives prises en réponse aux demandes ; 
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b) rendre publics ces délais, s’ils sont établis.
4. Conformément aux lois et règlements de la Partie, les autorités compétentes d’une Partie 

s’efforcent, avant toute décision définitive qui impose des obligations ou restreint les droits légaux 
d’une personne, de fournir à cette personne :

a) un préavis raisonnable décrivant notamment la nature de la mesure envisagée, les 
dispositions spécifiques sur lesquelles celle-ci s’appuie et les faits susceptibles de la motiver ; 

b) une possibilité raisonnable de présenter des faits et des arguments à l’appui de sa 
position, si le moment, la nature de la mesure et l’intérêt général le permettent.

Article 1.6. Examen et recours

1. Chaque Partie maintient des tribunaux ou des procédures judiciaires afin que soient 
examinées et, lorsque cela est justifié, corrigées dans les meilleurs délais, les mesures prises 
concernant les questions couvertes par le présent Accord. Ces tribunaux ou procédures sont 
impartiaux et indépendants de l’autorité chargée de la mise en œuvre administrative des mesures 
concernées.

2. Chaque Partie fait en sorte que, devant lesdits tribunaux ou au cours desdites procédures, 
les parties bénéficient :

a) d’une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leurs positions respectives ; 
b) d’une décision fondée sur les éléments de preuve et les observations versées au dossier.
3. Chaque Partie s’assure que, sous réserve d’appel ou de réexamen conformément à ses lois 

et réglementations, la décision concernée est appliquée par les autorités compétentes concernant la 
mesure administrative en cause.

Article 1.7.  Mesures de lutte contre la corruption

Chaque Partie prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures appropriées pour 
prévenir et combattre la corruption de ses agents publics relatives à des questions couvertes par le 
présent Accord.

Article 1.8. Informations confidentielles

1. Chaque Partie, conformément à ses lois et règlements, respecte la confidentialité des 
renseignements fournis en toute confiance par l’autre Partie en vertu du présent Accord.

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, rien dans le présent Accord n’exige d’une 
Partie qu’elle fournisse des informations confidentielles dont la divulgation empêcherait 
l’exécution de ses lois et réglementations, ou qui serait d’une autre manière contraire à l’intérêt 
public, ou qui porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d’entreprises particulières, 
qu’elles soient publiques ou privées.

Article 1.9. Imposition

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les dispositions du présent Accord ne 
s’appliquent pas aux mesures fiscales.
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2. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations d’une Partie en 
vertu d’une convention fiscale. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et une telle 
convention, cette dernière prévaut dans la mesure de l’incompatibilité.

3. Les articles 1.3 et 1.8 s’appliquent aux mesures fiscales dans la mesure où les 
dispositions du présent Accord sont applicables à ces mesures fiscales.

Article 1.10. Exceptions

1. Aux fins du présent Accord, à l’exception des chapitres 7, 8 et 12, les articles XX et XXI 
du GATT de 1994 sont intégrés au présent Accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis.

2. Aux fins des chapitres 7, 8, 9 et 10, les articles XIV et XIV bis de l’AGCS sont intégrés 
au présent Accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis.

3. Les Parties peuvent se consulter sur des questions liées à une situation où :
a) les recettes d’exportation d’une Partie dont l’économie dépend des exportations d’un petit 

nombre de produits primaires peuvent être grandement réduites par la baisse des ventes ou des 
cours mondiaux de ces produits ;

b) la promotion de la création d’une industrie particulière d’une Partie peut être nécessaire 
en vue d’augmenter le niveau de vie général de sa population.

Note : aux fins du présent article, il est entendu que l’alinéa b) de l’article XX du GATT 
de 1994 et l’alinéa b) de l’article XIV de l’AGCS incluent les mesures environnementales 
nécessaires à la protection de la santé ou de la vie humaine et animale ainsi qu’à la préservation 
des végétaux, et que l’alinéa g) de l’article XX du GATT de 1994 s’applique aux mesures de 
conservation des ressources naturelles épuisables, vivantes et non vivantes.

Article 1.11. Relation avec d’autres accords

1. Les Parties réaffirment leurs droits et obligations au titre de l’Accord sur l’OMC ou 
d’autres accords auxquels les deux Parties sont parties.

2. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et l’Accord sur l’OMC, ce dernier 
prévaut dans la mesure de l’incompatibilité.

3. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et tout accord autre que l’Accord sur 
l’OMC auquel les deux Parties sont parties, les Parties celles-ci se consultent immédiatement en 
vue de trouver une solution mutuellement satisfaisante, en tenant compte des principes généraux 
du droit international.

Article 1.12. Accord de mise en œuvre

Les gouvernements des Parties concluent un accord séparé (ci-après dénommé « l’Accord de 
mise en œuvre »), qui prévoit les détails et les procédures de mise en œuvre des dispositions du 
présent Accord et qui est complémentaire au présent Accord.

Article 1.13. Comité mixte

1. Les Parties créent par la présente un Comité mixte dans le cadre du présent Accord.
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2. Le Comité mixte est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord et, si 

nécessaire, formuler des recommandations appropriées aux Parties ;
b) examiner et recommander aux Parties toute modification au présent Accord ;
c) superviser et coordonner le travail de l’ensemble des Sous-comités créés dans le cadre du 

présent Accord ;
d) adopter :
i) les procédures opérationnelles relatives au commerce de marchandises et les procédures 

opérationnelles relatives aux règles d’origine visées respectivement à l’article 2.20 et à 
l’article 3.26, 

ii) toute décision nécessaire ; 
s’acquitter d’autres fonctions dont peuvent convenir les Parties.
3. Le Comité mixte :
a) est composé de représentants des gouvernements des Parties ;
b) peut créer d’autres Sous-comités que ceux mentionnés à l’article 1.14 ; 
c) peut déléguer ses responsabilités aux Sous-comités.
4. Le Comité mixte établit ses règles et ses procédures.
5. Le Comité mixte tient sa première réunion à la date d’entrée en vigueur du présent 

Accord. Il se réunira par la suite aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 
Parties.

Article 1.14. Sous-comités

1. Les sous-comités suivants sont créés à la date d’entrée en vigueur du présent Accord :
a) le Sous-comité du commerce de marchandises, comme prévu à l’article 2.19 ;
b) le Sous-comité des règles d’origine, comme prévu à l’article 3.25 ;
c) le Sous-comité des procédures douanières et de la facilitation du commerce, comme 

prévu à l’article 4.8 ;
d) le Sous-comité des mesures sanitaires et phytosanitaires, comme prévu à l’article 5.6 ;
e) le Sous-comité des règlements techniques, normes et procédures d’évaluation de la 

conformité, comme prévu à l’article 6.9 ;
f) le Sous-comité du commerce des services, comme prévu à l’article 7.16 ;
g) le Sous-comité de la circulation des personnes physiques, comme prévu à l’article 8.6 ;
h) le Sous-comité du commerce électronique, comme prévu à l’article 9.13 ;
i) le Sous-comité des investissements, comme prévu à l’article 10.18 ;
j) le Sous-comité de la propriété intellectuelle, comme prévu à l’article 12.18;
k) le Sous-comité des marchés publics, comme prévu à l’article 13.5;
l) le Sous-comité de l’amélioration du climat des affaires, comme prévu à l’article 14.2 ; 
m) le Sous-comité de la coopération, comme prévu à l’article 15.4.
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2. Les Sous-comités s’acquittent des fonctions spécifiées dans les articles correspondants 
visés au paragraphe 1.

Article 1.15. Communications

Chaque Partie nomme un point de contact pour faciliter les communications entre les Parties 
sur toute question relative au présent Accord.

Chapitre 2. Commerce de marchandises
Section 1. Règles générales

Article 2.1. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
a) le terme « Accord sur l’agriculture » désigne l’Accord sur l’agriculture figurant à 

l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ;
b) le terme «  Accord sur les pratiques antidumping » l’Accord sur la mise en œuvre de 

l’article VI de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, figurant à 
l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC  ;

c) le terme «  Accord sur les sauvegardes » l’Accord sur les sauvegardes figurant à l’annexe 
1A de l’Accord sur l’OMC;

d) le terme « Accord sur les subventions et les mesures compensatoires » désigne l’Accord 
sur les subventions et les mesures compensatoires figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ;

e) le terme « mesure de sauvegarde bilatérale » désigne une mesure de sauvegarde bilatérale 
prévue au paragraphe 2 de l’article 2.8 ;

f) le terme « droit de douane » désigne tout droit de douane ou droit d’importation imposé à 
l’occasion de l’importation d’un produit, à l’exclusion de  :

i) une imposition équivalant à une taxe intérieure appliquée, conformément aux dispositions 
du paragraphe 2 de l’article II et du paragraphe 2 de l’article III du GATT de 1994 ;

ii) droits antidumping ou compensateurs appliqués en vertu de la législation intérieure d’une 
Partie et conformément aux dispositions de l’article VI du GATT de 1994, de l’Accord sur les 
pratiques antidumping et de l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, 

iii) les redevances ou autres impositions correspondant au coût des services rendus ;
g) le terme « valeur en douane des produits » désigne la valeur des produits aux fins de 

l’application des droits de douane ad valorem sur les importations ;
h) le terme « branche de production nationale » désigne l’ensemble des fabricants des 

produits similaires ou directement concurrents en activité sur le territoire d’une Partie ou ceux 
dont les productions additionnées de produits similaires ou directement concurrents constituent 
une proportion majeure de la production nationale totale de ces produits ;

i) le terme « mesure de sauvegarde bilatérale provisoire » désigne une mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire prévue au paragraphe 1 de l’article 2.13 ;
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j) Le terme « dommage grave » désigne une dégradation générale notable de la situation 
d’une branche de production nationale ; 

k) le terme « menace de dommage grave » désigne un dommage grave qui, à la lumière des 
faits et pas seulement sur la base d’allégations, de conjectures ou de lointaines possibilités, est 
clairement imminent.

Article 2.2. Classification des produits

La classification des produits faisant l’objet du commerce entre les Parties est conforme au 
Système harmonisé.

Article 2.3. Traitement national

Chaque Partie accorde le traitement national aux produits de l’autre Partie, en conformité avec 
l’article III du GATT de 1994 et, à cette fin, ledit article est incorporé au présent accord dont il fait 
partie intégrante, mutatis mutandis.

Article 2.4. Élimination ou réduction des droits de douane

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, chaque Partie élimine ou réduit ses droits 
de douane sur les Produits originaires de l’autre Partie, conformément à sa liste figurant à 
l’annexe 1.

2. À la demande de l’une ou l’autre Partie, les Parties examinent les questions telles que 
l’amélioration des conditions d’accès au marché des produits originaires désignés comme devant 
faire l’objet de négociations dans les Listes figurant à l’annexe 1, conformément aux modalités et 
conditions qui y sont énoncées.

3. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article II du GATT de 1994, les produits 
échangés entre les Parties sont exonérés de droits ou redevances de toute nature appliqués à 
l’importation ou associés à l’importation.

4. Aucune disposition du présent article n’empêche une Partie d’appliquer, à tout moment, 
imposition équivalant à une taxe intérieure appliquée, un droit antidumping ou compensateur, ou 
des frais ou autres redevances visées aux alinéas i) à iii) du paragraphe f) de l’article 2.1, 
respectivement, sur l’importation de tout produit provenant de l’autre Partie.

5. Si, du fait de l’élimination ou de la réduction de son droit de douane sur un produit 
particulier sur la base de la nation la plus favorisée, le taux de la nation la plus favorisée appliqué à 
ce produit devient égal ou inférieur au taux de droits de douane à appliquer, conformément au 
paragraphe 1, au produit originaire classé sous la même ligne tarifaire que ledit produit particulier, 
chacune des Parties notifie à l’autre partie ladite élimination ou réduction sans délai.

6. Dans les cas où son taux de droit de douane de la nation la plus favorisée appliqué à un 
produit particulier devient inférieur au taux de droits de douane à appliquer, conformément au 
paragraphe 1, au produit originaire classé sous la même ligne tarifaire que ledit produit particulier, 
chaque Partie applique à ce produit originaire le taux le plus bas.
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Article 2.5. Évaluation en douane

Aux fins de la détermination de la valeur en douane des produits faisant l’objet du commerce 
entre les Parties, les dispositions de la Partie I de l’Accord sur l’évaluation en douane s’appliquent 
mutatis mutandis.

Article 2.6. Subventions à l’exportation

Aucune Partie n’introduit ni ne maintient des subventions à l’exportation, qui sont 
incompatibles avec ses obligations en vertu de l’Accord sur l’OMC, pour un produit agricole 
mentionné dans la liste de l’annexe 1 à l’Accord sur l’agriculture.

Article 2.7. Restrictions à l’importation et à l’exportation

1. Aucune Partie n’adopte ni ne maintient une interdiction ou une restriction autre que des 
droits de douane à l’importation d’un produit provenant de l’autre Partie ou l’exportation (ou la 
vente à l’exportation) d’un produit destiné à l’autre Partie, si cette mesure est incompatible avec 
ses obligations découlant des dispositions pertinentes de l’Accord sur l’OMC.

2. Si une Partie introduit une interdiction ou une restriction autre que des droits de douane 
qui est conforme aux dispositions de l’Accord sur l’OMC en ce qui concerne l’importation depuis 
l’autre Partie, ou l’exportation vers celle-ci, d’un produit sur lequel les Parties se sont entendues, 
la première Partie mettra à la disposition de l’autre Partie des informations pertinentes, et 
s’efforcera de les lui notifier, avant l’introduction de cette interdiction ou restriction, ou le plus tôt 
possible après celle-ci, conformément aux lois et règlements de la première Partie. Le présent 
paragraphe s’applique sauf si la première Partie estime que le partage de ces informations est 
préjudiciable à l’intérêt public.

Note : une Partie peut se conformer à ce paragraphe en fournissant les informations 
pertinentes à l’autre Partie au moyen des procédures applicables conformément à l’Accord sur 
l’OMC.

Section 2. Mesures de sauvegarde

Article 2.8. Application de mesures de sauvegarde bilatérales

1. Sous réserve des dispositions du présent article, une Partie peut appliquer une mesure de 
sauvegarde bilatérale dans la mesure minimale nécessaire pour prévenir un dommage grave à sa 
production nationale ou pour y remédier et pour faciliter son ajustement, si un produit originaire 
de l’autre Partie, en conséquence de l’élimination ou de la réduction des droits de douane sur les 
importations visées à l’article 2.4, est importé dans le territoire de la première Partie en quantités 
tellement accrues, dans l’absolu ou par rapport à la production nationale, et à des conditions telles 
que les importations dudit produit originaire constituent une cause substantielle de dommage 
grave ou de menace de dommage grave pour une branche de production nationale de la première 
Partie.

2. Comme mesure de sauvegarde bilatérale, une Partie peut :
a) suspendre toute nouvelle réduction du taux de droit de douane appliqué au produit 

originaire, comme prévu dans le présent chapitre ;
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b) augmenter le taux de droit de douane applicable au produit originaire à un niveau 
n’excédant pas le plus bas des deux taux suivants :

i) le taux de droit de douane appliqué à la nation la plus favorisée qui est en vigueur à la 
date de mise en application de la mesure de sauvegarde bilatérale ; 

ii) le taux de droit de douane appliqué à la nation la plus favorisée en vigueur le jour 
précédant immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent Accord.

Article 2.9. Conditions et limitations

1. Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ne sera maintenue au-delà de la mesure et de la 
période nécessaires pour prévenir ou réparer un dommage grave et pour faciliter l’ajustement, pour 
autant que ladite période n’excède pas trois ans. Toutefois, dans des circonstances très 
exceptionnelles, il est possible de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale, à condition que la 
durée totale de cette mesure, prorogations comprises, n’excède pas six ans. Afin de faciliter 
l’ajustement lorsque la durée probable d’une mesure de sauvegarde bilatérale est supérieure à une 
année, la Partie qui maintient la mesure de sauvegarde bilatérale la libéralise progressivement à 
intervalles réguliers pendant la période d’application.

2. Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ne s’applique de nouveau à l’importation d’un 
produit originaire particulier ayant fait l’objet d’une telle mesure de sauvegarde bilatérale, et ce 
pendant un délai d’une année ou pendant une période égale à la durée de la précédente mesure de 
sauvegarde bilatérale, si celle-ci a excédé douze mois.

3. À l’expiration d’une mesure de sauvegarde bilatérale, le taux de droit de douane 
applicable au produit originaire ayant fait l’objet de la mesure correspond au taux qui aurait été en 
vigueur si la mesure de sauvegarde bilatérale n’avait jamais été appliquée.

4. Une mesure de sauvegarde bilatérale n’est pas appliquée à un produit originaire de la 
Partie exportatrice, tant que sa part dans les importations du produit considéré dans la Partie 
importatrice ne dépasse pas 3 %.

5. Chaque Partie adopte ou maintient des procédures équitables, rapides, transparentes et 
efficaces concernant les mesures de sauvegarde bilatérales.

Article 2.10. Enquête

1. Une Partie ne peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale qu’à la suite d’une 
enquête menée par ses autorités compétentes conformément aux procédures prévues à l’article 3 et 
au paragraphe 2 de l’article 4 de l’accord sur les sauvegardes.

2. Sauf circonstances spéciales, l’enquête prévue à l’alinéa 1 ci-dessus doit aboutir dans un 
délai d’un an et, en tout état de cause, dans un délai n’excédant pas 18 mois à compter de la date 
de son déclenchement.

Article 2.11. Notification et consultations

1. Une Partie doit immédiatement notifier l’autre Partie par écrit lorsqu’elle :
a) ouvre une enquête, visée au paragraphe 1 de l’article 2.10, au sujet de l’existence d’un 

dommage grave ou d’une menace de dommage grave et lui en donne les raisons  ; 
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b) décide d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale.
2. La Partie à l’origine de la notification écrite visée au paragraphe 1 fournit à l’autre Partie 

toutes les informations pertinentes, et notamment :
a) dans la notification écrite visée à l’alinéa a) du paragraphe 1, la raison pour laquelle 

l’enquête a été ouverte, une description précise du produit originaire faisant l’objet de l’enquête, sa 
sous-position dans le Système harmonisé, la période couverte par l’enquête et la date de son 
ouverture ; 

b) dans la notification écrite visée à l’alinéa b) du paragraphe 1, les éléments de preuve de 
l’existence d’un dommage grave ou d’une menace de dommage grave causé par l’accroissement 
des importations d’un produit originaire, la description précise du produit originaire assujetti à la 
mesure de sauvegarde bilatérale proposée et sa sous-position dans le Système harmonisé, une 
description précise de la mesure de sauvegarde bilatérale, la date projetée pour son introduction et 
sa durée probable.

3. Une Partie qui projette d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 
ménage une possibilité adéquate de consultations préalables à l’autre Partie, afin d’examiner les 
renseignements obtenus durant l’enquête visée au paragraphe 1 de l’article 2.10, de procéder à un 
échange de vues au sujet de la mesure de sauvegarde bilatérale et de parvenir à un accord sur la 
compensation prévue à l’article 2.12.

Article 2.12. Indemnisation

1. Une Partie qui projette d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 
peut convenir de fournir à l’autre Partie des moyens de compensation commerciale adéquats, 
consentis d’un commun accord, sous forme de concessions de droits de douane dont la valeur est 
substantiellement équivalente à celle des droits de douane additionnels devant résulter de la 
mesure de sauvegarde bilatérale.

2. Si les Parties ne parviennent pas à un accord dans les 30 jours à compter du début des 
consultations menées conformément au paragraphe 3 de l’article 2.11, la Partie dont les produits 
originaires sont visés par une mesure de sauvegarde bilatérale est libre de suspendre l’application 
des concessions de droits de douane découlant du présent Accord, lesquels sont substantiellement 
équivalents à la mesure de sauvegarde bilatérale. La Partie qui exerce son droit de suspension ne 
peut suspendre l’application des concessions de droits de douane que pendant la période minimale 
nécessaire pour obtenir les effets substantiellement équivalents et seulement aussi longtemps que 
la mesure de sauvegarde bilatérale est maintenue.

Article 2.13. Mesures de sauvegarde bilatérales provisoires

1. Dans des circonstances critiques où tout retard causerait un tort qu’il serait difficile de 
réparer, une Partie peut prendre une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, qui prend la forme 
de la mesure visée aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’article 2.8, après avoir déterminé à 
titre préliminaire qu’il existe des éléments de preuve manifestes selon lesquels un accroissement 
des importations d’un produit originaire de l’autre Partie a causé un dommage grave ou menace de 
causer un dommage grave à une branche de la production nationale de la première Partie.

2. Une Partie notifie par écrit l’autre Partie avant d’appliquer une mesure de sauvegarde 
bilatérale provisoire. Les consultations entre les Parties quant à l’application de la mesure de 
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sauvegarde bilatérale provisoire commencent immédiatement après l’application de la mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire.

3. La durée d’une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire ne dépasse pas 200 jours. 
Durant cette période, les exigences pertinentes de l’article 2.10 doivent être respectées. La durée 
de la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire est incluse dans la période visée au paragraphe 1 
de l’article 2.9.

4. Les paragraphes 3 à 5 de l’article 2.9 s’appliquent, mutatis mutandis, à une mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire. Le droit de douane institué du fait de la mesure de sauvegarde 
bilatérale provisoire est remboursé s’il n’est pas déterminé dans l’enquête ultérieure visée au 
paragraphe 1 de l’article 2.10 que l’augmentation des importations du produit originaire de l’autre 
Partie a causé ou menacé de causer un dommage grave à une branche de production nationale.

Article 2.14.

Relation aux mesures de sauvegarde au titre de l’Accord sur l’OMC
1. Aucune disposition du présent article n’empêche une Partie d’appliquer une mesure de 

sauvegarde à un produit originaire de l’autre Partie, conformément à :
a) l’article XIX du GATT de 1994 et l’accord sur les sauvegardes ;
b) l’article 5 de l’Accord sur l’agriculture.
2. Une Partie qui applique une mesure de sauvegarde à l’importation d’un produit originaire 

de l’autre Partie conformément à l’article XIX du GATT de 1994 et à l’Accord sur les 
sauvegardes, ou à l’article 5 de l’Accord sur l’agriculture, ne peut pas appliquer en même temps à 
cette importation une mesure de sauvegarde bilatérale en vertu du présent article.

3. Si une Partie a appliqué, en vertu du présent article, une mesure de sauvegarde bilatérale 
à l’importation d’un produit originaire de l’autre Partie avant l’application d’une mesure de 
sauvegarde conformément à l’article XIX du GATT de 1994 et à l’Accord sur les sauvegardes, ou 
à l’article 5 de l’Accord sur l’agriculture, la durée de cette dernière mesure de sauvegarde est 
comptée comme faisant partie de la durée totale de la mesure de sauvegarde bilatérale. La Partie 
peut reprendre l’application de la mesure de sauvegarde bilatérale à cette importation après 
expiration de cette dernière, pour la durée restante de la mesure de sauvegarde bilatérale.

Article 2.15. Communications

La notification écrite visée au paragraphe 1 de l’article 2.11 et au paragraphe 2 de 
l’article 2.13, ainsi que toute autre communication entre les Parties conformément au présent 
article, sont rédigées en langue anglaise.

Article 2.16. Examen

Les Parties réexaminent les dispositions du présent article, si nécessaire, dix ans après la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord.

Section 3. Autres dispositions
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Article 2.17. Mesures antidumping et mesures compensatoires

Aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée comme empêchant une Partie de 
prendre une mesure conformément aux dispositions de l’article VI du GATT de 1994, de l’Accord 
sur les pratiques antidumping et de l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires.

Article 2.18. Mesures de sauvegarde de la balance des paiements

1. Aucune disposition du présent chapitre n’est interprétée comme empêchant une Partie de 
prendre toute mesure destinée à sauvegarder l’équilibre de sa balance des paiements. La Partie qui 
prend une telle mesure se conforme aux conditions établies à l’article XII du GATT de 1994 ainsi 
qu’au Mémorandum d’accord sur les dispositions de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce de 1994 relatives à la balance des paiements figurant à l’Annexe 1A de l’Accord sur 
l’OMC.

2. Aucune disposition du présent chapitre n’a pour effet d’interdire à une Partie de recourir 
à des contrôles des changes ou à des restrictions en matière de change qui sont conformes aux 
Statuts du Fonds monétaire international.

Article 2.19. Sous-Comité du commerce de marchandises

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité du commerce de marchandises (ci-après dénommé le 
« Sous-comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) examiner toute autre question liée au présent chapitre dont les Parties peuvent convenir ;
c) examiner et formuler des recommandations appropriées, le cas échéant, au Comité mixte 

relatives aux Procédures opérationnelles pour le commerce de marchandises visées à 
l’article 2.20 ;

d) rendre compte des conclusions du Sous-comité au Comité mixte ; 
e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.

Article 2.20. Procédures opérationnelles pour le commerce de marchandises

Dès la date d’entrée en vigueur du présent Accord, le Comité mixte adopte des procédures 
opérationnelles applicables au commerce de marchandises, qui fixent de manière détaillée les 
règles que doivent observer les autorités compétentes des Parties lorsqu’elles s’acquittent de leurs 
fonctions au titre du présent chapitre.
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Article 2.21. Coopération en matière d’exportations

Conformément aux dispositions du chapitre 15, les Parties coopèrent dans le domaine des 
véhicules à moteur à quatre roues d’occasion exportés par la Partie exportatrice.

Chapitre 3. Règles d’origine

Article 3.1. Définitions

Aux fins du présent chapitre : 
a) le terme « autorité gouvernementale compétente » désigne l’autorité qui, conformément à 

la législation de chaque Partie, est responsable de la délivrance du certificat d’origine ou de la 
désignation des entités ou organes de certification ; 

b) le terme « exportateur » désigne une personne située sur le territoire d’une Partie 
exportatrice qui exporte un produit depuis la Partie exportatrice ; 

c) les termes « navires-usines de la Partie » ou « navires de la Partie » désignent 
respectivement les navires-usines ou les navires :

i) enregistrés dans la Partie ;
ii) qui battent pavillon de la Partie, 
iii) qui remplissent l’une des conditions suivantes :
A) ils sont détenus au moins à 50 % par des ressortissants des Parties ;
B) ils appartiennent à une personne morale dont le siège social et son établissement principal 

sont situés dans l’une ou l’autre des Parties et qui ne possède aucun navire ou bateau immatriculé 
dans un État non partie ; 

d) les termes « produits originaires fongibles d’une Partie » ou « matières originaires 
fongibles d’une Partie » désignent respectivement des produits ou matières originaires d’une Partie 
qui sont interchangeables à des fins commerciales et dont les propriétés sont essentiellement les 
mêmes ; 

e) le terme « principes comptables généralement acceptés » désigne les normes qui, à 
l’intérieur du territoire d’une Partie et à un moment donné, font l’objet d’un consensus reconnu ou 
d’une large adhésion quant à la question de savoir quelles ressources et obligations économiques 
doivent être enregistrées en tant qu’actif et passif, quelles modifications en matière d’actif et de 
passif doivent être enregistrées, comment les actifs et les passifs ainsi que leurs modifications 
doivent être mesurés, quels renseignements doivent être divulgués et comment ils doivent l’être, et 
quels États financiers doivent être établis. Ces normes peuvent consister aussi bien en grands 
principes directeurs d’application générale qu’en pratiques et procédures détaillées ; 

f) le terme « importateur » désigne une personne qui importe un produit dans le territoire de 
la Partie importatrice ; 

g) le terme « matières indirectes » désigne des produits utilisés dans la production, l’essai ou 
l’inspection d’un autre produit, mais qui ne sont pas physiquement incorporés dans celui-ci, ou des 
produits utilisés dans l’entretien d’édifices ou le fonctionnement d’équipement afférent à la 
production d’un autre produit, notamment :

i) le combustible et l’énergie ;
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ii) les outils, les matrices et les moules, 
iii) les pièces de rechange et les produits utilisés dans l’entretien d’équipements et édifices ;
iv) les lubrifiants, graisses, matières de composition et autres produits utilisés dans la 

construction ou l’exploitation d’équipements et édifices ;
v) les gants, les lunettes, les chaussures, les vêtements, l’équipement de sécurité et les 

fournitures ;
vi) les équipements, appareils et fournitures utilisés pour l’essai ou l’inspection du produit ; 

vii) les catalyseurs et les solvants, 
viii) tout autre produit qui n’est pas incorporé dans un autre produit, mais dont on peut 

raisonnablement démontrer qu’il doit nécessairement être employé dans la fabrication dudit 
produit ;

h) le terme « matière » désigne un produit servant à la fabrication d’un autre produit ;
i) le terme « matière non originaire » désigne une matière qui ne remplit pas les conditions 

requises pour être considérée comme originaire au titre du présent chapitre ;
j) le terme « matière originaire » désigne une matière qui remplit les conditions requises 

pour être considérée comme originaire au titre du présent chapitre;
k) le terme « matières d’emballage et contenants pour l’expédition » désigne tout produit 

servant à protéger un autre produit pendant le transport et non à le conditionner en vue de sa vente 
au détail au sens de l’article 3.13 ;

l) le terme « traitement tarifaire préférentiel » désigne le taux de droit de douane applicable 
à un produit originaire de la Partie exportatrice, en application du paragraphe 1 de l’article 2.4 ;

m) le terme « fabricant » désigne une personne qui se livre à la production de produits ou de 
matières ; 

n) le terme « production » désigne les méthodes d’obtention des produits y compris la 
fabrication, l’assemblage, la transformation, l’élevage, la culture, la reproduction, l’extraction 
minière, l’arrachage, la récolte, la pêche, le piégeage, la cueillette, la récupération, la chasse et la 
capture.

Article 3.2. Produits originaires

Sauf disposition contraire du présent chapitre, un produit répond aux critères de produit 
originaire d’une Partie dès lors que :

a) le produit est entièrement obtenu ou fabriqué sur le territoire de la Partie, tel que défini à 
l’article 3.3 ;

b) le produit est entièrement fabriqué sur le territoire de la Partie, exclusivement à partir de 
matières originaires de ladite Partie ;

c) le produit respecte les règles d’origine par produit (modification de la classification 
tarifaire, teneur en valeur qualifiante ou opération particulière de fabrication ou de transformation) 
énoncé dans l’Annexe 2, et répond à toutes les autres exigences applicables du présent chapitre, 
lorsqu’il est entièrement fabriqué sur le territoire de la Partie à partir de matières non originaires.
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Article 3.3. Produits entièrement obtenus

Aux fins de l’alinéa a) de l’article 3.2, les produits ci-après sont considérés comme étant 
entièrement obtenus ou fabriqués sur le territoire d’une Partie :

a) Les animaux vivants nés et élevés sur le territoire de cette Partie ;
b) les animaux obtenus par la chasse, le piégeage, la pêche, le ramassage ou la capture sur le 

territoire de ladite Partie ;
c) les produits obtenus à partir d’animaux vivants sur le territoire de cette Partie ;
d) les végétaux et produits de végétaux récoltés, cueillis ou ramassés sur le territoire de cette 

Partie ;
e) les minéraux et autres substances présentes de manière naturelle, qui ne sont pas couverts 

par les alinéas a) à d), extraits ou prélevés sur le territoire de ladite Partie ;
f) les produits de la pêche en mer et autres produits extraits de la mer par des navires de 

ladite Partie hors de la mer territoriale de l’autre Partie ;
g) les produits fabriqués à bord des navires-usines de ladite Partie hors de la mer territoriale 

de l’autre Partie à partir des produits visés à l’alinéa f) ;
h) les produits prélevés des fonds marins ou de leurs sous-sols hors de la mer territoriale de 

ladite Partie, pour autant que la Partie ait le droit d’exploiter ces fonds marins ou les sous-sols 
desdits fonds conformément aux dispositions de la Conférence des Nations Unies sur le droit de la 
mer ;

i) Les articles récupérés sur le territoire de cette Partie qui ne peuvent plus servir à leur fin 
originelle sur le territoire de ladite Partie et ne peuvent pas être restaurés ou réparés et qui ne 
peuvent qu’être éliminés ou dont on ne peut que récupérer des parties ou des matières premières ;

j) les débris et déchets résultant des opérations de fabrication ou de transformation, ou de la 
consommation sur le territoire de ladite Partie, et qui ne peuvent qu’être éliminés ou dont on ne 
peut que récupérer des matières premières ;

k) les parties ou matières premières récupérées sur le territoire de ladite Partie à partir 
d’articles qui ne peuvent plus servir à leur fin originelle ni être restaurés ou réparés ; 

l) les produits obtenus ou fabriqués sur le territoire de ladite Partie exclusivement à partir 
des produits visés à aux alinéas a) à k).

Article 3.4. Teneur en valeur qualifiante

1. Aux fins de l’alinéa c) de l’article 3.2, l a teneur en valeur qualifiante d’un produit est 
calculée sur la base de l’une ou l’autre des méthodes suivantes :

a) la méthode basée sur la valeur des matières non originaires (« méthode régressive »)

b) la méthode basée sur la valeur des matières originaires
(« méthode progressive »)
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T. V.Q. = 
�. �.�. + ����−
�
′
œ���� ������� + ��û�� ��������� + ������
�. �.�.
 x 100
Où :
T. V.Q. correspond à la teneur en valeur qualifiante d’un produit, exprimée en pourcentage;
F. A.B. correspond, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2, à la valeur franco à bord du 

produit payable par l’acheteur dudit produit, indépendamment du mode de transport, non compris 
tous droits d’accise faisant l’objet d’une réduction, d’une exemption ou d’un remboursement 
lorsqu’il est exporté ;

V. M.N correspond à la valeur des matières non originaires utilisées dans la production du 
produit ; 

V. M.O. correspond à la valeur des matières originaires utilisées dans la production du 
produit.

Note : aux fins du calcul de la teneur en valeur qualifiante d’un produit, les principes 
comptables généralement admis dans la Partie exportatrice s’appliquent.

2. La valeur F.A.B. mentionnée au paragraphe 1 correspond à la valeur :
a) ajustée au premier prix vérifiable payé pour un produit par l’acheteur au vendeur dudit 

produit, s’il existe une valeur franco à bord, mais qu’elle est inconnue et ne peut être vérifiée ;
b) déterminée conformément aux articles 1 à 8 de l’accord sur l’évaluation en douane, si le 

produit n’a pas de valeur franco à bord.
3. Aux fins du calcul de la teneur en valeur qualifiante d’un produit conformément au 

paragraphe 1, la valeur des matières entrant dans la fabrication d’un produit sur le territoire d’une 
Partie :

a) est déterminée conformément à l’Accord sur l’évaluation en douane, et inclut les frais de 
fret, d’assurance le cas échéant, d’emballage et tous les autres frais engagés dans le transport de 
ladite matière jusqu’au port d’importation dans la Partie où sont situées les installations du 
fabricant ;

b) si celle-ci n’est pas connue et ne peut être vérifiée, est le premier prix vérifiable payé 
pour la matière sur le territoire de la Partie, mais peut exclure tous les frais engagés par la Partie 
pour le transport de ladite matière depuis l’entrepôt du fournisseur jusqu’au lieu où sont situées les 
installations du fabricant, tels que les frais de fret, d’assurance et d’emballage, ainsi que tous les 
autres frais connus et vérifiables engagés sur le territoire de la Partie.

4. Aux fins du calcul de la teneur en valeur qualifiante d’un produit pour déterminer si le 
produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie :

a) la V. M.N. du produit, au titre de l’alinéa a) du paragraphe 1, ne comprend pas la valeur 
des matières non originaires utilisées dans la production des matières originaires de la Partie, elles-
mêmes utilisées dans la production du produit ; 
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b) la V. M.O. du produit, au titre de l’alinéa b) du paragraphe 1, doit comprendre la valeur 
des matières non originaires utilisées dans la production des matières originaires de la Partie, elles-
mêmes utilisées dans la production du produit.

5. Aux fins de l’alinéa b) du paragraphe 2 ou de l’alinéa a) du paragraphe 3, au moment 
d’appliquer l’Accord sur l’évaluation en douane pour déterminer la valeur d’un produit ou d’une 
matière non originaire, ledit Accord s’applique mutatis mutandis aux transactions nationales ou 
lorsque le produit ou la matière non originaire ne fait pas l’objet d’une transaction.

Article 3.5. Cumul

Afin de déterminer si un produit remplit les conditions requises pour être considéré comme un 
produit originaire d’une Partie :

a) un produit originaire de l’autre Partie qui est une matière entrant dans la production du 
produit dans la première Partie peut être considéré comme une matière originaire de la première 
Partie ;

b) la production dans l’autre Partie peut être considérée comme celle de la première Partie ; 
c) la production effectuée à différentes étapes par un ou plusieurs fabricants sur le territoire 

de la Partie ou sur le territoire de l’autre Partie peut être prise en considération, lorsque le produit 
est produit en utilisant des matières non originaires, à condition que la dernière étape de la 
production de ce produit ait été réalisée sur le territoire de la Partie exportatrice et que cette 
production aille au-delà des opérations prévues à l’article 3.7.

Article 3.6. De minimis

1. Aux fins de l’application des règles d’origine par produit énoncées à l’Annexe 2, il n’est 
pas tenu compte des matières non originaires entrant dans la fabrication d’un produit et qui ne 
satisfont pas aux règles applicables audit produit, à condition que la totalité de ces matières 
n’excède pas des pourcentages spécifiques de la valeur, du poids ou du volume du produit, et que 
ces pourcentages soient fixés dans la règle d’origine applicable au produit concerné.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux matières non originaires utilisées dans la 
production d’un produit prévu aux chapitres 1 à 24 du Système harmonisé, sauf si ces matières 
non originaires sont prévues dans une sous-position différente de celle du produit dont l’origine 
est déterminée au titre du présent article.

Article 3.7. Opérations non admissibles

1. Un produit n’est pas considéré comme un produit originaire d’une Partie du seul fait :
a) d’opérations visant à assurer la conservation des produits en bon état pendant le transport 

et le stockage (comme le séchage, la congélation, la conservation en saumure) et d’autres 
opérations similaires;

b) de changements d’emballage, de divisions et de réunions des colis ;
c) de démontages ;
d) de la mise en bouteille, en caisse, en boîte, et les autres opérations simples d’emballage ;
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e) de la collecte de pièces et d’éléments classés comme produits conformément à l’alinéa a) 
de la règle 2 des Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé ;

f) de la simple composition de jeux d’articles ;
g) de toute combinaison des opérations visées aux alinéas a) à f).
2. Le paragraphe 1 prévaut sur les règles spécifiques aux produits énoncées à l’annexe 2.

Article 3.8. Critères d’expédition

1. Un produit originaire de l’autre Partie est réputé répondre aux critères d’envoi lorsqu’il 
est transporté :

a) directement à partir du territoire de l’autre Partie ;
b) à travers le ou les territoires d’un ou plusieurs États non parties aux fins de transit ou de 

stockage temporaire en entrepôts sur ce ou ces territoires, pour autant qu’il ne subisse pas 
d’opération autre que le déchargement, le rechargement ou toute autre opération visant à le 
conserver en bon état.

2. Si un produit originaire de l’autre Partie ne répond pas aux critères d’envoi visés au 
paragraphe 1, le produit n’est pas réputé être un produit originaire de l’autre Partie.

Article 3.9. Produits non assemblés ou désassemblés

1. Lorsqu’un produit satisfait aux exigences des dispositions pertinentes des articles 3.2 
à 3.7 et est importé dans le territoire d’une Partie par l’autre Partie sous forme non assemblée ou 
désassemblée, mais est classé en tant que produit assemblé conformément aux dispositions de 
l’alinéa a) du paragraphe 2 des Règles générales d’interprétation du Système harmonisé, celui-ci 
est réputé être un produit originaire de l’autre Partie.

2. Un produit assemblé sur le territoire d’une Partie à partir des matières non assemblées ou 
désassemblées importées dans le territoire de la Partie, et classé en tant que produit assemblé 
conformément aux dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 2 des Règles générales 
d’interprétation du Système harmonisé, est réputé être un produit originaire de la Partie, pour 
autant que le produit eût répondu aux exigences des dispositions applicables des articles 3.2 à 3.7 
si chacune des matières non originaires parmi les matières non assemblées ou désassemblées 
avaient été importées séparément dans le territoire de la Partie et non sous forme non assemblée ou 
désassemblée.

Article 3.10. Biens et matières fongibles

1. Pour déterminer si un produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie 
lorsque des matières fongibles originaires et non originaires d’une Partie, mélangées dans un 
stock, entrent dans sa fabrication, l’origine desdites matières peut être déterminée suivant une 
méthode de gestion des stocks conforme aux principes comptables généralement acceptés par la 
Partie.

2. Lorsque des produits fongibles originaires et non originaires d’une Partie sont mélangés 
dans un stock et que, avant leur exportation, ils ne subissent — sur le territoire de la Partie où ils 
ont été mélangés — aucun processus de production ni aucune autre opération hormis un 
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déchargement, un rechargement ou toute autre opération visant à les conserver en bon état, 
l’origine du produit peut être déterminée suivant une méthode de gestion des stocks conforme aux 
principes comptables généralement acceptés par la Partie.

Article 3.11. Matières indirectes

Les matières indirectes sont, quel que soit le lieu où elles sont produites, considérées comme 
des matières originaires d’une Partie où le produit est fabriqué.

Article 3.12. Accessoires, pièces de rechange et outils

1. Les accessoires, pièces de rechange ou outils livrés en standard avec un produit ne sont 
pas pris en considération pour déterminer si toutes les matières non originaires entrant dans la 
fabrication d’un produit subissent le changement de classification tarifaire applicable ou une 
opération particulière de fabrication ou de transformation visés à l’Annexe 2, à condition que :

a) les accessoires, pièces de rechange ou outils ne soient pas facturés séparément du produit, 
qu’ils soient ou non décrits séparément sur la facture ; 

b) le nombre et la valeur des accessoires, pièces de rechange ou outils correspondent aux 
usages courants pour le produit.

2. Si un produit est assujetti à des exigences en matière de teneur en valeur qualifiante, la 
valeur des accessoires, pièces de rechange ou outils est prise en considération en tant que valeur 
des matières originaires d’une Partie sur le territoire de laquelle le produit est fabriqué, ou valeur 
des matières non originaires, selon le cas, aux fins de calcul de ladite teneur.

Article 3.13.

Matières de conditionnement et contenants utilisés pour la vente au détail
1. Les matières de conditionnement et les contenants utilisés pour la vente au détail, qui 

sont classés avec le produit conformément à la règle 5 des Règles générales pour l’interprétation 
du Système harmonisé, ne sont pas pris en considération dans la détermination de l’origine du 
produit, à condition que :

a) le produit soit entièrement obtenu ou fabriqué conformément à l’alinéa a) de l’article 3.2 ;
b) le produit soit exclusivement fabriqué à partir de matières originaires conformément à 

l’alinéa b) de l’article 3.2 ;
c) le produit ait subi un changement de classement tarifaire applicable ou une opération de 

fabrication ou de transformation spécifique figurant à l’annexe 2.
2. Si un produit est assujetti à des exigences en matière de teneur en valeur qualifiante, la 

valeur des matières de conditionnement et contenants pour la vente au détail est prise en 
considération en tant que valeur des matières originaires d’une Partie sur le territoire de laquelle le 
produit est fabriqué, ou valeur des matières non originaires, selon le cas, aux fins du calcul de 
ladite teneur.
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Article 3.14. Matériaux d’emballage et contenants pour le transport et l’expédition

Les matériaux d’emballage et les contenants pour le transport et l’expédition ne sont pas pris 
en considération pour déterminer l’origine du produit.

Article 3.15. Demande de traitement tarifaire préférentiel

1. La Partie importatrice accorde, conformément au présent Accord, un traitement tarifaire 
préférentiel à un produit originaire de la Partie exportatrice sur la base d’un certificat d’origine.

2. Nonobstant le paragraphe 1 :
a) la Partie importatrice n’exige pas de certificat d’origine de la part de l’importateur pour 

l’importation d’un produit originaire de la Partie exportatrice, dont la valeur en douane totale 
n’excède pas 1 500 dollars des États-Unis ou son équivalent dans la monnaie de la Partie 
importatrice, ou tout montant plus élevé qui peut être établi par la Partie importatrice, à condition 
que l’importation ne fasse pas partie d’importations qui peuvent raisonnablement être considérées 
comme ayant été effectuées séparément dans le but de contourner l’exigence d’un certificat 
d’origine ; 

b) la Partie importatrice peut renoncer à l’exigence d’un certificat d’origine conformément à 
ses lois et règlements.

3. La Partie importatrice peut, le cas échéant, exiger de l’importateur qu’il présente d’autres 
éléments de preuve démontrant que le produit remplit les conditions requises pour être considéré 
comme un produit originaire de la Partie exportatrice.

4. Lorsqu’un produit originaire de la Partie exportatrice est importé en transitant par un ou 
plusieurs États non parties, la Partie importatrice peut exiger de l’importateur demandant 
l’obtention du traitement tarifaire préférentiel pour ledit produit qu’il fournisse :

a) une copie du connaissement direct ;
b) un certificat ou tout autre renseignement fourni par l’administration douanière de ces 

États non parties ou d’autres entités pertinentes, qui prouve que le produit n’a subi aucune 
opération autre que le déchargement, le rechargement ou toute autre opération visant à le 
conserver en bon état sur le territoire de ces États non parties.

Article 3.16. Certificat d’origine

1. Le certificat d’origine visé au paragraphe 1 de l’article 3.15 est délivré par l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice sur demande de l’exportateur ou de son 
agent autorisé. Ce certificat d’origine doit comporter au minimum les données spécifiées à 
l’annexe 3.

2. Aux fins du présent article, l’autorité gouvernementale compétente de la Partie 
exportatrice peut désigner d’autres entités ou organismes qui seront chargés de la délivrance du 
certificat d’origine, sous réserve de l’autorisation donnée conformément aux lois et règlements 
applicables de la Partie exportatrice.

3. Lorsque l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice désigne d’autres 
entités ou organismes pour procéder à la délivrance du certificat d’origine, la Partie exportatrice 
informe par écrit l’autre Partie des personnes désignées.
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4. Aux fins du présent chapitre, dès l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties 
déterminent le format du certificat d’origine de chaque Partie en langue anglaise dans les 
procédures opérationnelles relatives aux règles d’origine visées à l’article 3.26.

5. Le certificat d’origine doit être rempli en langue anglaise.
6. Le certificat d’origine se présente sous forme imprimée ou sur tout autre support convenu 

par les Parties.
7. Un certificat d’origine délivré s’applique à une seule importation de produits originaires 

de la Partie exportatrice dans le territoire de la Partie importatrice, et est valable pendant une 
période de 12 mois à compter de sa date de délivrance.

8. Lorsque l’exportateur d’un produit n’est pas le fabricant du produit dans la Partie 
exportatrice, il peut demander un certificat d’origine sur la base :

a) d’une déclaration fournie par l’exportateur à l’autorité gouvernementale compétente ou 
aux entités et organismes qu’elle a désignés sur la base des informations fournies par le fabricant 
du produit à cet exportateur ;

b) d’une déclaration volontairement fournie par le fabricant du produit directement à 
l’autorité gouvernementale compétente ou aux entités et organismes qu’elle a désignés à la 
demande de l’exportateur.

9. Un certificat d’origine n’est délivré qu’une fois que l’exportateur qui en fait la demande, 
ou que le fabricant d’un produit de la Partie exportatrice visé à l’alinéa b) du paragraphe 8, a 
prouvé à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou aux entités et 
organismes qu’elle a désignés que le produit destiné à l’exportation remplit les conditions requises 
pour être considéré comme un produit originaire de la Partie exportatrice.

10. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice fournit à la Partie 
importatrice des spécimens de signatures et des impressions de cachets utilisés dans les bureaux de 
l’autorité gouvernementale compétente ou des entités et organismes qu’elle a désignés.

11. Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie veille à ce que l’autorité 
gouvernementale compétente ou les entités et organismes qu’elle a désignés conservent un registre 
des certificats d’origine délivrés pendant une période de cinq ans après la date de délivrance du 
certificat. Ce registre comprend toutes les pièces justificatives présentées pour prouver qu’un 
produit est bien un produit originaire de la Partie exportatrice.

12. Lorsqu’elle annule la décision de délivrer un certificat d’origine, l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice en informe immédiatement l’exportateur 
auquel le certificat d’origine a été délivré et l’autorité douanière de la Partie importatrice, sauf si le 
certificat d’origine a été renvoyé à l’autorité gouvernementale compétente.

Article 3.17. Obligations relatives aux exportations

Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie veille à ce que l’exportateur auquel un 
certificat d’origine a été délivré, ou le fabricant d’un produit dans la Partie exportatrice visé à 
l’alinéa b) du paragraphe 8 de l’article 3.16 :

a) informe par écrit et sans délai l’autorité gouvernementale compétente de la Partie 
exportatrice ou les entités et organismes qu’elle a désignés, lorsque cet exportateur ou ce fabricant 
sait que le produit pour lequel le certificat d’origine a été délivré ne remplit pas les conditions 
requises pour être considéré comme un produit originaire de la Partie exportatrice ; 



I-54545

662

b) conserve les documents relatifs à l’origine du produit pendant cinq ans après la date de 
délivrance du certificat d’origine.

Article 3.18. Demande de vérification du certificat d’origine

1. Afin d’assurer la bonne application du présent chapitre, les Parties se prêtent 
mutuellement assistance pour vérifier les informations relatives à un certificat d’origine, 
conformément au présent Accord et à leurs lois et règlements respectifs.

2. Afin de déterminer si un produit importé de la Partie exportatrice au titre d’un traitement 
tarifaire préférentiel remplit les conditions requises pour être considéré comme un produit 
originaire de la Partie exportatrice, l’autorité douanière de la Partie importatrice peut demander 
des informations sur l’origine du produit à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie 
exportatrice sur la base d’un certificat d’origine.

3. Aux fins du paragraphe 2, l’autorité gouvernementale compétente de la Partie 
exportatrice fournit, conformément aux lois et règlements de la Partie exportatrice, les 
informations demandées dans un délai ne dépassant pas quatre mois à compter de la date de 
réception de la demande. Si l’autorité douanière de la Partie importatrice le juge nécessaire, elle 
peut demander des informations supplémentaires sur l’origine du produit. Si l’autorité douanière 
de la Partie importatrice demande des informations supplémentaires, l’autorité gouvernementale 
compétente de la Partie exportatrice fournit, conformément aux lois et règlements de la Partie 
exportatrice, les informations demandées dans un délai ne dépassant pas deux mois à compter de 
la date de réception de la demande.

4. Aux fins du paragraphe 3, l’autorité gouvernementale compétente de la Partie 
exportatrice peut demander à l’exportateur auquel le certificat d’origine a été délivré, ou au 
fabricant du produit dans la Partie exportatrice visé à l’alinéa b) du paragraphe 8 de l’article 3.16, 
de lui fournir les informations demandées.

Article 3.19. Visite de vérification

1. Si l’autorité douanière de la Partie importatrice n’est pas satisfaite du résultat de la 
demande de contrôle conformément à l’article 3.18, elle peut demander à la Partie exportatrice :

a) de collecter et de fournir des informations relatives à l’origine d’un produit et de vérifier, 
à cette fin, les installations utilisées pour la production du produit, au moyen d’une visite effectuée 
par l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice et par l’autorité douanière de 
la Partie importatrice dans les locaux de l’exportateur auquel le certificat d’origine a été délivré, 
ou du fabricant du produit dans la Partie exportatrice visé à l’alinéa b) du paragraphe 8 de 
l’article 3.16 ; 

b) de fournir les informations relatives à l’origine du produit qui sont détenues par l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice, ou de l’entité ou organisme qu’elle a 
désigné, pendant ou après la visite visée à l’alinéa a).

2. Lorsqu’elle demande à la Partie exportatrice d’effectuer une visite conformément au 
paragraphe 1, l’autorité douanière de la Partie importatrice en fait la demande en adressant une 
communication écrite la Partie exportatrice au moins 40 jours avant la date proposée de la visite, 
et la Partie exportatrice doit confirmer avoir reçu cette communication. L’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice demande le consentement écrit de 
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l’exportateur, ou du fabricant du produit dans la Partie exportatrice, dont les locaux doivent être 
visités.

3. La communication visée au paragraphe 2 contient les éléments suivants :
a) l’identité de l’autorité douanière à l’origine de la communication ;
b) le nom de l’exportateur, ou du fabricant du produit dans la Partie exportatrice, pour lequel 

une demande de visite des locaux a été formulée ;
c) la date et le lieu de la visite suggérés ;
d) l’objectif et la portée de la visite suggérée, y compris une référence spécifique au produit 

faisant l’objet de la vérification mentionnée sur le certificat d’origine ; 
e) les noms et les titres des fonctionnaires de l’autorité douanière de la Partie importatrice 

qui seront présents lors de la visite.
4. La Partie exportatrice répond par écrit à la Partie importatrice, dans les 30 jours suivant la 

réception de la communication visée au paragraphe 2, qu’elle accepte ou refuse d’effectuer la 
visite demandée conformément au paragraphe 1.

5. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice, conformément aux lois 
et règlements de la Partie exportatrice, fournit à l’autorité douanière de la Partie importatrice les 
informations obtenues conformément au paragraphe 1 au plus tard 45 jours après le dernier jour de 
la visite, ou sous tout autre délai convenu mutuellement.

Article 3.20. Détermination de l’origine et traitement tarifaire préférentiel

1. L’autorité douanière de la Partie importatrice peut refuser le traitement tarifaire 
préférentiel à un produit pour lequel un importateur demande le traitement tarifaire préférentiel si 
le produit ne remplit pas les conditions requises pour être considéré comme un produit originaire 
de la Partie exportatrice ou si l’importateur ne respecte pas l’une des exigences concernées du 
présent chapitre.

2. L’autorité douanière de la Partie importatrice peut déterminer qu’un produit ne remplit 
pas les conditions requises pour être considéré comme un produit originaire de la Partie 
exportatrice et peut refuser le traitement tarifaire préférentiel lorsqu’elle reçoit de l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice une notification d’annulation de la décision 
visant à délivrer le certificat d’origine du produit conformément au paragraphe 12 de l’article 3.16.

3. L’autorité douanière de la Partie importatrice peut déterminer qu’un produit ne remplit 
pas les conditions requises pour être considéré comme un produit originaire de la Partie 
exportatrice et peut refuser le traitement tarifaire préférentiel ; une décision écrite à cet égard sera 
alors envoyée à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice stipulant :

a) que l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice n’est pas en mesure 
de fournir les informations dans le délai mentionné au paragraphe 3 de l’article 3.18 ou au 
paragraphe 5 de l’article 3.19 ;

b) que la Partie exportatrice refuse d’effectuer une visite, ou que cette Partie ne répond pas à 
la communication mentionnée au paragraphe 2 de l’article 3.19 dans le délai communiqué au 
paragraphe 4 de l’article 3.19 ;

c) que les informations fournies à l’autorité douanière de la Partie importatrice 
conformément à l’article 3.18 ou 3.19 sont insuffisantes pour prouver que le produit remplit les 
conditions requises pour être considéré comme un produit originaire de la Partie exportatrice.



I-54545

664

4. Après avoir réalisé les procédures décrites à l’article 3.18 ou 3.19, le cas échéant, 
l’autorité douanière de la Partie importatrice transmet à l’autorité gouvernementale compétente de 
la Partie exportatrice une décision écrite indiquant si le produit remplit ou non les conditions 
requises pour être considéré comme un produit originaire de la Partie exportatrice, ainsi que les 
conclusions de fait tirées et la base juridique sous-tendant cette décision. L’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice informe de cette décision l’exportateur, ou 
le fabricant du produit dans la Partie exportatrice, dont les locaux ont fait l’objet de la visite 
mentionnée à l’article 3.19, par l’intermédiaire de l’autorité douanière de la Partie importatrice.

Article 3.21. Confidentialité

1. Chaque Partie préserve, conformément à ses lois et règlements, le caractère confidentiel 
des informations qui lui sont fournies à titre confidentiel conformément au présent chapitre, et 
protège ces informations contre toute divulgation qui pourrait nuire à la position concurrentielle 
des personnes qui les fournissent.

2. Les informations obtenues par l’autorité douanière de la Partie importatrice 
conformément au présent chapitre :

a) ne peuvent être utilisées par cette autorité qu’aux fins du présent chapitre ; 
b) ne peuvent pas être utilisées par la Partie importatrice dans le cadre d’une procédure 

pénale menée par un tribunal ou un juge, sauf si ces informations sont demandées à la Partie 
exportatrice et fournies à la Partie importatrice par la voie diplomatique ou par d’autres voies 
établies conformément aux lois et règlements en vigueur de la Partie exportatrice.

Article 3.22. Erreurs mineures

L’autorité douanière de la Partie importatrice ne prend pas en considération les erreurs 
mineures, telles que les légères différences ou omissions, les fautes de frappe ou le dépassement 
du champ désigné, à condition que ces erreurs mineures ne soient pas de nature à mettre en doute 
l’exactitude des informations figurant dans le certificat d’origine.

Article 3.23. Sanctions et mesures contre les fausses déclarations

1. Chaque Partie établit ou maintient, conformément à ses lois et règlements, des sanctions 
ou autres pénalités appropriées à l’encontre de ses exportateurs auxquels un certificat d’origine a 
été délivré et des fabricants d’un produit de la Partie exportatrice visé à l’alinéa b) du paragraphe 8 
de l’article 3.16, pour avoir fourni une fausse déclaration ou de faux documents à l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou aux entités et organismes qu’elle a 
désignés avant la délivrance du certificat d’origine.

2. Chaque Partie prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures qu’elle juge 
appropriées à l’encontre de ses exportateurs auxquels un certificat d’origine a été délivré et des 
fabricants d’un produit de la Partie exportatrice visés à l’alinéa b) du paragraphe 8 de 
l’article 3.16, pour ne pas avoir notifié par écrit et sans délai à l’autorité gouvernementale 
compétente de la Partie exportatrice ou aux entités et organismes qu’elle a désignés, après avoir 
appris, après la délivrance du certificat d’origine, que ledit produit pour lequel le certificat 
d’origine a été délivré ne répond pas aux critères de produit originaire de la Partie exportatrice.
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Note : il est entendu que les exportateurs auxquels un certificat d’origine a été délivré et les 
fabricants d’un produit de la Partie exportatrice visés à l’alinéa b) du paragraphe 8 de l’article 3.16 
ne sont pas assujettis aux mesures mentionnées dans le présent paragraphe, conformément à la 
législation et à la réglementation de chaque Partie, à condition qu’ils notifient par écrit l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou les entités ou organismes qu’elle a 
désignés sans délai après avoir appris, après la délivrance du certificat d’origine, que ledit produit 
pour lequel le certificat d’origine a été délivré ne répond pas aux critères de produit originaire de 
la Partie exportatrice.

Article 3.24. Divers

Les communications entre la Partie importatrice et la Partie exportatrice se font en langue 
anglaise.

Article 3.25. Sous-comité des règles d’origine

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité des règles d’origine (ci-après dénommé le « Sous-
comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et proposer des recommandations appropriées, le cas échéant, au Comité mixte 

sur :
i) la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre,
ii) tout amendement à l’annexe 2 ou 3, proposé par l’une ou l’autre des Parties, 
iii) les procédures opérationnelles relatives aux règles d’origine visées à l’article 3.26,
b) examiner toute autre question relative au présent chapitre dont les Parties peuvent 

convenir;
c) rendre compte des conclusions du Sous-comité au Comité mixte ; 
d) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.

Article 3.26. Procédures opérationnelles pour les règles d’origine

À la date d’entrée en vigueur du présent Accord, le Comité mixte adopte les procédures 
opérationnelles relatives aux règles d’origine qui fournissent des règles détaillées en vertu 
desquelles les autorités douanières, les autorités gouvernementales compétentes et les autres 
autorités concernées des Parties s’acquittent de leurs fonctions au titre du présent chapitre.

Chapitre 4. Régimes douaniers et facilitation du commerce
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Article 4.1. Champ d’application et objectifs

1. Le présent chapitre s’applique aux régimes douaniers requis pour le dédouanement des 
marchandises échangées entre les Parties.

2. Le présent chapitre est mis en œuvre par les Parties conformément à la législation et à la 
réglementation de chaque Partie et dans la limite des ressources disponibles de leurs autorités 
douanières respectives.

3. Les objectifs du présent chapitre sont d’établir un cadre pour garantir la transparence, 
l’application correcte de la législation douanière et le dédouanement rapide des produits et de 
promouvoir la coopération dans le domaine des régimes douaniers, en vue de faciliter le 
commerce de marchandises entre les Parties.

Article 4.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre, le terme « législation douanière » désigne les lois et règlements 
administrés et appliqués par l’autorité douanière de chaque Partie en ce qui concerne 
l’importation, l’exportation et le transit de produits, dans la mesure où ils se rapportent aux droits 
de douane, aux redevances et autres taxes, ou aux interdictions, restrictions et autres contrôles 
similaires concernant le mouvement d’articles soumis à contrôle franchissant la frontière du 
territoire douanier de chaque Partie.

Article 4.3. Transparence

1. Chaque Partie veille à ce que toute personne intéressée puisse se procurer toutes les 
informations pertinentes d’application générale relatives à la législation douanière.

2. Lorsque des informations déjà accessibles doivent être révisées en raison de 
modifications apportées à la législation douanière, chaque Partie doit mettre à disposition les 
informations révisées, si possible avant l’entrée en vigueur des modifications, afin que les 
personnes intéressées puissent en tenir compte.

3. À la demande d’une personne intéressée des Parties, chaque Partie fournit, le plus 
rapidement et le plus précisément possible, des informations relatives aux questions douanières 
particulières soulevées par cette personne qui concernent sa législation douanière. Chaque Partie 
fournit les informations demandées, mais également toutes les autres informations pertinentes 
qu’elle juge utile de porter à la connaissance de la personne intéressée.

4. Chaque Partie désigne un ou plusieurs points d’information pour répondre aux demandes 
raisonnables de toute personne intéressée des Parties concernant les questions douanières, et rend 
publics, notamment sur son site Web, les noms et adresses de ces points d’information.

Article 4.4. Dédouanement

1. Les Parties appliquent leurs régimes douaniers respectifs de manière prévisible, cohérente 
et transparente.

2. Afin de garantir un dédouanement rapide des produits échangés entre les Parties, chaque 
Partie doit :
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a) utiliser les technologies de l’information et des communications ;
b) simplifier ses régimes douaniers ;
c) harmoniser ses régimes douaniers, dans la mesure du possible, avec les normes et 

pratiques recommandées pertinentes, telles que celles établies sous les auspices de l’Organisation 
mondiale des douanes ; 

d) promouvoir la coopération, le cas échéant, entre son autorité douanière et :
i) d’autres autorités nationales de la Partie,
ii) les communautés commerciales de la Partie, 
iii) les autorités douanières d’États non parties.
3. Chaque Partie met à disposition des parties concernées des procédures d’examen 

judiciaire ou administratif facilement accessibles, relatives aux mesures prises par la Partie sur les 
questions douanières. Cet examen est indépendant des autorités chargées de l’application 
administrative de ces mesures et est effectué en toute impartialité et objectivité.

Article 4.5. Admission temporaire et marchandises en transit

1. Chaque Partie continuera de faciliter les procédures d’admission temporaire des 
marchandises faisant l’objet du commerce entre les Parties, conformément à ses lois, ses 
règlements et ses obligations internationales.

2. Chaque Partie continue de faciliter le dédouanement des marchandises en transit en 
provenance ou à destination de l’autre Partie, conformément au paragraphe 3 de l’article V du 
GATT de 1994.

3. Les Parties s’efforcent de promouvoir, au moyen d’arrangements tels que des séminaires 
et des cours, l’utilisation des carnets ATA, conformément aux obligations internationales, et la 
facilitation du dédouanement des marchandises en transit dans les Parties ou les tierces parties.

4. Aux fins du présent article :
a) le terme « carnet ATA » a le même sens que celui qui lui est attribué :
i) au Japon, dans la Convention douanière sur le carnet ATA pour l’admission temporaire 

de marchandises, signée à Bruxelles le 6 décembre 1961, 
ii) en Mongolie, dans la Convention relative à l’admission temporaire, signée à Istanbul le 

26 juin 1990, 
b) le terme « admission temporaire » désigne les régimes douaniers en vertu desquels 

certaines marchandises peuvent être reçues dans un territoire douanier en suspension totale ou 
partielle des droits de douane. Ces marchandises doivent être importées dans un but précis et être 
destinées à être réexportées dans un délai déterminé, sans avoir subi de modification, exception 
faite de leur dépréciation normale due à l’usage qui en est fait.

Article 4. 6. Décisions anticipées

Lorsqu’une demande écrite est présentée conformément aux lois, aux règlements ou aux 
procédures pertinentes adoptés ou maintenus par la Partie importatrice et que la Partie importatrice 
n’a pas de raisons valables de refuser la délivrance, la Partie importatrice s’efforce, avant 
l’importation du produit, de rendre une décision anticipée écrite concernant :
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a) le classement tarifaire ;
b) la valeur en douane ; 
c) la qualification du produit comme produit originaire de la Partie exportatrice au titre des 

dispositions du chapitre 3.

Article 4. 7. Coopération et échange d’informations

1. Les Parties coopèrent et échangent des informations entre elles dans le domaine des 
régimes douaniers, notamment la lutte contre le trafic de marchandises interdites et contre les 
importations et exportations de marchandises soupçonnées de porter atteinte à des droits de 
propriété intellectuelle.

2. Cette coopération et cet échange d’informations sont mis en œuvre conformément aux 
dispositions de l’accord d’application.

3. Le paragraphe 2 de l’article 1.8 ne s’applique pas à l’échange d’informations prévu par le 
présent article.

Article 4.8. Sous-comité des régimes douaniers et de la facilitation du commerce

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité des régimes douaniers et de la facilitation du 
commerce (ci-après dénommé le « Sous-comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) identifier les points à améliorer relatifs au présent chapitre pour faciliter le commerce de 

marchandises entre les Parties ;
c) rendre compte des conclusions du Sous-comité au Comité mixte ; 
d) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. La composition du Sous-comité est précisée dans l’accord d’application.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.

Chapitre 5. Mesures sanitaires et phytosanitaires

Article 5.1. Champ d’application

Le présent chapitre s’applique à toutes les mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après 
dénommées « SPS ») des Parties au titre de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et 
phytosanitaires qui sont susceptibles d’affecter, directement ou indirectement, le commerce de 
marchandises entre les Parties.
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Article 5.2. Réaffirmation des droits et obligations

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations relatifs aux mesures sanitaires et 
phytosanitaires au titre de l’accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires.

Article 5.3. Harmonisation

Les Parties s’efforcent de coopérer le plus largement possible sur les questions liées à 
l’harmonisation des mesures sanitaires et phytosanitaires, comme prévu à l’article 3 de l’Accord 
sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires. Cette coopération est menée sans 
nécessiter de l’une ou l’autre des Parties qu’elle modifie le niveau approprié de protection de la vie 
ou de la santé humaine, animale ou végétale qu’elle a déterminé conformément à l’article 5 de 
l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires.

Article 5.4. Équivalence

1. La Partie importatrice accepte comme équivalentes les mesures sanitaires et 
phytosanitaires de la Partie exportatrice, si cette dernière lui démontre objectivement que lesdites 
mesures permettent d’atteindre le niveau de protection sanitaire et phytosanitaire approprié de la 
Partie importatrice.

2. Chaque Partie procède, à la demande de l’autre Partie, à des consultations en vue de 
parvenir à des arrangements bilatéraux relatifs à la reconnaissance de l’équivalence de mesures 
sanitaires et phytosanitaires données.

Article 5.5. Point d’information

Chaque Partie désigne un point d’information chargé de répondre à toutes les demandes 
raisonnables de l’autre Partie concernant les mesures sanitaires et phytosanitaires et, le cas 
échéant, de fournir à l’autre Partie des informations pertinentes.

Article 5.6. Sous-comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité des mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après 
dénommé le « Sous-comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) échanger des informations sur des questions telles que la modification ou l’introduction 

de règlements et de normes SPS par les Parties et la survenue d’incidents SPS dans les zones des 
Parties, qui peuvent, directement ou indirectement, affecter le commerce de marchandises entre les 
Parties ;

c) entreprendre des consultations techniques à caractère scientifique pour traiter les 
questions liées à l’harmonisation, l’équivalence, l’adaptation aux conditions régionales et aux 
procédures de contrôle, d’inspection et d’approbation visées dans l’Accord sur l’application des 
mesures sanitaires et phytosanitaires, en vue de trouver des solutions mutuellement acceptables ;
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d) discuter de la coopération technique entre les Parties pour ce qui est des mesures 
sanitaires et phytosanitaires, notamment le renforcement des capacités, l’assistance technique et 
l’échange d’experts ;

e) discuter de toute autre question liée au présent chapitre ;
f) rendre compte des conclusions du Sous-comité aux organismes concernés ; 
g) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité est composé de représentants des gouvernements des Parties, avec une 

participation appropriée d’experts compétents.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.

Article 5.7. Non-application du chapitre 16

Le chapitre 16 ne s’applique pas au présent chapitre.
Chapitre 6. Règlements techniques, normes et procédures d’évaluation de la conformité

Article 6.1. Champ d’application

1. Le présent chapitre s’applique aux règlements techniques, normes et procédures 
d’évaluation de la conformité, tels que définis dans l’Accord OTC, qui sont susceptibles d’affecter 
le commerce de marchandises entre les Parties.

2. Le présent chapitre ne s’applique pas :
a) aux spécifications en matière d’achat élaborées par les organismes gouvernementaux 

pour les besoins de production ou de consommation de ces organismes ;
b) aux mesures sanitaires et phytosanitaires telles que définies à l’annexe A de l’Accord sur 

l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires.

Article 6.2. Objectifs

Les objectifs du présent chapitre sont les suivants :
a) augmenter et faciliter le commerce entre les Parties, en améliorant la mise en œuvre de 

l’Accord OTC ;
b) veiller à ce que les règlements techniques, les normes et les procédures d’évaluation de la 

conformité ne créent pas d’obstacles inutiles au commerce ; 
c) renforcer la coopération entre les Parties.

Article 6.3. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
a) le terme « Accord OTC » désigne l’Accord sur les obstacles techniques au commerce 

figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC ; 
b) les termes et définitions figurant à l’annexe 1 de l’Accord OTC s’appliquent.
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Article 6.4. Réaffirmation des droits et obligations

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations en matière de règlements techniques, de 
normes et de procédures d’évaluation de la conformité au titre de l’accord OTC.

Article 6.5. Normes internationales

1. Chaque Partie utilise les normes, guides et recommandations internationaux pertinents, 
dans la mesure prévue aux paragraphes 4 des articles 2 et 5 de l’Accord OTC, comme base de ses 
règlements techniques et procédures d’évaluation de la conformité.

2. Chaque Partie encourage ses organismes nationaux de normalisation à coopérer avec les 
organismes nationaux de normalisation compétents de l’autre Partie dans le cadre des activités 
internationales de normalisation. Cette coopération peut avoir lieu dans les organismes de 
normalisation régionaux et internationaux dont elles sont toutes les deux membres.

Article 6.6. Règlements techniques

1. À la demande d’une Partie qui a un intérêt dans l’élaboration d’un règlement technique 
similaire à un règlement technique de l’autre Partie, cette Partie fournit, dans la mesure du 
possible, des informations pertinentes, notamment des études ou des documents, à l’exception des 
informations confidentielles, dont s’est aidée la Partie pour l’élaboration de ce règlement.

2. Chaque Partie envisage de manière positive d’accepter comme équivalents les règlements 
techniques de l’autre Partie, même si ces règlements diffèrent des siens, à condition qu’elle soit 
convaincue que ces règlements répondent de manière adéquate aux objectifs de ses propres 
règlements.

3. Lorsqu’une Partie n’accepte pas un règlement technique de l’autre Partie comme 
équivalent au sien, elle doit, à la demande de l’autre Partie, en expliquer les raisons.

Article 6.7. Acceptation des résultats de la procédure d’évaluation de la conformité

1. Les Parties reconnaissent l’existence d’un large éventail de mécanismes visant à faciliter 
l’acceptation, dans une Partie, des résultats des procédures d’évaluation de la conformité 
effectuées sur le territoire de l’autre Partie. Chaque Partie fournit, à la demande de l’autre Partie, 
des informations sur l’éventail de ces mécanismes utilisés dans sa zone.

2. Chaque Partie veille, chaque fois que cela est possible, à ce que les résultats des 
procédures d’évaluation de la conformité de l’autre Partie soient acceptés, même lorsque ces 
procédures diffèrent des siennes, à condition d’avoir la certitude que les procédures offrent une 
assurance de la conformité aux règlements ou aux normes techniques applicables équivalents à ses 
propres procédures.

3. Lorsqu’une Partie n’accepte pas les résultats d’une procédure d’évaluation de la 
conformité effectuée dans l’autre Partie, elle en explique les raisons, à la demande de l’autre Partie 
et sous réserve des lois et règlements de cette Partie, pour que des mesures correctives puissent 
être prises, le cas échéant, par l’autre Partie.

4. Dans la mesure du possible, chaque Partie accrédite, désigne ou reconnaît les organismes 
d’évaluation de la conformité de l’autre Partie selon des conditions non moins favorables que 
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celles qu’elle accorde aux organismes d’évaluation de la conformité de sa zone. Si une Partie 
accrédite, désigne ou reconnaît un organisme qui évalue la conformité d’une norme ou d’un 
règlement technique particulier dans sa zone et qu’elle refuse d’accréditer, de désigner ou de 
reconnaître un organisme de l’autre Partie qui évalue la conformité de cette norme ou de ce 
règlement technique, elle en explique les raisons sur demande.

Article 6.8. Point d’information

Chaque Partie désigne un point d’information chargé de répondre à toutes les demandes 
raisonnables de l’autre Partie concernant les règlements techniques, les normes et les procédures 
d’évaluation de la conformité et, le cas échéant, de fournir à l’autre Partie d’autres informations 
pertinentes qu’elle juge utile de porter à la connaissance de l’autre Partie.

Article 6.9. Sous-comité des règlements techniques, normes et procédures d’évaluation de la 
conformité

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité pour les réglementations techniques, les normes et 
les procédures d’évaluation de la conformité (ci-après dénommé le « Sous-comité » dans le 
présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) renforcer la coopération en matière d’élaboration et d’amélioration des règlements 

techniques, des normes et des procédures d’évaluation de la conformité;
c) échanger des informations relatives aux règlements techniques, normes et procédures 

d’évaluation de la conformité ;
d) entreprendre des consultations sur des questions relatives aux règlements techniques, 

normes et procédures d’évaluation de la conformité;
e) échanger des informations sur le travail dans des instances régionales et multilatérales 

engagées dans des activités liées aux règlements techniques, aux normes et aux procédures 
d’évaluation de la conformité ;

f) discuter de la coopération technique entre les Parties sur les questions liées au présent 
chapitre ;

g) aborder toutes les questions liées au présent chapitre, notamment celles qui peuvent 
provoquer des différends entre les Parties, dans le but de trouver des solutions mutuellement 
acceptables ;

h) rendre compte des conclusions du Sous-comité aux organismes concernés ; 
i) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.
5. Aux fins du présent article, le Sous-comité est coordonné :
a) au Japon, par le Ministère des affaires étrangères, ou son successeur ; 
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b) en Mongolie, par le Ministère de l’industrie, ou son successeur.

Article 6.10. Non-application du chapitre 16

Le chapitre 16 ne s’applique pas au présent chapitre.

Chapitre 7. Commerce des services

Article 7.1. Champ d’application

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie 
touchant au commerce des services.

2. Le présent chapitre ne s’applique pas :
a) au cabotage dans les services de transport maritime ;
b) en ce qui concerne les services de transport aérien, aux mesures touchant aux droits de 

trafic, quelle que soit la manière dont ils ont été accordés, ou aux mesures touchant aux services 
directement liés à l’exercice des droits de trafic ;

c) aux marchés publics ;
d) aux subventions accordées par une Partie ou une entreprise d’État, notamment les aides 

ainsi que les prêts, les garanties et les assurances bénéficiant d’un soutien public ;
e) aux mesures conformes à la législation et à la réglementation en matière d’immigration ;
f) aux mesures touchant aux personnes physiques d’une Partie qui cherchent à accéder au 

marché de l’emploi de l’autre Partie, ou aux mesures concernant la nationalité ou la citoyenneté, 
ou la résidence ou l’emploi à titre permanent ; 

g) aux services fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental.
3. Nonobstant l’alinéa b) du paragraphe 2, le présent chapitre s’applique aux mesures 

touchant :
a) aux services de réparation et de maintenance des aéronefs ;
b) à la vente et la commercialisation de services de transport aérien ; 
c) aux services de systèmes informatisés de réservation.
4. L’annexe 4 fournit des dispositions complémentaires au présent chapitre sur les services 

financiers, notamment le champ d’application et les définitions.
5. L’annexe 5 fournit des dispositions complémentaires au présent chapitre sur les services 

des télécommunications, notamment le champ d’application et les définitions.

Article 7.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
a) le terme « services de réparation et de maintenance d’aéronefs » désigne lesdites activités 

lorsqu’elles sont effectuées sur un aéronef ou une partie d’un aéronef retiré du service. Ces 
services ne comprennent pas la maintenance dite en ligne ;
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b) le terme « services de systèmes informatisés de réservation » désigne les services fournis 
par des systèmes informatisés contenant des informations au sujet des horaires des transporteurs 
aériens, des places disponibles, des tarifs et des règles de tarification, par l’intermédiaire desquels 
des réservations peuvent être effectuées ou des billets délivrés ;

c) le terme « existant » signifie en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ;
d) le terme « personne morale de l’autre Partie » désigne une personne morale qui est soit :
i) constituée ou organisée autrement conformément à la législation de l’autre Partie, soit
ii) dans le cas de la fourniture d’un service grâce à une présence commerciale, détenue ou 

contrôlée par :
A)  une personne physique de l’autre Partie, ou
B)  des personnes morales de l’autre Partie identifiées à l’alinéa i), 
e) le terme « mesure » désigne toute mesure prise, que ce soit sous forme de loi, de 

réglementation, de règle, de procédure, de décision, de décision administrative, ou sous toute autre 
forme ;

Note : le terme « mesure » comprend les mesures fiscales dans la mesure où elles sont 
couvertes par l’AGCS.

f) le terme « mesure adoptée ou maintenue par une Partie » désigne toute mesure adoptée 
ou maintenue par :

i) tout niveau gouvernemental ou d’autorité d’une Partie, 
ii) des organismes non gouvernementaux lorsqu’ils exercent des pouvoirs délégués par tout 

niveau gouvernemental ou d’autorité d’une Partie, 
g) le terme « mesures prises par une Partie qui touchent au commerce des services » 

comprend les mesures concernant :
i) l’achat, le paiement ou l’utilisation d’un service, 
ii) l’accès et le recours, à l’occasion de la fourniture d’un service, à des services dont la 

Partie exige qu’ils soient offerts au public en général, 
iii) la présence, notamment commerciale, de personnes de l’autre Partie pour la fourniture 

d’un service dans la zone de la première Partie, 
h) le terme « fournisseur d’un service en position de monopole » désigne toute personne, 

publique ou privée, qui, sur le marché en cause de la Partie, est agréée ou établie formellement ou 
dans les faits par cette Partie comme étant le fournisseur exclusif de ce service ; 

i) le terme « personne physique d’une Partie » désigne un ressortissant d’une Partie en vertu 
de la législation de cette Partie ; 

j) le terme « vente et commercialisation de services de transport aérien » désigne la 
possibilité pour le transporteur aérien concerné de vendre et de commercialiser librement ses 
services de transport aérien, y compris tous les aspects de la commercialisation tels que l’étude des 
marchés, la publicité et la distribution. Ces activités ne comprennent pas la tarification des services 
de transport aérien ni les conditions applicables ; 

k) le terme « services fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental » désigne des 
services qui ne sont fournis ni sur une base commerciale ni en concurrence avec un ou plusieurs 
fournisseurs de services ; 
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l) le terme « fourniture d’un service » comprend la production, la distribution, la 
commercialisation, la vente et la livraison d’un service ; 

m) le terme « commerce des services » désigne la fourniture d’un service :
i) depuis la zone d’une Partie vers la zone de l’autre Partie (« mode de fourniture 

transfrontalière »), 
ii) dans la zone d’une Partie au consommateur d’un service de l’autre Partie (« mode de 

consommation à l’étranger »), 
iii) par un fournisseur de services d’une Partie, au moyen d’une présence commerciale dans 

la zone de l’autre Partie (« mode de présence commerciale »), ou
iv) par un fournisseur de services d’une Partie, par l’intermédiaire de personnes physiques de 

cette Partie présentes dans la zone de l’autre Partie (« mode de présence de personnes 
physiques »), 

n) le terme « droits de trafic » désigne les droits pour les services réguliers ou non de 
fonctionner ou de transporter des passagers, du fret et du courrier moyennant rémunération ou 
location en provenance, à destination, à l’intérieur ou au-dessus du territoire d’une Partie, y 
compris les points à desservir, les itinéraires à exploiter, les types de trafic à assurer, la capacité à 
fournir, les tarifs à appliquer et leurs conditions, et les critères de désignation des compagnies 
aériennes, dont des critères tels que le nombre, la propriété et le contrôle.

Article 7. 3. Traitement national

1. Dans les secteurs inscrits sur sa liste d’engagements spécifiques figurant à l’annexe 6, et 
compte tenu des conditions et restrictions qui y sont indiquées, chaque Partie accorde aux services 
et aux fournisseurs de services de l’autre Partie un traitement non moins favorable que celui 
qu’elle accorde à ses propres services similaires et à ses fournisseurs de services similaires en ce 
qui concerne toutes les mesures touchant à la fourniture de services.

Note : Les engagements spécifiques contractés en vertu du présent article ne sauraient être 
interprétés comme obligeant l’une ou l’autre des Parties à compenser tout désavantage 
concurrentiel intrinsèque qui résulte du caractère étranger des services ou fournisseurs de services 
pertinents.

2. Une Partie peut satisfaire à l’exigence du paragraphe 1 en accordant aux services et aux 
fournisseurs de services de l’autre Partie soit un traitement formellement identique à celui qu’il 
accorde à ses propres services similaires et fournisseurs de services similaires, soit un traitement 
formellement différent.

3. Un traitement formellement identique ou formellement différent est considéré comme 
étant moins favorable s’il modifie les conditions de concurrence en faveur des services ou des 
fournisseurs de services d’une Partie par rapport aux services similaires ou aux fournisseurs de 
services similaires de l’autre Partie.

Article 7.4. Traitement de la nation la plus favorisée

1. Chaque Partie accorde aux services et aux fournisseurs de services de l’autre Partie un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde aux services similaires et fournisseurs de 
services similaires de tout État non partie.
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2. Chaque Partie peut maintenir des mesures incompatibles avec le paragraphe 1 à condition 
que ces mesures figurent sur la liste des exemptions accordées au traitement de la nation la plus 
favorisée à l’annexe 6 et satisfassent aux conditions indiquées sur ladite liste.

Article 7.5. Accès aux marchés

1. En ce qui concerne l’accès aux marchés suivant les modes de fourniture visés à l’alinéa 
m) de l’article 7.2, une Partie accorde aux services et fournisseurs de services de l’autre Partie un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui qui est prévu en application des modalités, 
limitations et conditions convenues et spécifiées dans sa Liste d’engagements spécifiques figurant 
à l’annexe 6.

Note : si une Partie contracte un engagement en matière d’accès aux marchés en lien avec la 
fourniture d’un service suivant le mode de fourniture visé au point i) de l’alinéa m) de l’article 7.2, 
et si le mouvement transfrontière des capitaux constitue une partie essentielle du service lui-même, 
ladite Partie s’engage par-là à permettre ce mouvement de capitaux. Si une Partie contracte un 
engagement en matière d’accès aux marchés en lien avec la fourniture d’un service suivant le 
mode de fourniture visé au point iii) de l’alinéa m) de l’article 7.2, elle s’engage par la présente à 
autoriser les transferts de capitaux connexes sur son zoneTerritoire.

2. Dans les secteurs où des engagements en matière d’accès aux marchés sont contractés, les 
mesures qu’une Partie ne maintient ni n’adopte, que ce soit à l’échelle d’une subdivision régionale 
ou de l’ensemble de sa zone, à moins qu’il n’en soit spécifié autrement dans sa liste 
d’engagements spécifiques figurant à l’annexe 6, se définissent comme suit :

a) des limitations concernant le nombre de fournisseurs de services, que ce soit sous la 
forme de contingents numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services ou de 
l’exigence d’un examen des besoins économiques ;

b) des limitations concernant la valeur totale des transactions ou actifs en rapport avec les 
services, sous la forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins 
économiques ;

c) des limitations concernant le nombre total d’opérations de services ou la quantité totale 
de services produits, exprimées en unités numériques déterminées, sous la forme de contingents ou 
de l’exigence d’un examen des besoins économiques ;

Note : cet alinéa ne couvre pas les mesures d’une Partie qui limitent les intrants servant à la 
fourniture de services.

d) des limitations concernant le nombre total de personnes physiques qui peuvent être 
employées dans un secteur de services particulier, ou qu’un fournisseur de services peut employer 
et qui sont nécessaires pour la fourniture d’un service spécifique, et s’en occupent directement, 
sous la forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques ;

e) des mesures qui restreignent ou prescrivent des types spécifiques d’entités juridiques ou 
de coentreprises par l’intermédiaire desquels un fournisseur de services peut fournir un service ; 

f) des limitations concernant la participation de capital étranger, exprimées sous forme 
d’une limite maximale en pourcentage de la détention d’actions par des étrangers, ou concernant la 
valeur totale d’investissements étrangers particuliers ou des investissements étrangers globaux.
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Article 7.6. Engagements additionnels

Les Parties peuvent négocier des engagements en ce qui concerne les mesures touchant au 
commerce des services qui ne sont pas à inscrire sur les listes en vertu des articles 7.3 et 7.5, y 
compris celles qui ont trait aux restrictions, aux normes ou aux questions relatives aux licences. 
Ces engagements sont inscrits sur la liste d’engagements spécifiques d’une Partie figurant à 
l’annexe 6.

Article 7.7. Liste d’engagements spécifiques

1. Chaque Partie indique dans une liste les engagements spécifiques qu’elle contracte au 
titre des articles 7.3, 7.5 et 7.6. En ce qui concerne les secteurs ou sous-secteurs pour lesquels ces 
engagements sont contractés, chaque liste d’engagements spécifiques figurant à l’annexe 6 
précise :

a) les modalités, limitations et conditions concernant l’accès aux marchés ;
b) les conditions et restrictions concernant le traitement national ;
c) les entreprises liées aux engagements additionnels ; 
d) le cas échéant, le délai pour la mise en œuvre de ces engagements.
2. En ce qui concerne les secteurs ou sous-secteurs dans lesquels des engagements 

spécifiques sont contractés et qui sont signalés par la mention « SS », les modalités, limitations, 
conditions et restrictions visées aux alinéas a) et b) du paragraphe 1, autres que celles fondées sur 
des mesures prises en vertu de la législation et de la réglementation sur l’immigration, sont 
limitées à celles fondées sur des mesures non conformes existantes.

3. Les mesures incompatibles à la fois avec les articles 7.3 et 7.5 sont inscrites dans la 
colonne relative à l’article 7.5. Dans ce cas, l’inscription sera considérée comme introduisant une 
condition ou une restriction concernant également l’article 7.3.

Article 7.8. Réglementation nationale

1. Chaque Partie veille à ce que toutes les mesures d’application générale touchant au 
commerce des services soient administrées d’une manière raisonnable, objective et impartiale.

2. Lorsqu’une autorisation est exigée par une Partie pour la fourniture d’un service, les 
autorités compétentes de cette Partie informent le demandeur, dans un délai raisonnable après la 
présentation d’une demande jugée complète au regard des lois et règlements de cette Partie, de la 
décision concernant la demande. À la demande du demandeur, les autorités compétentes de cette 
Partie fournissent, dans les meilleurs délais, des informations relatives au statut de la demande.

3. En vue de s’assurer que les mesures adoptées ou maintenues par une Partie dans le 
secteur des services concernant les autorisations, les procédures et les exigences en matière de 
restrictions, les normes techniques et les prescriptions en matière de licences des fournisseurs de 
services de l’autre Partie ne constituent pas des obstacles inutiles au commerce des services, 
chaque Partie veille à ce que ces mesures :

a) soient fondées sur des critères objectifs et transparents, tels que la compétence et 
l’aptitude à fournir le service ;

b) ne soient pas plus rigoureuses que nécessaire pour garantir la qualité du service ; 
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c) ne constituent pas une entrave déguisée à la fourniture du service.

Article 7.9. Reconnaissance

1. Une Partie peut reconnaître l’éducation ou l’expérience acquise, les exigences satisfaites 
ou les licences ou certifications accordées dans l’autre Partie aux fins du respect, en totalité ou en 
partie, de ses normes ou critères d’autorisation, de licence ou de certification des fournisseurs de 
services de l’autre Partie.

2. La reconnaissance visée au paragraphe 1, qui peut se faire au moyen d’une harmonisation 
ou autrement, peut se fonder sur un accord ou arrangement entre les Parties ou être accordée 
unilatéralement.

3. Lorsqu’une Partie reconnaît, par un accord ou un arrangement entre la Partie et un État 
non partie ou unilatéralement, l’éducation ou l’expérience acquise, les exigences satisfaites ou les 
licences ou certifications accordées dans l’État non partie :

a) aucune disposition de l’article 7.4 ne doit être interprétée comme obligeant la Partie à 
accorder une telle reconnaissance à l’éducation ou à l’expérience acquise, aux exigences satisfaites 
ou aux licences ou certifications accordées dans l’autre Partie ;

b) la Partie offre à l’autre Partie une possibilité adéquate de négocier l’adhésion de cette 
autre Partie à un tel accord ou arrangement ou d’en négocier un comparable entre les Parties ; 

c) lorsqu’une Partie accorde cette reconnaissance unilatéralement, elle offre à l’autre Partie 
une possibilité adéquate de démontrer que l’éducation ou l’expérience acquise, les exigences 
satisfaites et les licences ou les certificats accordés sur le territoire de l’autre Partie doivent 
également être reconnus.

Article 7.10. Monopoles et fournisseurs exclusifs de services

1. Une Partie veille à ce que tout fournisseur d’un service en position de monopole dans sa 
zone n’agisse pas, lorsqu’il fournit un service monopolistique sur le marché considéré, d’une 
manière incompatible avec les obligations de cette Partie au titre des articles 7.3, 7.4 et 7.5.

2. Lorsqu’un fournisseur en position de monopole d’une Partie entre en concurrence, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’une société affiliée, pour la fourniture d’un service se 
situant hors du champ de ses droits monopolistiques, dans une zone soumise aux engagements 
spécifiques de la Partie, cette Partie veille à ce que le fournisseur n’abuse pas de sa position de 
monopole pour agir dans sa zone d’une manière incompatible avec ces engagements au titre des 
articles 7.3 et 7.5.

3. Si une Partie a des raisons de croire qu’un fournisseur d’un service en position de 
monopole de l’autre Partie agit d’une manière incompatible avec le paragraphe 1 ou 2, la première 
Partie peut demander à l’autre Partie de lui fournir des informations spécifiques concernant les 
opérations concernées.

4. Le présent article s’applique également, s’agissant des fournisseurs exclusifs de services, 
aux situations dans lesquelles, en droit ou en fait, une Partie :

a) autorise ou établit un petit nombre de fournisseurs de services ; 
b) empêche substantiellement la concurrence entre ces fournisseurs dans sa zone.
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Article 7.11. Pratiques commerciales

1. Les Parties reconnaissent que certaines pratiques commerciales des fournisseurs de 
services, autres que celles qui relèvent de l’article 7.10, peuvent limiter la concurrence et donc 
restreindre le commerce des services.

2. À la demande de l’autre Partie, une Partie engage des consultations en vue d’éliminer les 
pratiques visées au paragraphe 1. La Partie à laquelle la demande est adressée l’examinera de 
manière approfondie et avec compréhension et coopérera en fournissant les informations non 
confidentielles mises à la disposition du public qui présentent un intérêt en l’espèce. La Partie 
fournit également à la Partie qui a présenté la demande d’autres informations disponibles, sous 
réserve de ses lois et règlements, et de la conclusion d’un accord satisfaisant concernant le respect 
du caractère confidentiel de ces informations par la Partie qui a présenté la demande.

Article 7.12. Paiements et transferts

1. Sauf dans les cas envisagés à l’article 7.13, une Partie n’applique pas de restrictions aux 
transferts et paiements internationaux concernant les transactions courantes en lien avec le 
commerce des services.

2. Aucune disposition du présent chapitre n’influe sur les droits et obligations des Parties en 
tant que membres du Fonds monétaire international au titre des Statuts du Fonds monétaire 
international, y compris l’utilisation de mesures de change qui sont conformes aux Statuts du 
Fonds monétaire international. Toutefois, une Partie n’impose pas de restrictions sur les 
transactions en capital qui sont incompatibles avec ses engagements spécifiques concernant ces 
transactions, sauf en vertu de l’article 7.13 ou à la demande du Fonds monétaire international.

Article 7.13. Restrictions destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements

1. Au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou 
menacent de poser de graves difficultés, une Partie peut adopter ou maintenir des restrictions au 
commerce des services, notamment sur les paiements ou les transferts pour les transactions.

2. Les restrictions visées au paragraphe 1 :
a) sont appliquées sur la base du traitement national et du traitement de la nation la plus 

favorisée ;
b) sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international ;
c) ne sauraient léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie ;
d) n’iront pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances décrites au 

paragraphe 1 ; 
e) sont temporaires et sont supprimées progressivement, au fur et à mesure que la situation 

envisagée au paragraphe 1 s’améliore.
3. Lorsqu’elle détermine l’incidence de ces restrictions, une Partie peut donner la priorité à 

la fourniture de services qui sont plus essentiels à leurs programmes économiques ou de 
développement. Toutefois, ces restrictions ne doivent pas être adoptées ni maintenues dans le but 
de protéger un secteur de services particulier.
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4. Toute restriction adoptée ou maintenue au titre du paragraphe 1, ou toute modification 
qui y est apportée, est notifiée sans délai à l’autre Partie.

Article 7.14. Transparence

Chaque Partie prépare une liste non juridiquement contraignante indiquant toutes les mesures 
pertinentes touchant aux obligations prévues aux articles 7.3, 7.4 et 7.5 dans tous les secteurs. 
Cette liste est échangée avec l’autre Partie et rendue publique dans un délai de cinq ans à compter 
de la date d’entrée en vigueur du présent Accord et fait également l’objet d’un réexamen et d’une 
révision ultérieurs si nécessaire ou comme convenu entre les Parties. La liste doit comporter les 
éléments suivants :

a) le secteur et le sous-secteur, ou le domaine ;
b) le type d’incompatibilité (c’est-à-dire, le traitement national, le traitement de la nation la 

plus favorisée ou l’accès aux marchés) ;
c) la source ou l’autorité juridique responsable de la mesure ; 
d) une courte description de la mesure.
Note : la liste du présent article est établie uniquement à des fins de transparence et ne doit 

pas être interprétée comme influant sur les droits et obligations d’une Partie en vertu du présent 
chapitre. Tout examen ou toute révision au titre du présent article a pour seul but de mettre à jour 
cette liste.

Article 7.15. Refus d’accorder des avantages

1. Une Partie peut refuser d’accorder les avantages du présent chapitre à un fournisseur de 
services de l’autre Partie qui est une personne morale de l’autre Partie si la Partie qui refuse 
d’accorder les avantages établit que la personne morale est détenue ou contrôlée par des 
ressortissants d’un État non partie, et si la Partie qui refuse d’accorder les avantages :

a) n’entretient pas de relations diplomatiques avec l’État non partie ;
b) adopte ou maintient des mesures concernant l’État non partie qui :
i) interdissent les transactions avec la personne morale, ou
ii) seraient enfreintes ou contournées si les avantages du présent chapitre étaient accordés à 

la personne morale.
2. Sous réserve de notification et de consultation préalables, une Partie peut refuser 

d’accorder les avantages du présent chapitre à un fournisseur de services de l’autre Partie qui est 
une personne morale de l’autre Partie, si la Partie qui refuse d’accorder les avantages établit que la 
personne morale est détenue ou contrôlée par des personnes d’un État non partie et qu’elle 
n’exerce aucune activité commerciale importante dans la zone de l’autre Partie.

Article 7.16. Sous-comité du commerce des services

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité chargé du commerce des services (ci-après dénommé 
le « Sous-comité » dans le présent article).
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2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) discuter de toute question liée au présent chapitre;
c) rendre compte des conclusions du Sous-comité au Comité mixte ; 
d) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.

Article 7.17. Examen des engagements

1. Dans le but de poursuivre la libéralisation du commerce des services entre les Parties, 
notamment la possibilité de renégocier le format des listes, les Parties envisagent, en temps voulu, 
d’entreprendre une révision du présent chapitre et des annexes qui y sont mentionnées, de manière 
occasionnelle, comme convenu par les Parties.

2. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une Partie entreprend de manière 
autonome une libéralisation plus poussée dans l’un des secteurs, sous-secteurs ou activités de 
services, elle examine en temps voulu les demandes de l’autre Partie visant à intégrer cette 
libéralisation dans le présent Accord.

Chapitre 8. Mouvement de personnes physiques

Article 8.1. Principes généraux

1. Le présent chapitre reflète les relations commerciales préférentielles entre les Parties, le 
désir des Parties de faciliter l’entrée et le séjour temporaire des personnes physiques sur une base 
mutuellement avantageuse et d’établir des procédures et des critères transparents pour l’entrée et 
le séjour temporaire, ainsi que la nécessité d’assurer la sécurité des frontières et de protéger la 
main-d’œuvre nationale et les emplois permanents dans chaque Partie.

2. Chaque Partie applique ses mesures liées aux dispositions du présent chapitre 
conformément aux principes généraux visés au paragraphe 1 et, en particulier, applique ces 
mesures rapidement pour éviter d’entraver ou de retarder indûment le commerce de marchandises 
ou des services ou les activités d’investissement conformément au présent Accord.

Article 8.2. Champ d’application

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures s’applique aux mesures affectant l’entrée et le 
séjour temporaire des personnes physiques d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie et relèvent 
de l’une des catégories visées au paragraphe 1 de l’article 8.4.

2. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures touchant aux personnes physiques 
d’une Partie qui cherchent à accéder au marché du travail de l’autre Partie ni aux mesures 
concernant la citoyenneté, la nationalité, la résidence ou l’emploi à titre permanent.
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3. Le présent chapitre n’empêche pas une Partie d’appliquer des mesures pour réglementer 
l’entrée ou le séjour temporaire de personnes physiques de l’autre Partie sur son territoire, 
notamment les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité de ses frontières et assurer le passage 
ordonné de ses frontières par les personnes physiques, à condition que ces mesures ne soient pas 
appliquées de manière à annuler ou à compromettre les avantages accordés à l’autre Partie au titre 
des engagements spécifiques énoncés à l’annexe 7.

Note : le seul fait d’exiger un visa pour les personnes physiques de l’autre Partie et non pour 
celles de certains États non parties n’est pas considéré comme annulant ou compromettant des 
avantages au titre des engagements spécifiques énoncés à l’annexe 7.

Article 8.3. Définitions

Aux fins du présent chapitre, le terme « personne physique d’une Partie » désigne une 
personne physique qui réside dans une Partie ou ailleurs et qui, en vertu de la législation de la 
Partie, est un ressortissant de la Partie.

Article 8.4. Engagements spécifiques

1. Chaque Partie présente à l’annexe 7 les engagements spécifiques qu’elle prend pour :
a) les visiteurs en déplacement d’affaires de courte durée de l’autre Partie ;
b) les personnes faisant l’objet d’un transfert intragroupe de l’autre Partie ;
c) les investisseurs de l’autre Partie ;
d) les personnes physiques de l’autre Partie qui fournissent des services professionnels ;
e) les personnes physiques de l’autre Partie qui fournissent des services nécessitant une 

technologie ou des connaissances de haut niveau sur la base d’un contrat avec des organisations 
publiques ou privées de la première Partie ; 

f) le conjoint et les enfants accompagnant les personnes physiques visées aux alinéas b) à 
e).

2. Les personnes physiques relevant des catégories visées au paragraphe 1 ont le droit 
d’entrer et de séjourner temporairement conformément aux conditions énoncées à l’annexe 7, à 
condition que ces personnes physiques respectent la législation et la réglementation en matière 
d’immigration applicables à l’entrée et au séjour temporaire qui ne sont pas incompatibles avec les 
dispositions du présent chapitre.

3. Aucune Partie n’impose ou ne maintient de limitation du nombre de personnes physiques 
qui peuvent entrer et séjourner temporairement conformément au paragraphe 1.

Article 8.5. Exigences et procédures

1. Chaque Partie publie ou met autrement à la disposition de l’autre Partie, à la date d’entrée 
en vigueur du présent Accord et en ce qui concerne les personnes physiques couvertes par les 
engagements spécifiques de cette Partie énoncés à l’annexe 7, des informations sur les exigences 
et les procédures nécessaires à une demande effective d’octroi par les personnes physiques de 
l’autre Partie :

a) d’entrée sur le territoire de la première Partie ;
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b) de séjour temporaire initial sur le territoire de la première Partie ;
c) de renouvellement du séjour temporaire sur le territoire de la première Partie;
d) le cas échéant, d’autorisation de travailler dans la première Partie ; 
e) de changement du statut du séjour temporaire sur le territoire de la première Partie.
2. Chaque Partie s’efforce de fournir, à la demande d’une personne physique de l’autre 

Partie, des informations sur les exigences et les procédures visées au paragraphe 1.
3. Chaque Partie s’efforce d’informer rapidement l’autre Partie de l’introduction de 

nouvelles exigences et procédures, ou des modifications apportées aux exigences et procédures 
existantes visées au paragraphe 1, qui influent sur la demande effective des personnes physiques 
de l’autre Partie d’obtention de l’entrée, du séjour temporaire ou de l’autorisation visés aux alinéas 
a) à e) du paragraphe 1.

4. Chaque Partie veille à ce que les taxes perçues par ses autorités compétentes sur la 
demande visée au paragraphe 1 ne constituent pas en elles-mêmes une entrave injustifiable à 
l’entrée et au séjour temporaire des personnes physiques de l’autre Partie au titre du présent 
chapitre.

5. Chaque Partie s’efforce, dans toute la mesure du possible, de prendre des mesures pour 
simplifier les exigences et pour faciliter et accélérer les procédures liées à l’entrée et au séjour 
temporaire des personnes physiques de l’autre Partie qui sont soumises à ses lois et règlements.

Article 8.6. Sous-Comité du mouvement des personnes physiques

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité du mouvement des personnes physiques (ci-après 
dénommé le « Sous-comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) envisager l’élaboration de mesures visant à faciliter davantage l’entrée et le séjour 

temporaire des personnes physiques sur une base de réciprocité ;
c) échanger des informations sur les mesures touchant à l’entrée et au séjour temporaire des 

personnes physiques visées à l’annexe 7 ;
d) discuter de toute question liée au présent chapitre dont il peut être convenu ;
e) rendre compte des conclusions du Sous-comité au Comité mixte ; 
f) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.

Article 8.7. Règlement des différends

1. Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 16 ne s’appliquent au 
présent chapitre que si :

a) l’objet du différend concerne une pratique récurrente ; 



I-54545

684

b) les personnes physiques d’une Partie touchées par l’objet du différend ont épuisé les 
recours administratifs internes disponibles de l’autre Partie.

2. Les recours visés à l’alinéa b) du paragraphe 1 sont considérés comme épuisés si une 
décision définitive n’a pas été rendue sur l’objet du différend par l’autorité compétente dans un 
délai d’un an à compter de l’engagement du recours administratif et que cette situation n’est pas 
attribuable à un retard dû aux personnes physiques.

Chapitre 9. Commerce électronique

Article 9.1. Dispositions générales

1. Les Parties reconnaissent la croissance économique et les possibilités offertes par le 
commerce électronique, ainsi que l’importance d’éviter les obstacles inutiles à son utilisation et à 
son développement.

2. Le présent chapitre a pour objectif de contribuer à créer un environnement de confiance 
dans l’utilisation du commerce électronique et de promouvoir le commerce électronique entre les 
Parties et la plus large utilisation du commerce électronique au niveau mondial.

3. Les Parties reconnaissent le principe de la neutralité technologique dans le commerce 
électronique.

4. En cas d’incompatibilité entre le présent chapitre et le chapitre 2, 7, 10 ou 12, le 
chapitre 2, 7, 10 ou 12 prévaut dans la mesure de l’incompatibilité.

Article 9.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
a) le terme « produits numériques » désigne les programmes informatiques, les textes, les 

vidéos, les images, les enregistrements sonores et les autres produits codés numériquement, qu’ils 
soient fixés sur un support ou transmis par voie électronique ;

b) le terme « certificat électronique » désigne un enregistrement électromagnétique préparé 
pour certifier que les éléments utilisés pour confirmer que l’utilisateur a effectué la signature 
électronique appartiennent à cet utilisateur ;

c) le terme « signature électronique » désigne une mesure prise à l’égard d’une information 
qui peut être enregistrée sur un support électromagnétique et qui remplit les deux conditions 
suivantes :

i) la mesure indique que cette information a été approuvée par une personne qui a pris cette 
mesure, 

ii) la mesure confirme que ces informations n’ont pas été modifiées, 
d) le terme « documents administratifs relatifs au commerce » désigne les formulaires 

qu’une Partie délivre ou contrôle et qui doivent être remplis par ou pour un importateur ou un 
exportateur dans le cadre de l’importation ou de l’exportation de produits.
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Article 9.3. Droits de douane

Chaque Partie maintient sa pratique consistant à ne pas imposer de droits de douane sur les 
transmissions électroniques entre les Parties.

Article 9.4. Traitement non discriminatoire des produits numériques

1. Aucune Partie n’adopte ou ne maintient :
a) des mesures qui accordent aux produits numériques de l’autre Partie un traitement moins 

favorable que celui qu’elle accorde à ses propres produits numériques similaires ; 
b) des mesures qui accordent aux produits numériques d’un État non partie un traitement 

moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres produits numériques similaires ;
2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas :
a) aux marchés publics ;
b) aux subventions accordées par une Partie ou une entreprise d’État, notamment les aides 

ainsi que les prêts, les garanties et les assurances bénéficiant d’un soutien public;
c) aux mesures maintenues par une Partie conformément au paragraphe 2 de l’article 7.4 ;
d) aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie relevant du champ d’application de 

l’article 7.3 ou 7.5 qui :
i) sont liées aux secteurs non inclus dans sa liste d’engagements spécifiques figurant à 

l’annexe 6, ou
ii) ne sont pas incompatibles avec les modalités, les limitations, les conditions et les 

restrictions convenues et spécifiées dans sa liste d’engagements spécifiques figurant à l’annexe 6, 
e) les mesures non conformes adoptées ou maintenues par une Partie conformément à 

l’article 10.8.
3. Dans le cadre de la mise en œuvre de ses obligations en vertu du paragraphe 1, chaque 

Partie doit, si nécessaire, déterminer de bonne foi si un produit numérique est un produit 
numérique d’une Partie, de l’autre Partie ou d’une non partie. Cette détermination est faite de 
manière transparente, objective, raisonnable et équitable.

4. À la demande de l’autre Partie, chaque Partie explique comment elle détermine l’origine 
d’un produit numérique au moment d’en déterminer l’origine dans le cadre de la mise en œuvre de 
ses obligations en vertu du paragraphe 1.

5. Les Parties coopèrent au sein d’organisations et d’instances internationales pour favoriser 
l’élaboration de critères de détermination de l’origine d’un produit numérique, en vue d’envisager 
l’intégration de ces critères dans le présent Accord.

Article 9.5. Signature électronique

1. Aucune Partie n’adopte ni ne maintient des mesures réglementant la signature 
électronique qui :

a) interdiraient aux parties à une transaction électronique de déterminer mutuellement les 
méthodes de signature électronique appropriées pour leur transaction ;
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b) empêcheraient les parties à une transaction électronique d’avoir la possibilité de prouver 
devant un tribunal que leurs transactions électroniques sont conformes à toute exigence légale.

2. Nonobstant le paragraphe 1, chaque Partie peut exiger que, pour une catégorie 
particulière de transactions électroniques, les signatures électroniques répondent à certaines 
normes de performance ou soient fondées sur un certificat électronique spécifique délivré par un 
fournisseur de services de certification agréé ou reconnu conformément à la législation et à la 
réglementation de la Partie, à condition que cette exigence :

a) serve un objectif politique légitime ; 
b) soit étroitement liée à la réalisation de cet objectif.

Article 9.6. Protection des consommateurs

1. Les Parties reconnaissent l’importance d’adopter et de maintenir des mesures 
transparentes et efficaces de protection des consommateurs pour le commerce électronique, ainsi 
que des mesures favorisant le développement de la confiance des consommateurs.

2. Les Parties reconnaissent l’importance de la coopération entre leurs autorités compétentes 
respectives chargées de la protection des consommateurs en ce qui concerne les activités liées au 
commerce électronique, afin de renforcer la protection des consommateurs.

3. Les Parties adoptent ou maintiennent des mesures, conformément à leurs lois et 
règlements respectifs, afin de protéger les données à caractère personnel des utilisateurs du 
commerce électronique.

Article 9.7. Courriels commerciaux non sollicités

Chaque Partie s’efforce de prendre les mesures appropriées et nécessaires afin de réglementer 
les courriels commerciaux non sollicités à des fins publicitaires.

Article 9.8. Administration du commerce sans papier

1. Chaque Partie s’efforce de mettre à la disposition du public tous les documents 
administratifs relatifs au commerce au format électronique.

2. Chaque Partie s’efforce d’accepter les documents administratifs relatifs au commerce 
transmis par la voie électronique comme l’équivalent juridique de la version papier de ces 
documents.

3. Les Parties coopèrent bilatéralement et dans les instances internationales afin d’améliorer 
l’acceptation des versions électroniques des documents administratifs relatifs au commerce.

Article 9.9. Réglementation nationale

Chaque Partie veille à ce que toutes ses mesures touchant au commerce électronique soient 
administrées de manière transparente, objective, raisonnable et impartiale, et ne soient pas plus 
contraignantes que nécessaire pour atteindre des objectifs politiques légitimes.
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Article 9.10. Interdiction des exigences concernant l’emplacement des installations informatiques

1. Aucune Partie n’exige :
a) un fournisseur de services de l’autre Partie ;
b) un investisseur de l’autre Partie ;
c) un investissement d’un investisseur de l’autre Partie dans la zone de la première Partie 

comme condition pour mener ses affaires dans la zone de la première Partie, utiliser ou localiser 
des installations informatiques dans cette zone.

2. Nonobstant le paragraphe 1, aucune disposition du présent article ne peut être interprétée 
comme empêchant une Partie d’adopter ou de maintenir des mesures touchant à l’utilisation ou à 
la localisation d’installations informatiques nécessaires pour atteindre un objectif de politique 
publique légitime, à condition que ces mesures ne soient pas appliquées d’une manière qui 
constituerait soit un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable, soit une restriction 
déguisée au commerce.

Article 9.11. Code source

1. Aucune Partie n’exige le transfert du code source d’un logiciel appartenant à une 
personne de l’autre Partie, ou l’accès à ce code source, comme condition à l’importation, la 
distribution, la vente ou l’utilisation de ce logiciel, ou des produits contenant ce logiciel, dans sa 
zone.

2. Aux fins du présent article, les logiciels soumis au paragraphe 1 sont limités aux logiciels 
grand public ou aux produits contenant ces logiciels, et ne comprennent pas les logiciels utilisés 
pour des infrastructures critiques.

Article 9.12. Coopération

1. Les Parties coopèrent bilatéralement et participent activement dans les instances 
régionales et multilatérales, le cas échéant, afin de promouvoir le développement du commerce 
électronique.

2. Les Parties échangent, le cas échéant, des informations et des expériences, notamment sur 
les lois, les réglementations et les meilleures pratiques en matière de commerce électronique, en ce 
qui concerne, entre autres, la confiance des consommateurs, la cybersécurité, la lutte contre les 
courriels commerciaux non sollicités, la propriété intellectuelle, l’administration en ligne et la 
protection des données à caractère personnel.

3. Les Parties coopèrent pour surmonter les obstacles rencontrés par les petites et moyennes 
entreprises dans le cadre de l’utilisation du commerce électronique.

4. Chaque Partie encourage, grâce aux moyens existants dont elle dispose, les activités des 
organisations à but non lucratif de cette Partie visant à promouvoir le commerce électronique, 
notamment l’échange d’informations et de vues.

5. Les Parties reconnaissent l’importance d’œuvrer au maintien des flux transfrontaliers 
d’informations en tant qu’élément essentiel d’un environnement de commerce électronique 
dynamique.
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6. Les Parties reconnaissent l’importance de développer davantage le commerce de produits 
numériques.

Article 9.13. Sous-comité du commerce électronique

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité du commerce électronique (ci-après dénommé le 
« Sous-comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) discuter de toute question liée au présent chapitre, y compris, le cas échéant, la révision 

éventuelle de l’article 9.4 ;
c) rechercher de nouvelles possibilités afin de développer davantage le commerce de 

produits numériques ;
d) rendre compte des conclusions du Sous-comité au Comité mixte ; 
e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.

Chapitre 10. Investissements

Article 10.1. Champ d’application

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie 
concernant :

a) les investisseurs de l’autre Partie ;
b) les investissements des investisseurs de l’autre Partie dans la zone de la première Partie ; 
c) en ce qui concerne les articles 10.7 et 10.17, l’ensemble des investissements dans la zone 

de la première Partie.
Note 1 : il est entendu que le présent chapitre s’applique également aux mesures adoptées ou 

maintenues par une Partie concernant les investissements effectués par des investisseurs de l’autre 
Partie dans la zone de la première Partie avant l’entrée en vigueur du présent Accord.

Note 2 : il est entendu que le présent chapitre ne s’applique pas aux demandes résultant 
d’événements survenus avant l’entrée en vigueur du présent Accord.

2. En cas d’incompatibilité entre le présent chapitre et le chapitre 7 :
a) en ce qui concerne les questions couvertes par les articles 10.3, 10.4 et 10.7, le chapitre 7 

prévaut dans la mesure de l’incompatibilité ; 
b) en ce qui concerne les questions ne relevant pas de l’alinéa a), le présent chapitre prévaut 

dans la mesure de l’incompatibilité.
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3. Aucune disposition du présent chapitre n’impose d’obligation à l’une ou l’autre des 
Parties en ce qui concerne les mesures prises en vertu des dispositions législatives et 
réglementaires relatives à l’immigration.

Article 10.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
a) le terme « Accord bilatéral d’investissement » désigne l’Accord entre le Japon et la 

Mongolie concernant la promotion et la protection des investissements, signé à Tokyo le 
15 février 2001 ;

b) une entreprise est :
i) « détenue » par un investisseur si celui-ci détient plus de 50 % de sa participation au 

capital, 
ii) « contrôlée » par un investisseur si celui-ci a le pouvoir de nommer une majorité de ses 

administrateurs ou s’il est autrement habilité en droit à diriger ses opérations,
c) le terme « existant » signifie en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ;
d) le terme « monnaie librement utilisable » désigne une monnaie librement utilisable telle 

que définie dans les Statuts du Fonds monétaire international ;
e) le terme « activités d’investissement » désigne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, 

l’exploitation, la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance et la vente ou toute autre forme de 
cession d’un investissement ; 

f) le terme « mesure » désigne toute mesure prise, que ce soit sous forme de loi, de 
réglementation, de règle, de procédure, de décision, de décision administrative, ou sous toute autre 
forme.

Article 10.3. Traitement national

1. Chaque Partie accorde, dans sa zone, aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs 
investissements un traitement non moins favorable à celui qu’elle accorde dans des circonstances 
similaires à ses propres investisseurs et à leurs investissements en ce qui concerne les activités 
d’investissement.

2. Le paragraphe 1 ne doit pas être interprété comme empêchant une Partie d’adopter ou de 
maintenir une mesure qui prescrit des formalités spéciales en rapport avec les activités 
d’investissement des investisseurs de l’autre Partie dans sa zone, à condition que ces formalités 
spéciales ne portent pas atteinte à la substance des droits de ces investisseurs en vertu du présent 
chapitre.

Article 10.4. Traitement de la nation la plus favorisée

Chaque Partie accorde, dans sa zone, aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs 
investissements un traitement non moins favorable à celui qu’elle accorde dans des circonstances 
similaires aux investisseurs d’un État non partie et à leurs investissements en ce qui concerne les 
activités d’investissement.
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Article 10.5. Traitement général

1. Chaque Partie accorde, dans sa zone, aux investissements des investisseurs de l’autre 
Partie un traitement conforme au droit international, notamment un traitement juste et équitable 
ainsi qu’une protection et une sécurité intégrales.

Note 1 : il est entendu que le présent paragraphe prescrit la norme minimale de traitement des 
étrangers prévue par le droit international coutumier comme norme minimale de traitement à 
accorder aux investissements des investisseurs de l’autre Partie. Les concepts de « traitement juste 
et équitable » et de « protection et sécurité intégrales » n’exigent pas un traitement supplémentaire 
ou supérieur à celui requis par la norme minimale de traitement des étrangers prévue par le droit 
international coutumier. L’établissement de la violation d’une autre disposition du présent Accord 
ou d’un accord international distinct n’établit pas qu’il y ait eu violation du présent paragraphe.

Note 2 : le terme « traitement juste et équitable » comprend l’obligation de la Partie de 
s’abstenir de tout déni de justice dans les procédures judiciaires pénales, civiles ou 
administratives, conformément au principe de garantie d’une procédure régulière.

2. Chaque Partie respecte toute obligation écrite qu’elle a pu contracter à l’égard d’un 
investissement spécifique d’un investisseur de l’autre Partie, et sur laquelle l’investisseur aurait pu 
compter au moment de l’établissement, de l’acquisition ou de l’accroissement de cet 
investissement.

3. Le présent article s’applique aux mesures fiscales.

Article 10.6. Accès aux tribunaux

1. Chaque Partie accorde, dans sa zone, aux investisseurs de l’autre Partie un traitement non 
moins favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances similaires à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’un État non partie en ce qui concerne l’accès aux tribunaux et 
aux organismes administratifs, à tous les degrés de juridiction, tant pour la poursuite que pour la 
défense des droits de ces investisseurs.

2. Le présent article s’applique aux mesures fiscales.

Article 10.7. Interdiction des prescriptions de performance

1. Aucune Partie n’impose ni n’applique l’une des prescriptions suivantes, ni ne fait 
respecter un quelconque engagement ou une quelconque promesse dans le cadre des activités 
d’investissement d’un investisseur d’une Partie ou d’un État non partie dans sa zone :

a) exporter un niveau ou un pourcentage donné de produits ou de services ;
b) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national ;
c) acheter, utiliser ou privilégier des produits fabriqués ou des services fournis dans sa zone, 

ou acheter des produits ou des services auprès de personnes dans sa zone ;
d) lier de quelque façon que ce soit le volume ou la valeur des importations au volume ou à 

la valeur des exportations ou au montant des entrées de devises associées à l’investissement de 
l’investisseur ;
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e) restreindre, dans sa zone, les ventes de produits fabriqués ou de services fournis par les 
investissements de l’investisseur en rapportant ces ventes de quelque manière que ce soit au 
volume ou à la valeur de ses exportations ou de ses recettes en devises ;

f) restreindre l’exportation ou la vente à l’exportation ;
g) nommer des personnes d’une nationalité spécifique à des postes de cadre, de direction ou 

de membres de conseils d’administration ;
h) établir, dans sa zone, le siège de cet investisseur pour une région donnée ou pour le 

marché mondial ;
i) employer un nombre ou un pourcentage donné de ses ressortissants ;
j) fournir exclusivement, à partir de la zone de la première Partie, un ou plusieurs produits 

fabriqués ou un ou plusieurs services fournis par l’investisseur, à une région déterminée ou au 
marché mondial ;

k) adopter :
i) un taux ou un montant donné de redevances au titre d’un contrat de licence, ou
ii) une durée déterminée pour un contrat de licence, en ce qui concerne tout contrat de 

licence librement conclu entre l’investisseur et une personne dans sa zone, qu’il ait été conclu ou 
non, à condition que la prescription soit imposée ou que l’engagement ou la promesse soit exécuté 
par une autorité publique de la Partie.

Note : le terme « contrat de licence » mentionné dans le présent alinéa désigne tout contrat de 
licence relatif au transfert de techniques, à un procédé de production ou à tout autre savoir-faire 
exclusif.

2. Aucune Partie ne subordonne l’octroi ou le maintien d’un avantage, dans le cadre des 
activités d’investissement d’un investisseur d’une Partie ou d’un État non partie dans sa zone, au 
respect de l’une des prescriptions suivantes :

a) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national ;
b) acheter, utiliser ou privilégier des produits fabriqués ou des services fournis dans sa zone, 

ou acheter des produits ou des services auprès de personnes dans sa zone ;
c) rapporter de quelque façon que ce soit le volume ou la valeur des importations au volume 

ou à la valeur des exportations ou au montant des entrées de devises associées à l’investissement 
de l’investisseur ;

d) restreindre, dans sa zone, les ventes de produits fabriqués ou de services fournis par les 
investissements de l’investisseur en rapportant ces ventes de quelque manière que ce soit au 
volume ou à la valeur de ses exportations ou de ses recettes en devises ;

e) restreindre l’exportation ou la vente à l’exportation.
3. a) Aucune disposition du paragraphe 2 ne saurait être interprétée comme empêchant une 

Partie de subordonner l’octroi ou le maintien d’un avantage, dans le cadre des activités 
d’investissement d’un investisseur d’une Partie ou d’un État non partie dans sa zone, au respect de 
la prescription d’établir la production, de fournir un service, de former ou d’employer des 
travailleurs, de construire ou d’agrandir des installations particulières, ou d’effectuer des travaux 
de recherche et de développement dans sa zone.

b) L’alinéa k) du paragraphe 1 ne s’applique pas lorsqu’un tribunal ou une autorité de 
concurrence impose la prescription ou fait exécuter l’engagement afin de remédier à une violation 
présumée du droit de la concurrence.
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c) Les alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 ainsi que les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne 
s’appliquent pas aux prescriptions en matière de qualification pour les produits ou les services en 
ce qui concerne les programmes d’aide à l’étranger.

d) Les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux prescriptions imposées par 
une Partie importatrice en ce qui concerne le contenu que doivent avoir les produits pour être 
admissibles à des tarifs préférentiels ou à des contingents préférentiels.

4. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux prescriptions autres que celles énoncées 
dans ces paragraphes.

Article 10.8. Mesures non conformes

1. Les articles 10.3, 10.4 et 10.7 ne s’appliquent pas :
a) à toute mesure non conforme existante qui est maintenue par l’administration centrale 

d’une Partie, selon ce qui est prévu dans sa liste figurant à l’annexe 8 ;
b) à toute mesure non conforme existante qui est maintenue par une administration locale 

d’une Partie ;
c) au maintien ou au prompt renouvellement de toute mesure non conforme visée aux 

alinéas a) et b);
d) à un amendement ou à une modification d’une mesure non conforme visée aux alinéas a) 

et b), à condition que cet amendement ou cette modification ne diminue pas la conformité de la 
mesure avec les articles 10.3, 10.4 et 10.7, telle qu’elle existait immédiatement avant 
l’amendement ou la modification.

2. Si une Partie considère que la mesure non conforme visée à l’alinéa b) du paragraphe 1 et 
adoptée ou maintenue par une préfecture, la ville d’Oulan-Bator ou une province de l’autre Partie, 
constitue un obstacle aux activités d’investissement d’un investisseur de la première Partie, celle-
ci peut demander des consultations concernant l’application de cette mesure en vue de parvenir à 
une solution mutuellement satisfaisante.

3. Les articles 10.3, 10.4 et 10.7 ne s’appliquent pas à une mesure qu’une Partie adopte ou 
maintient en ce qui concerne les secteurs, sous-secteurs ou activités énumérés dans sa liste figurant 
à l’annexe 9.

4. Aucune Partie ne peut, en vertu d’une quelconque mesure adoptée après l’entrée en 
vigueur du présent Accord et énumérée dans sa liste figurant à l’annexe 9, exiger d’un investisseur 
de l’autre Partie, en raison de sa nationalité, qu’il vende ou aliène d’une autre façon un 
investissement existant au moment où la mesure entre en vigueur.

5. Lorsqu’une Partie amende ou modifie une mesure non conforme existante énumérée dans 
sa liste figurant à l’annexe 8, ou adopte une mesure nouvelle ou plus restrictive en ce qui concerne 
les secteurs, sous-secteurs ou activités énumérés dans sa liste figurant à l’annexe 9 après la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie doit, avant la mise en œuvre de l’amendement ou 
de la modification ou de la mesure nouvelle ou plus restrictive, ou dans des circonstances 
exceptionnelles, dès que possible après celle-ci :

a) communiquer à l’autre Partie des informations détaillées sur cet amendement, cette 
modification ou cette mesure ; 

b) mener, à la demande de l’autre Partie, des consultations de bonne foi avec l’autre Partie 
en vue de parvenir à une solution mutuellement satisfaisante.
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6. Chaque Partie s’efforce, le cas échéant, de réduire ou d’éliminer les mesures non 
conformes visées dans ses listes figurant respectivement aux annexes 8 et 9.

7. Les articles 10.3 et 10.4 ne s’appliquent à aucune mesure couverte par les exceptions ou 
les dérogations aux obligations prévues aux articles 3 et 4 de l’Accord sur les ADPIC, 
conformément aux dispositions spécifiquement prévues aux articles 3 à 5 de l’Accord sur les 
ADPIC.

8. Les articles 10.3, 10.4 et 10.7 ne s’appliquent à aucune mesure qu’une Partie adopte ou 
maintient en ce qui concerne les marchés publics.

Article 10.9. Expropriation et indemnisation

1. Aucune Partie n’exproprie ou ne nationalise un investissement dans sa zone par des 
investisseurs de l’autre Partie, ou ne prend des mesures équivalentes à une expropriation ou à une 
nationalisation (ci-après dénommées « expropriation »), sauf si ces mesures sont prises :

a) dans l’intérêt du public ;
b) de manière non discriminatoire ;
c) sur paiement d’une indemnisation prompte, adéquate et effective conformément aux 

paragraphes 2 à 4 ; 
d) conformément aux garanties d’une procédure régulière et à l’article 10.5.
2. L’indemnisation est équivalente à la juste valeur marchande des investissements 

expropriés au moment où l’expropriation a été annoncée publiquement ou au moment où 
l’expropriation a eu lieu, selon l’éventualité qui survient en premier. La juste valeur marchande ne 
tient pas compte du moindre changement de valeur survenu parce que l’expropriation a été rendue 
publique plus tôt.

3. L’indemnisation est versée sans délai et comprend des intérêts à un taux 
commercialement raisonnable, compte tenu du délai écoulé avant le paiement. Elle doit être 
effectivement réalisable, librement transférable et convertible dans la monnaie de la Partie des 
investisseurs concernés, ainsi qu’en monnaies librement utilisables au taux de change du marché 
en vigueur à la date de l’expropriation.

4. Sans préjudice des dispositions de l’article 10.13, les investisseurs touchés par 
l’expropriation ont un droit d’accès aux tribunaux ou aux organismes administratifs de la Partie 
qui procède à l’expropriation pour demander un examen rapide de leur dossier et du montant 
d’indemnisation conformément aux principes énoncés dans le présent article.

5. Le présent article s’applique aux mesures fiscales, dans la mesure où celles-ci constituent 
une expropriation.

6. Le présent article est interprété conformément à l’annexe 10.

Article 10.10. Protection contre les conflits

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie qui ont subi des pertes ou des 
dommages relatifs à leurs investissements dans la zone de la première Partie en raison d’un conflit 
armé ou d’un état d’urgence tel qu’une révolution, une insurrection, des troubles civils ou tout 
autre événement similaire dans la zone de cette première Partie, en ce qui concerne la restitution, 
la compensation, l’indemnisation ou tout autre règlement, un traitement qui n’est pas moins 



I-54545

694

favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un État non 
partie, selon ce qui est le plus favorable aux investisseurs de l’autre Partie.

2. Tout paiement en tant que moyen de règlement visé au paragraphe 1 doit être 
effectivement réalisable, librement transférable et convertible au taux de change du marché dans la 
monnaie de la Partie des investisseurs concernés, et dans des monnaies librement utilisables.

3. Nonobstant les dispositions de l’article 1.10, aucune Partie n’est dispensée de son 
obligation au titre du paragraphe 1 en raison des mesures prises conformément à cet article.

Article 10.11.Transferts

1. Chaque Partie veille à ce que tous les transferts associés aux investissements dans sa zone 
d’un investisseur de l’autre Partie puissent être effectués librement et sans délai à l’entrée et à la 
sortie de sa zone. Ces transferts comprennent notamment, mais pas exclusivement :

a) le capital initial et les sommes additionnelles nécessaires au maintien ou à l’augmentation 
de l’investissement ;

b) le montant des bénéfices, des intérêts, des gains en capital, des dividendes, des 
redevances, des commissions et des autres revenus provenant de ces investissements ;

c) les paiements versés dans le cadre d’un contrat, y compris les paiements de prêts associés 
à des investissements;

d) les produits de la cession ou de la liquidation totale ou partielle des investissements ;
e) les gains et la rémunération du personnel de l’autre Partie exerçant des activités en 

rapport avec des investissements dans la zone de la première Partie ;
f) les paiements effectués conformément aux articles 10.9 et 10.10 ; 
g) les paiements résultant du règlement d’un différend conformément à l’article 10.13.
2. Chaque Partie veille également à ce que ces transferts puissent être effectués sans délai 

dans des monnaies librement utilisables, au taux de change du marché en vigueur à la date du 
transfert.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie peut retarder ou empêcher un transfert par 
l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois et règlements relatifs à :

a) la faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ;
b) l’émission, la négociation ou le commerce de valeurs mobilières ;
c) les infractions criminelles ou pénales ;
d) la garantie du respect des ordonnances ou des jugements dans les procédures 

juridictionnelles.

Article 10.12. Subrogation exécutoire

Si une Partie ou son organisme désigné effectue un paiement à un investisseur de cette Partie 
en vertu d’un contrat d’indemnité, de garantie ou d’assurance concernant un investissement de cet 
investisseur dans la zone de l’autre Partie, cette dernière reconnaît la cession à la première Partie 
ou à son organisme désigné de tout droit ou de toute créance de cet investisseur au titre duquel ou 
de laquelle ce paiement est effectué, et reconnaît le droit de la première Partie ou de son organisme 
désigné d’exercer par subrogation tout droit ou toute créance de ce type dans la même mesure que 



I-54545

695

le droit ou la créance initiaux de l’investisseur. En ce qui concerne le paiement à effectuer à cette 
première Partie ou à son organisme désigné en vertu de cette cession de droit ou de créance et le 
transfert de ce paiement, les dispositions des articles 10.9, 10.10 et 10.11 s’appliquent, mutatis 
mutandis.

Article 10.13. Règlement des différends en matière d’investissement entre une Partie et un 
investisseur de l’autre Partie

1. Aux fins du présent article :
a) le terme « investisseur contestant » désigne un investisseur qui est partie à un différend 

en matière d’investissement ;
b) le terme « Partie contestante » désigne une Partie qui est partie à un différend en matière 

d’investissement;
c) le terme « parties contestantes » désigne l’investisseur contestant et la Partie contestante ;
d) le terme « Convention CIRDI » désigne la Convention pour le règlement des différends 

relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, signée à Washington le 
18 mars 1965 ;

e) le terme « Règlement du Mécanisme supplémentaire du CIRDI » désigne le Règlement 
régissant le mécanisme supplémentaire pour l’administration de procédures par le Secrétariat du 
Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements ;

f) le terme « différend en matière d’investissement » désigne un différend entre une Partie 
et un investisseur de l’autre Partie qui a subi des pertes ou des dommages en raison, ou découlant, 
d’une violation présumée à une obligation de la première Partie au titre du présent chapitre en ce 
qui concerne l’investisseur de cette autre Partie ou ses investissements dans la zone de la première 
Partie ; 

g) le terme « Convention de New York » désigne la Convention pour la reconnaissance et 
l’exécution des sentences arbitrales étrangères, signée à New York le 10 juin 1958.

2. Sous réserve du point i) de l’alinéa a) du paragraphe 6, aucune disposition du présent 
article n’est interprétée comme empêchant un investisseur contestant de chercher à obtenir un 
règlement administratif ou judiciaire dans la zone de la Partie contestante.

3. Un différend en matière d’investissement doit, dans la mesure du possible, être réglé à 
l’amiable par la voie de consultations entre les parties contestantes.

4. Si le différend en matière d’investissement ne peut être réglé par la voie de consultations 
dans un délai de 120 jours à compter de la date à laquelle l’investisseur contestant a demandé par 
écrit l’ouverture des consultations à la Partie contestante, l’investisseur contestant peut, sous 
réserve du paragraphe 6, soumettre le différend en matière d’investissement à l’un des arbitrages 
internationaux suivants :

a) l’arbitrage conformément à la Convention CIRDI, à condition que la Convention CIRDI 
soit en vigueur entre les Parties ;

b) l’arbitrage en vertu du Règlement du Mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condition 
que l’une des Parties, mais pas les deux, soit partie à la Convention CIRDI ;

c) l’arbitrage en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international ; 
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d) si cela a été convenu avec la Partie contestante, tout arbitrage conformément à d’autres 
règlements d’arbitrage.

5. Les règlements d’arbitrage applicables régissent l’arbitrage prévu au paragraphe 4, à 
l’exception des dispositions modifiées dans le présent article.

6. a) Nonobstant les paragraphes 4 et 8, aucune demande ne peut être soumise à l’arbitrage 
prévu au paragraphe 4, sauf si :

i) l’investisseur contestant adresse à la Partie contestante une renonciation écrite à tout droit 
d’engager devant tout tribunal en vertu de la législation de l’une ou l’autre des Parties ou d’autres 
procédures de règlement des différends, y compris les procédures de règlement des différends en 
matière d’investissement prévues par l’accord bilatéral d’investissement, toute procédure relative à 
toute mesure de la Partie contestante censée constituer une violation visée à l’alinéa f) du 
paragraphe 1, 

ii) l’investisseur contestant n’a pas engagé, avant les procédures de règlement des différends 
en matière d’investissement prévues par l’accord bilatéral d’investissement, toute procédure 
relative à toute mesure de la Partie contestante censée constituer une violation visée à l’alinéa f) du 
paragraphe 1.

b) Nonobstant l’alinéa a), l’investisseur contestant peut engager ou poursuivre auprès d’un 
tribunal compétent de la Partie contestante une action en vue d’obtenir des mesures de protection 
provisoires qui ne supposent pas le paiement de dommages-intérêts.

7. L’investisseur contestant qui a l’intention de soumettre le différend en matière 
d’investissement à l’arbitrage conformément au paragraphe 4 adresse à la Partie contestante une 
notification écrite de son intention au moins 90 jours avant la soumission du différend en matière 
d’investissement. La notification d’intention précise :

a) le nom et l’adresse de l’investisseur contestant ;
b) les mesures spécifiques en cause de la Partie contestante et un bref résumé du fondement 

factuel et juridique du différend en matière d’investissement qui suffit pour énoncer clairement le 
problème, ainsi que les obligations du présent chapitre qui auraient fait l’objet d’une violation ;

c) l’arbitrage prévu au paragraphe 4 que l’investisseur contestant choisit d’invoquer ; 
d) la réparation demandée et le montant approximatif des dommages-intérêts réclamés.
8. a) Chaque Partie consent par la présente à ce qu’un investisseur contestant soumette un 

différend en matière d’investissement à l’arbitrage prévu au paragraphe 4 et choisi par 
l’investisseur contestant.

b) Le consentement donné en vertu de l’alinéa a) et la soumission par un investisseur 
contestant d’un différend en matière d’investissement à l’arbitrage doivent satisfaire aux 
exigences :

i) du chapitre II de la Convention CIRDI ou du Règlement du Mécanisme supplémentaire 
du CIRDI en ce qui concerne le consentement écrit des parties au différend, 

ii) de l’article II de la Convention de New York en ce qui concerne un accord par écrit.
9. Nonobstant le paragraphe 8, aucun différend en matière d’investissement ne peut être 

soumis à l’arbitrage prévu au paragraphe 4 si plus de trois ans se sont écoulés depuis la date à 
laquelle l’investisseur contestant a appris, ou aurait dû apprendre pour la première fois, selon 
l’éventualité qui survient en premier, qu’il avait subi des pertes ou des dommages visés à l’alinéa 
f) du paragraphe 1.
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10. Sauf accord contraire des parties contestantes, le tribunal d’arbitrage établi au titre du 
paragraphe 4 se compose de trois arbitres, un arbitre nommé par chacune des parties contestantes 
et le troisième, qui sera arbitre-président, nommé d’un commun accord par les parties contestantes. 
Si l’investisseur contestant ou la Partie contestante ne parvient pas à nommer un ou des arbitres 
dans les 60 jours suivant la date à laquelle le différend en matière d’investissement a été soumis à 
l’arbitrage, le Secrétaire général du Centre international pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements, dans le cas d’un arbitrage visé aux alinéas a) ou b) du paragraphe 4, ou le 
Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage de La Haye, dans le cas d’un arbitrage visé 
aux alinéas c) ou d) du paragraphe 4, peut se voir demander par l’une ou l’autre des parties 
contestantes de nommer l’arbitre ou les arbitres qui n’ont pas encore été nommés, sous réserve des 
exigences du paragraphe 11.

11. Sauf accord contraire des parties contestantes, le troisième arbitre ne doit pas être un 
ressortissant de l’une des Parties, n’a pas sa résidence habituelle sur le territoire de l’une des 
Parties, n’est pas employé par l’une des Parties, et n’a jamais traité le différend en matière 
d’investissement en quelque qualité que ce soit.

12. Sauf accord contraire des parties contestantes, l’arbitrage a lieu dans un pays partie à la 
Convention de New York.

13. Un tribunal d’arbitrage constitué selon les dispositions du paragraphe 4 statue sur le 
différend conformément au présent chapitre, aux autres dispositions du présent Accord applicables 
et aux règles applicables du droit international.

14. La Partie contestante remet à l’autre Partie :
a) une notification écrite du différend en matière d’investissement soumis à l’arbitrage au 

plus tard 30 jours après la date à laquelle le différend en matière d’investissement a été soumis ; 
b) des copies de tous les actes de procédure déposés dans le cadre de l’arbitrage.
15. La Partie non contestante peut, après notification écrite aux parties contestantes, présenter 

des observations au tribunal d’arbitrage sur une question d’interprétation du présent chapitre et 
d’autres dispositions du présent Accord, le cas échéant.

16. Le tribunal d’arbitrage peut ordonner une mesure de protection provisoire afin de 
préserver les droits de l’investisseur contestant ou de faciliter le déroulement de la procédure 
d’arbitrage, y compris une ordonnance visant à préserver les éléments de preuve en possession ou 
sous le contrôle de l’une ou l’autre des parties contestantes. Le tribunal d’arbitrage ne peut pas 
prendre d’ordonnance de saisie ni demander l’application de la mesure censée constituer une 
violation visée à l’alinéa f) du paragraphe 1.

17. Avant de statuer sur le fond, le tribunal d’arbitrage examine et, si nécessaire, détermine à 
titre de question préliminaire toute objection de la Partie contestante à la compétence du tribunal 
d’arbitrage et à la recevabilité de la demande de l’investisseur contestant. Lorsque le tribunal 
d’arbitrage détermine qu’une telle objection ne constitue pas une question préliminaire, il peut, si 
nécessaire, accorder à la partie contestante gagnante des frais et honoraires d’avocat raisonnables 
engagés pour présenter l’objection ou s’y opposer. Pour déterminer si une telle sentence est 
justifiée, le tribunal d’arbitrage détermine si la demande de l’investisseur contestant ou l’objection 
de la Partie contestante était frivole. Ce faisant, le tribunal d’arbitrage offre aux parties 
contestantes une possibilité raisonnable de présenter leurs observations.

18. Le tribunal d’arbitrage ne peut accorder :
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a) qu’un jugement sur la question de savoir s’il y a eu ou non violation par la Partie 
contestante de toute obligation découlant du présent chapitre en ce qui concerne l’investisseur 
contestant et ses investissements ; 

b) que l’un ou les deux recours suivants, uniquement s’il y a eu une telle violation :
i) des dommages-intérêts et des intérêts applicables, 
ii) de la restitution des biens, auquel cas la sentence doit prévoir que la Partie contestante 

peut verser des dommages-intérêts et tout intérêt applicable, à la place de la restitution.
Le tribunal d’arbitrage peut également accorder des frais et des honoraires d’avocat 

conformément au présent article et au règlement d’arbitrage applicable.
19. La Partie contestante peut mettre à la disposition du public, en temps opportun, tous les 

documents, y compris une sentence, soumis à un tribunal d’arbitrage établi en vertu du 
paragraphe 4, ou émis par ce tribunal, sous réserve de l’élimination :

a) d’informations commerciales confidentielles ;
b) d’informations privilégiées ou autrement protégées contre la divulgation en vertu des lois 

et règlements applicables de l’une ou l’autre des Parties ; 
c) d’informations qui ne doivent pas être divulguées conformément au règlement d’arbitrage 

concerné.
20. La sentence rendue par le tribunal d’arbitrage est définitive et contraignante pour les 

parties contestantes. Cette sentence est exécutée conformément aux lois et aux règlements 
applicables, ainsi qu’au droit international pertinent, notamment la Convention CIRDI et la 
Convention de New York, en ce qui concerne l’exécution de la sentence en vigueur dans le pays 
où cette exécution est demandée.

21. Aucune Partie n’accorde la protection diplomatique, ni ne présente une réclamation 
internationale, en ce qui concerne un différend en matière d’investissement, que l’autre Partie et 
un investisseur de la première Partie ont consenti à soumettre ou ont soumis à l’arbitrage prévu au 
paragraphe 4, sauf si l’autre Partie a omis de respecter et de se conformer à la sentence rendue 
concernant ce différend en matière d’investissement. Aux fins du présent paragraphe, la protection 
diplomatique ne comprend pas les échanges diplomatiques informels ayant pour seul but de 
faciliter le règlement du différend en matière d’investissement.

22. Le présent article s’applique aux différends relatifs aux mesures fiscales, dans la mesure 
prévue par les articles 10.5, 10.6 ou 10.9.

Article 10.14. Mesures de sauvegarde temporaires

1. Une Partie peut adopter ou maintenir des mesures restrictives en ce qui concerne les 
transactions transfrontalières de capitaux ainsi que les paiements et les transferts liés aux 
investissements :

a) en cas de graves difficultés ou d’une menace de graves difficultés liées à sa balance des 
paiements ou à sa situation financière extérieure ;

b) dans des circonstances exceptionnelles, lorsque les mouvements de capitaux causent ou 
menacent de causer de graves difficultés pour la gestion macroéconomique, en particulier en ce 
qui concerne les politiques monétaires et de taux de change.

2. Les mesures restrictives visées au paragraphe 1 :
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a) sont appliquées sur la base du traitement national et du traitement de la nation la plus 
favorisée ;

b) sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international ;
c) évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie ;
d) n’excèdent pas ce qui est nécessaire pour remédier aux situations décrites au 

paragraphe 1 ; 
e) sont temporaires et sont supprimées progressivement, à mesure que la situation décrite au 

paragraphe 1 s’améliore.
3. Toute restriction adoptée ou maintenue conformément au paragraphe 1, ou toute 

modification qui y est apportée, est notifiée sans délai à l’autre Partie.
4. Aucune disposition du présent Accord ne doit être interprétée comme altérant les droits 

dont jouit une Partie, et les obligations qu’elle assume en tant que partie aux Statuts du Fonds 
monétaire international.

Article 10.15. Mesures prudentielles

1. Nonobstant toute autre disposition du présent chapitre, une Partie n’est pas empêchée 
d’adopter ou de maintenir des mesures associées aux services financiers pour des raisons 
prudentielles, notamment des mesures pour la protection des investisseurs, des déposants, des 
titulaires de polices ou des personnes à qui un droit de garde est dû par un fournisseur de services 
financiers, ou pour assurer l’intégrité et la stabilité de son système financier.

2. Lorsque les mesures adoptées ou maintenues par une Partie conformément au 
paragraphe 1 ne sont pas conformes au présent chapitre, elles ne doivent pas être utilisées comme 
un moyen d’échapper aux obligations de la Partie en vertu du présent chapitre.

Article 10.16. Refus d’accorder des avantages

1. Une Partie peut refuser d’accorder les avantages du présent chapitre à un investisseur de 
l’autre Partie, qui est une entreprise de l’autre Partie, et à ses investissements si cette entreprise est 
détenue ou contrôlée par un investisseur d’un État non partie et que la Partie qui refuse d’accorder 
les avantages :

a) n’entretient pas de relations diplomatiques avec l’État non partie ;
b) adopte ou maintient des mesures envers l’État non partie qui interdisent les transactions 

avec cette entreprise, ou qui seraient enfreintes ou contournées si les avantages du présent chapitre 
leur étaient accordés.

2. Une Partie peut refuser d’accorder les avantages prévus par le présent chapitre à un 
investisseur de l’autre Partie, qui est une entreprise de l’autre Partie, et à ses investissements si 
l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’un État non partie et si l’entreprise ne 
mène aucune activité commerciale importante dans la zone de l’autre Partie.
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Article 10.17. Mesures de protection de l’environnement, de la santé et de la sécurité, et normes 
de travail

Les Parties s’abstiennent d’encourager les investissements d’investisseurs de chaque Partie ou 
d’un État non partie en assouplissant leurs mesures de protection de l’environnement de la santé et 
de la sécurité respectives, ou en abaissant leurs normes de travail. À cet effet, chaque Partie ne 
renonce ni ne déroge autrement à ces mesures ou normes afin d’encourager l’établissement, 
l’acquisition ou le développement dans leurs zones respectives d’investissements des investisseurs 
de chaque Partie ou d’un État non partie.

Article 10.18. Sous-comité des investissements

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité des investissements (ci-après dénommé le « Sous-
comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) échanger des informations sur toute question liée au présent chapitre;
c) discuter de toute question liée au présent chapitre;
d) rendre compte des conclusions et du résultat des discussions du Sous-comité au Comité 

mixte ; 
e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties.
4. Le Sous-comité peut inviter des représentants des entités pertinentes autres que les 

gouvernements des Parties ayant l’expertise nécessaire en rapport avec les questions à discuter.
5. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.
6. Le présent article s’applique aux questions relatives aux mesures fiscales, dans la mesure 

prévue par les articles 10.5, 10.6 ou 10.9.

Article 10.19. Relation à l’accord bilatéral d’investissement

1. Nonobstant le paragraphe 2 de l’article 17 de l’Accord bilatéral d’investissement, 
l’Accord bilatéral d’investissement prend fin à la date d’entrée en vigueur du présent Accord.

2. Les Parties confirment, en ce qui concerne les investissements et les rendements obtenus 
avant la date à laquelle prend fin l’accord bilatéral d’investissement, que les dispositions des 
articles 1 à 16 de l’Accord bilatéral d’investissement continuent de s’appliquer pour une période 
supplémentaire de 15 ans à compter de cette date, conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de 
l’Accord bilatéral d’investissement.

3. Aux fins du paragraphe 2, aucune disposition du présent Accord n’influe sur les droits et 
obligations d’une Partie en vertu des dispositions pertinentes de l’Accord bilatéral 
d’investissement.
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Article 10.20. Durée et dénonciation

En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle prend fin le présent 
Accord, les dispositions du présent chapitre, ainsi que celles du présent Accord directement liées 
au présent chapitre, continuent de s’appliquer pour une durée de 10 ans à compter de la date à 
laquelle prend fin le présent Accord.

Chapitre 11. Concurrence

Article 11.1. Activités anticoncurrentielles

1. Chaque Partie prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures qu’elle juge 
appropriées contre les activités anticoncurrentielles, afin de faciliter les échanges commerciaux et 
les flux d’investissement entre les Parties grâce au fonctionnement efficace de ses marchés.

2. Aux fins du présent chapitre, le terme « activités anticoncurrentielles » désigne tout 
comportement ou toute transaction pouvant faire l’objet de sanctions ou de mesures correctives en 
vertu des règlements et du droit de la concurrence des Parties respectives.

Article 11.2. Coopération en matière de contrôle des activités anticoncurrentielles

1. Les Parties, conformément à leurs lois et règlements respectifs, coopèrent et s’entraident 
pour contrôler les activités anticoncurrentielles dans la limite de leurs ressources respectives 
disponibles.

2. Les détails et les procédures concernant la mise en œuvre de la coopération au titre du 
présent article sont précisés dans l’accord d’application.

Article 11.3. Non-discrimination

Chaque Partie applique ses règlements et son droit de la concurrence de manière non 
discriminatoire à l’égard des personnes se trouvant dans une situation similaire sur la base de leur 
nationalité.

Article 11.4. Équité procédurale

Chaque Partie met en œuvre des procédures administratives et judiciaires de manière 
équitable pour contrôler les activités anticoncurrentielles, conformément à ses lois et règlements 
en la matière.

Article 11.5. Transparence

Chaque Partie favorise la transparence de la mise en œuvre de ses règlements et de son droit 
de la concurrence, ainsi que de sa politique de concurrence.
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Article 11.6. Non-application du paragraphe 2 de l’article 1.8 et du chapitre 16

Le paragraphe 2 de l’article 1.8 et le chapitre 16 ne s’appliquent pas au présent chapitre.

Chapitre 12. Propriété intellectuelle

Article 12.1. Dispositions générales

1. Les Parties accordent et assurent une protection adéquate, efficace et non discriminatoire 
de la propriété intellectuelle et prévoient des mesures pour faire respecter les droits de propriété 
intellectuelle contre toute atteinte à ceux-ci, conformément aux dispositions du présent chapitre et 
aux accords internationaux relatifs à la propriété intellectuelle auxquels les deux Parties sont 
parties.

2. Les Parties promeuvent également l’efficacité et la transparence de l’administration du 
système de propriété intellectuelle.

3. Aucune disposition du présent chapitre ne déroge aux droits et obligations existants dont 
les Parties s’acquittent en vertu de l’Accord sur les ADPIC ou de tout autre accord international 
relatif à la propriété intellectuelle auquel les deux Parties sont parties.

Article 12.2. Définitions

Le terme « propriété intellectuelle » visé au présent chapitre désigne toutes les catégories de 
propriété intellectuelle qui relèvent de l’Accord sur les ADPIC.

Article 12.3. Traitement national

Chaque Partie accorde aux ressortissants de l’autre Partie un traitement non moins favorable 
que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne la protection de la 
propriété intellectuelle, conformément aux articles 3 et 5 de l’Accord sur les ADPIC.

Note : aux fins du présent article,
a) le terme « ressortissants » a le même sens que dans l’Accord sur les ADPIC ;
b) le terme « protection » englobe les questions concernant l’existence, l’acquisition, la 

portée, le maintien des droits de propriété intellectuelle et les moyens de les faire respecter ainsi 
que les questions concernant l’exercice des droits de propriété intellectuelle dont le présent 
chapitre traite expressément ; 

c) il est entendu que le terme « protection de la propriété intellectuelle » comprend la 
répression de la concurrence déloyale telle que prévue à l’article 12.12.

Article 12.4. Questions de procédure

1. Afin de permettre une administration efficiente du système de propriété intellectuelle, 
chaque Partie prend les mesures appropriées pour améliorer ses procédures administratives 
concernant les droits de propriété intellectuelle.
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2. Aucune Partie n’exige l’authentification des signatures ou autres moyens d’auto-
identification de documents à soumettre à ses autorités compétentes, y compris les demandes, les 
traductions dans une langue reconnue par lesdites autorités de toute demande antérieure dont la 
priorité est revendiquée, les procurations et les certifications de mandat, et ce lorsqu’une 
procédure de demande ou une procédure administrative est en cours s’agissant de brevets, de 
modèles d’utilité, de dessins industriels ou de marques de fabrique et de commerce.

3. Nonobstant le paragraphe 2, une Partie peut exiger :
a) l’authentification des signatures ou autres moyens d’auto-identification de documents, si 

la législation de la Partie le prévoit, lorsque les signatures ou autres moyens d’auto-identification 
portent sur la renonciation à un brevet ou à l’enregistrement de modèles d’utilité, de dessins 
industriels ou de marques de fabrique et de commerce ; 

b) la présentation d’éléments de preuve en cas de doute fondé quant à l’authentification des 
signatures ou autres moyens d’auto-identification de documents soumis aux autorités compétentes 
de la Partie concernée. Dans la notification qu’elles adressent à l’intéressé pour l’informer que la 
présentation d’éléments de preuve est demandée, les autorités compétentes précisent les motifs 
d’une telle demande.

4. Aucune Partie ne peut exiger que la présentation d’une procuration soit effectuée avec le 
dépôt de la demande et que cela constitue une condition requise pour l’octroi d’une date de dépôt 
de la demande.

5. Chaque Partie veille à améliorer le conseil en brevets ou le système de consultants en 
matière de droits de propriété intellectuelle enregistrés.

6. Lorsque l’acquisition d’un droit de propriété intellectuelle est subordonnée à la condition 
que ce droit soit octroyé ou enregistré, chaque Partie veille à ce que, indépendamment du fait 
qu’une demande d’octroi ou d’enregistrement d’un droit de propriété intellectuelle soit déposée en 
tant que demande nationale ou internationale conformément à l’accord international applicable, les 
procédures d’octroi ou d’enregistrement du droit, sous réserve du respect des conditions de fond 
pour l’acquisition du droit, prévoient l’octroi ou l’enregistrement dans un délai raisonnable de 
manière à éviter un raccourcissement injustifié de la période de protection.

7. Chaque Partie met en place un système d’enregistrement des marques, des dessins et 
modèles industriels et des brevets, qui comprend :

a) l’obligation de fournir au demandeur une communication écrite, pouvant être au format 
électronique, de la décision motivée de rejet de la demande ;

b) la possibilité pour le demandeur de faire appel du refus administratif;
c) la possibilité pour le demandeur de demander un contrôle judiciaire du refus administratif 

définitif ; 
d) une possibilité pour les parties intéressées, si cela est prévu dans leurs lois et règlements :
i) de déposer une demande pour s’opposer à une demande ou à un enregistrement, 
ii) de demander l’annulation ou l’invalidation de l’enregistrement.

Article 12.5. Transparence

Aux fins de promouvoir davantage la transparence dans l’administration de son système de 
propriété intellectuelle, chaque Partie prend, autant que possible, les mesures appropriées 
existantes conformément à ses lois et règlements pour :
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a) publier des informations sur, au moins :
i) l’intention de délivrer des brevets, ou les demandes de brevets et la délivrance de ces 

derniers,
ii) les enregistrements de modèles d’utilité,
iii) l’intention d’accorder des droits sur des dessins et modèles industriels ou des 

enregistrements de dessins et modèles industriels, 
iv) les enregistrements de marques ou les demandes d’enregistrement de ces dernières, 
et pour fournir les informations pertinentes contenues dans les dossiers de ceux-ci au moins 

aux personnes intéressées qui en font la demande, 
b) mettre à la disposition du public des informations sur les efforts qu’elle entreprend pour 

faire effectivement respecter les droits de propriété intellectuelle et d’autres informations relatives 
à son système de propriété intellectuelle.

Article 12.6. Sensibilisation du public concernant la protection de la propriété intellectuelle

Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour sensibiliser davantage l’opinion publique à 
la protection de la propriété intellectuelle, notamment au moyen de projets d’éducation et 
d’information concernant l’utilisation de la propriété intellectuelle ainsi que le respect des droits 
de propriété intellectuelle.

Article 12.7. Brevets

1. Chaque Partie veille à ce qu’aucune demande de brevet ne soit rejetée au seul motif que 
l’objet de la demande de brevet est lié à un programme informatique. Les dispositions du présent 
article ne portent néanmoins pas atteinte à l’autonomie de chaque Partie d’exclure de la 
brevetabilité les programmes informatiques en tant que tels, conformément aux lois et règlements 
de chaque Partie.

2. Chaque Partie veille à ce qu’un demandeur puisse, de sa propre initiative, diviser une 
demande de brevet contenant plus d’une invention en un certain nombre de demandes 
divisionnaires de brevet dans le délai prévu par les lois et règlements de la Partie.

Article 12.8. Dessins et modèles industriels

Chaque Partie assure une protection adéquate et efficace des dessins et modèles industriels 
d’un article dans son ensemble et, le cas échéant, d’une partie de celui-ci.

Article 12.9. Marques

1. Chaque Partie refuse ou annule l’enregistrement d’une marque, identique ou similaire à 
une marque notoirement connue sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties comme indiquant 
les produits ou services du propriétaire de la marque notoirement connue, si cette marque est 
utilisée à des fins déloyales, notamment pour réaliser un profit déloyal ou causer un préjudice au 
propriétaire de la marque notoirement connue, ou si l’utilisation de cette marque entraîne un risque 
de confusion.
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Note : chaque Partie peut déterminer, conformément à ses lois et règlements, si une marque 
est une marque notoirement connue.

2. Chaque Partie veille à ce qu’un demandeur puisse déposer auprès de l’autorité 
compétente une requête pour que l’examen de sa demande d’enregistrement d’une marque soit 
accéléré, sous réserve de motifs raisonnables et d’exigences procédurales. Lorsqu’une telle requête 
a été déposée, l’autorité compétente accélère, le cas échéant, l’examen de la demande.

Article 12.10. Droits d’auteur et droits connexes

1. Chaque Partie accorde aux auteurs, aux artistes-interprètes ou exécutants et aux 
producteurs de phonogrammes le droit d’autoriser la mise à la disposition du public de leurs 
œuvres, prestations fixées sur phonogramme et phonogrammes respectivement, par fil ou sans fil, 
de manière à ce que le public puisse y avoir accès depuis l’endroit et au moment qu’il choisit 
individuellement.

2. Chaque Partie accorde aux organismes de radiodiffusion le droit d’interdire les actes 
énumérés ci-après lorsqu’ils sont entrepris sans leur consentement :

a) la rediffusion de leurs émissions ;
b) la fixation de leurs émissions ;
c) la reproduction des fixations de leurs émissions.
3. Chaque Partie prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures appropriées 

pour faciliter les activités menées par les organismes de gestion collective des droits d’auteur et 
des droits connexes dans cette Partie.

Article 12.11. Indications géographiques

Chaque Partie assure une protection adéquate et efficace des indications géographiques 
conformément à ses lois et règlements et à l’Accord sur les ADPIC.

Article 12.12. Concurrence déloyale

1. Chaque Partie assure une protection efficace contre la concurrence déloyale, 
conformément à l’article 10 bis de la Convention de Paris.

2. Chaque Partie veille à ce que les dispositions de l’article 10 bis de la Convention de Paris 
s’appliquent mutatis mutandis en ce qui concerne les services.

3. Aux fins du présent article, le terme « Convention de Paris » désigne la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle du 20 mars 1883, révisée à Bruxelles le 
14 décembre 1900, à Washington le 2 juin 1911, à La Haye le 6 novembre 1925, à Londres le 
2 juin 1934, à Lisbonne le 31 octobre 1958 et à Stockholm le 14 juillet 1967, et modifiée le 
28 septembre 1979.

Article 12.13. Protection d’informations non divulguées

Chaque Partie assure, par ses lois et règlements, une protection adéquate et effective 
d’informations non divulguées, conformément au paragraphe 2 de l’article 39 de l’Accord sur les 
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ADPIC, notamment en ne prenant pas de mesures qui limitent la durée de protection 
d’informations non divulguées stipulée dans les contrats privés, ou de mesures qui obligent la 
divulgation d’informations non divulguées sans motifs légitimes.

Article 12.14. Application des droits — Mesures à la frontière

1. Chaque Partie adopte ou maintient des procédures en ce qui concerne les expéditions 
d’importation en vertu desquelles :

a) ses autorités douanières peuvent, de leur propre initiative, suspendre la mise en libre 
circulation de marchandises soupçonnées de porter atteinte aux droits sur les marques ou aux 
droits d’auteur et aux droits connexes (ci-après dénommées « marchandises suspectes » dans le 
présent article) ; 

b) un titulaire de droits peut demander aux autorités compétentes de cette Partie de 
suspendre la mise en libre circulation de marchandises suspectes.

2. Chaque Partie adopte ou maintient des procédures grâce auxquelles ses autorités 
compétentes peuvent déterminer, dans un délai raisonnable après l’ouverture des procédures 
décrites au paragraphe 1, si les marchandises suspectes portent atteinte aux droits de marque et/ou 
aux droits d’auteur et aux droits connexes.

3. Conformément au paragraphe 1, en cas de suspension d’expéditions d’importation, 
l’importateur et le titulaire de droits sont rapidement informés de la suspension et reçoivent toutes 
les informations existantes sur les marchandises suspectes.

Article 12.15. Application des droits : actions civiles

Chaque Partie veille à ce que le titulaire d’un droit de propriété intellectuelle ait le droit de 
demander au contrevenant le versement de dommages-intérêts adéquats en réparation du 
dommage qu’il a subi du fait de la violation de son droit de propriété intellectuelle par le 
contrevenant qui s’est rendu coupable d’une telle violation alors qu’il en connaissait ou avait des 
motifs raisonnables d’en connaître les conséquences.

Article 12.16. Application des droits : actions pénales

1. Chaque Partie prévoit des procédures et des sanctions pénales applicables au moins pour 
les actes délibérés de contrefaçon de marque ou de piratage portant atteinte à un droit d’auteur, 
commis à une échelle commerciale, conformément à l’article 61 de l’Accord sur les ADPIC.

2. En ce qui concerne les infractions visées au paragraphe 1, chaque Partie prévoit que ses 
autorités compétentes sont habilitées, conformément à ses lois et règlements, à ordonner la 
confiscation ou la destruction de toutes les marchandises portant atteinte à un droit de propriété 
intellectuelle.

Article 12.17. Application des droits — Dans l’environnement numérique

Les procédures de respect des droits de chaque Partie s’appliquent à la violation des droits 
d’auteur ou des droits connexes sur les réseaux numériques, qui peut inclure l’utilisation illicite de 
moyens de distribution à grande échelle à des fins portant atteinte à un droit de propriété 
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intellectuelle. Ces procédures sont mises en œuvre de manière à éviter la création d’obstacles à 
l’activité légitime, y compris le commerce électronique, et, conformément aux lois et règlements 
de cette Partie, à préserver les principes fondamentaux tels que la liberté d’expression, l’équité des 
procédures et le respect de la vie privée.

Article 12.18. Sous-comité de la propriété intellectuelle

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité de la propriété intellectuelle (ci-après dénommé le 
« Sous-comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) discuter de toute question liée à la propriété intellectuelle en vue de renforcer la 

protection de la propriété intellectuelle et le respect des droits de propriété intellectuelle 
conformément aux dispositions du présent chapitre et de promouvoir une administration efficace 
et transparente du système de propriété intellectuelle ;

c) rendre compte des conclusions et du résultat des discussions du Sous-comité au Comité 
mixte ; 

d) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.

Article 12.19. Exceptions concernant la sécurité

Aux fins du présent chapitre, l’article 73 de l’Accord sur les ADPIC est incorporé dans le 
présent Accord et en fait partie intégrante, mutatis mutandis.

Chapitre 13. Marchés publics

Article 13.1. Principe de passation des marchés

Reconnaissant l’importance des marchés publics pour favoriser le développement de la 
production et du commerce de manière à stimuler la croissance et l’emploi, chaque Partie garantit 
la transparence des mesures concernant les marchés publics conformément à ses lois et 
règlements.

Les Parties reconnaissent également la nécessité de prendre en considération les besoins des 
Parties en matière de développement, de finances et de commerce. Chaque Partie assure une mise 
en œuvre équitable et efficace des mesures relatives aux marchés publics.
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Article 13.2. Échange d’informations

Les Parties doivent, au niveau de l’administration centrale et sous réserve de leurs lois et 
règlements respectifs, échanger des informations, dans la mesure du possible en langue anglaise et 
en temps opportun, sur leurs lois, règlements, politiques et pratiques respectifs en matière de 
marchés publics, ainsi que sur toute réforme de leurs régimes de marchés publics existants.

Article 13.3. Poursuite des négociations

Une fois que la Mongolie fera part de son intention de devenir partie à l’Accord sur les 
marchés publics figurant à l’annexe 4 de l’Accord sur l’OMC (ci-après dénommé « l’AMP » dans 
le présent article), les Parties entameront des négociations en vue de réviser le présent chapitre afin 
de parvenir à un chapitre complet sur les marchés publics.

Note : si l’AMP est modifié ou remplacé par un autre accord, « l’AMP », aux fins du présent 
article, se réfère à l’AMP tel que modifié ou à l’autre accord en question.

Article 13.4. Négociation en matière de non-discrimination

Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une Partie accorde à un État non partie des 
avantages d’accès à ses marchés publics ou un traitement avantageux concernant les mesures 
relatives aux marchés publics, la première Partie donne, à la demande de l’autre Partie, une 
possibilité adéquate d’engager des négociations avec l’autre Partie en vue d’étendre ces avantages 
ou ce traitement avantageux à l’autre Partie sur une base de réciprocité.

Article 13.5. Sous-comité des marchés publics

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité des marchés publics (ci-après dénommé le « Sous-
comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre ;
b) analyser les informations existantes sur les marchés publics de chaque Partie ;
c) coopérer en matière de développement de l’approvisionnement en ligne et des ressources 

humaines ;
d) rendre compte des conclusions du Sous-comité au Comité mixte ; 
e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties.
4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 

Parties.

Chapitre 14. Amélioration du climat des affaires
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Article 14.1. Principes de base

1. Chaque Partie prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures appropriées 
pour améliorer davantage le climat des affaires pour les personnes de l’autre Partie qui exercent 
leurs activités commerciales dans la première Partie.

2. Les Parties, conformément à leurs lois et règlements respectifs, encouragent la 
coopération afin d’améliorer davantage le climat des affaires dans les Parties respectives.

Article 14.2. Sous-comité de l’amélioration du climat des affaires

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité de l’amélioration du climat des affaires (ci-après 
dénommé le « Sous-comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner les conclusions rapportées par un bureau de liaison en ce qui concerne 

l’amélioration du climat des affaires (ci-après dénommé le « bureau de liaison » dans le présent 
chapitre) qui sera désigné par chaque Partie conformément à l’article 14.3 ;

b) traiter et rechercher des solutions pour résoudre rapidement les problèmes liés au climat 
des affaires, de sa propre initiative ou sur la base des conclusions rapportées par le bureau de 
liaison ;

c) rendre compte de ses conclusions et formuler des recommandations, notamment sur les 
mesures que les Parties devraient prendre, à adresser aux Parties ;

d) examiner, le cas échéant, les mesures prises par les Parties en rapport avec les 
recommandations visées à l’alinéa c) ;

e) mettre à la disposition du public, d’une manière appropriée, les recommandations visées à 
l’alinéa c) et les résultats de l’examen visé à l’alinéa d) ;

f) coopérer, de manière appropriée, avec d’autres Sous-comités créés en vertu du présent 
Accord, en vue d’éviter les doubles emplois. Cette coopération peut prendre les formes suivantes :

i) informer lesdits autres Sous-comités des résultats de son examen,
ii) demander l’avis desdits autres Sous-comités,
iii) inviter au Sous-comité les membres desdits autres Sous-comités, 
iv) le cas échéant, transférer les questions pertinentes auxdits autres Sous-comités,
g) rendre rapidement compte des conclusions et recommandations visées à l’alinéa c) au 

Comité mixte ; 
h) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité est composé de représentants des gouvernements des Parties, y compris 

de fonctionnaires des ministères ou organismes compétents responsables des questions à aborder. 
Le Sous-comité peut inviter des représentants des entités pertinentes autres que les gouvernements 
des Parties ayant l’expertise nécessaire en rapport avec les questions à traiter.

4. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 
Parties.
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Article 14.3. Bureau de liaison

1. Chaque Partie désigne et maintient un bureau de liaison aux fins du présent chapitre.
2. Les fonctions et autres détails du bureau de liaison sont énoncés dans l’accord 

d’application.

Article 14.4. Non-application du chapitre 16

Le chapitre 16 ne s’applique pas au présent chapitre.

Chapitre 15. Coopération

Article 15.1. Principes de base

Les Parties encouragent, conformément à leurs lois et règlements respectifs, la coopération en 
vertu du présent Accord dans leur intérêt mutuel, afin de libéraliser et de faciliter davantage le 
commerce de marchandises et des services ainsi que les investissements entre les Parties, et de 
promouvoir le bien-être des populations et le développement durable des Parties. À cette fin, les 
Parties renforcent la coopération entre leurs gouvernements et encouragent et facilitent la 
coopération mutuelle entre les entités pertinentes des Parties, dont l’une ou les deux sont des 
entités autres que les gouvernements des Parties, dans les domaines suivants :

a) l’agriculture, la sylviculture et la pêche, y compris les questions liées aux mesures 
sanitaires et phytosanitaires visées au chapitre 5 ;

b) l’industrie manufacturière, y compris les questions liées aux règlements techniques, aux 
normes et aux procédures d’évaluation de la conformité visées au chapitre 6 ;

c) les petites et moyennes entreprises ;
d) le commerce et les investissements ;
e) les infrastructures, la construction et l’urbanisation ;
f) les sciences et les technologies, et la propriété intellectuelle ;
g) les services financiers ;
h) l’éducation et la mise en valeur des ressources humaines ;
i) le tourisme ;
j) l’environnement ;
k) l’exploitation minière et l’énergie ;
l) la santé ;
m) la concurrence ;
n) les technologies de l’information et des communications ; 
o) tous les autres domaines dont conviendront mutuellement les gouvernements des Parties.
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Article 15.2. Domaines et formes de coopération

Les domaines et les formes de coopération prévus au présent chapitre sont définis dans 
l’accord d’application.

Article 15.3. Coûts de la coopération

1. Les Parties entament des discussions, après l’entrée en vigueur du présent Accord, afin 
d’examiner les éventuelles activités de coopération dans les domaines visés à l’article 15.1 et 
d’assurer une mise en œuvre rapide, efficace et efficiente des activités de coopération prévues au 
présent chapitre.

2. Les Parties s’efforcent de mettre à disposition les fonds et autres ressources nécessaires à 
la mise en œuvre de la coopération prévue au présent chapitre, conformément à leurs lois et 
règlements respectifs.

3. Les coûts de la coopération prévue au présent chapitre sont pris en charge de la manière 
convenue par les Parties au moyen d’une utilisation efficiente et efficace des fonds et des 
ressources.

Article 15.4. Sous-comité de la coopération

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les 
Parties créent par la présente un Sous-comité de la coopération (ci-après dénommé le « Sous-
comité » dans le présent article).

2. Le Sous-comité est investi des fonctions suivantes :
a) examiner et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement efficaces du présent 

chapitre;
b) échanger des informations sur la coopération dans chacun des domaines visés à 

l’article 15.1 ;
c) trouver des façons d’accroître la coopération entre les Parties ;
d) discuter de toute question liée au présent chapitre;
e) discuter des propositions en matière de coopération présentées par d’autres Sous-comités 

créés en vertu du présent Accord ;
f) formuler des recommandations au Comité mixte, le cas échéant, sur les activités de 

coopération prévues au présent chapitre;
g) rendre compte au Comité mixte des conclusions et des résultats des discussions du Sous-

comité en ce qui concerne la mise en œuvre du présent chapitre, et notamment les mesures devant 
être prises par les Parties ; 

h) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer.
3. Le Sous-comité reconnaît et partage, le cas échéant, des informations avec les 

mécanismes de consultation existants des Parties pour l’aide publique au développement et 
d’autres programmes de coopération afin d’assurer une mise en œuvre rapide, efficace et efficiente 
des activités de coopération au titre au présent Accord.
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4. Le Sous-comité se compose de représentants des gouvernements des Parties. Le Sous-
comité peut inviter des représentants des entités pertinentes autres que les gouvernements des 
Parties ayant l’expertise nécessaire en rapport avec les questions à discuter.

5. Le Sous-comité se réunit aux dates, dans les lieux ou par les moyens convenus par les 
Parties. Le Sous-comité s’efforce de tenir sa première réunion dans un délai d’un an après l’entrée 
en vigueur du présent Accord.

Article 15.5.Non-application du chapitre 16

Le chapitre 16 ne s’applique pas au présent chapitre.

Chapitre 16. Règlement des différends

Article 16.1. Champ d’application

Sauf disposition contraire du présent Accord, la procédure de règlement des différends du 
présent chapitre s’applique à la prévention et au règlement des différends entre les Parties 
découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord.

Article 16.2. Principe général

Les Parties s’efforcent à tout moment de s’entendre concernant l’interprétation et l’application 
du présent Accord. Elles font tout leur possible, par la voie de la coopération, de consultations et 
d’autres moyens, pour parvenir à une solution mutuellement satisfaisante de toute question relative 
à l’interprétation ou à l’application du présent Accord.

Article 16.3. Choix de l’instance

1. Aucune disposition du présent chapitre ne porte atteinte aux droits des Parties de recourir 
aux procédures de règlement des différends prévues par tout autre accord international auquel les 
deux Parties sont parties, y compris l’Accord sur l’OMC. La Partie plaignante peut choisir 
l’instance de règlement du différend.

2. Nonobstant le paragraphe 1, dès lors que la Partie plaignante a demandé la constitution 
d’un tribunal d’arbitrage en vertu du présent chapitre ou de tout autre accord international auquel 
les deux Parties sont parties, y compris un groupe de discussion en vertu du Mémorandum 
d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends figurant à l’annexe 2 de 
l’Accord sur l’OMC en ce qui concerne un différend particulier, celui-ci sera traité par le tribunal 
d’arbitrage ou le groupe de discussion choisi à l’exclusion de toute autre procédure.

Article 16.4. Consultations

1. Chaque Partie peut demander, par écrit, la tenue de consultations avec l’autre Partie en ce 
qui concerne toute question liée à l’interprétation ou à l’application du présent Accord.
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2. Dans la demande de tenue de consultations visée au paragraphe 1, la Partie plaignante 
expose les raisons de la demande, en précisant la mesure en cause et le fondement juridique et 
factuel de la plainte.

3. La Partie visée par la plainte répond rapidement par écrit à cette demande et engage des 
consultations de bonne foi avec la Partie plaignante dans les 40 jours suivant la date de réception 
de la demande. En cas d’urgence, y compris dans les cas où il s’agit de denrées périssables, la 
Partie visée par la plainte engage les consultations dans les 20 jours suivant la date de réception de 
la demande.

4. Les Parties s’efforcent de parvenir à une solution mutuellement satisfaisante de la 
question au moyen des consultations prévues par le présent article. Au cours des consultations, les 
Parties se fournissent mutuellement des informations suffisantes pour permettre un examen 
complet de la question.

5. Au cours des consultations prévues par le présent article, les Parties s’efforcent de mettre 
à disposition le personnel de leurs organisations et organismes compétents ayant une expertise 
dans le domaine faisant l’objet des consultations.

6. Les consultations prévues par le présent article sont confidentielles et sans préjudice des 
droits que chaque Partie peut exercer dans toute procédure ultérieure.

7. Les consultations prévues par le présent article peuvent se tenir en personne ou par tout 
moyen technologique à la disposition des Parties, comme convenu par les Parties. Si les Parties 
conviennent de tenir des consultations en personne, celles-ci sont tenues dans un lieu convenu par 
les Parties. En l’absence d’accord sur le lieu, les consultations sont tenues dans la capitale de la 
Partie visée par la plainte.

Article 16.5. Bons offices, conciliation ou médiation

1. Les bons offices, la conciliation ou la médiation peuvent être demandés à tout moment 
par l’une ou l’autre des Parties. Ils peuvent commencer à tout moment, comme convenu par les 
Parties, et prendre fin à tout moment à la demande de l’une ou l’autre des Parties.

2. Si les Parties en conviennent, les bons offices, la conciliation ou la médiation peuvent se 
poursuivre pendant que les procédures du tribunal d’arbitrage prévues au présent chapitre sont en 
cours.

3. Les procédures de bons offices, de conciliation ou de médiation, et la position adoptée 
par les Parties au cours de ces procédures sont confidentielles et sans préjudice des droits de l’une 
ou l’autre des Parties dans une suite éventuelle de la procédure.

Article 16.6. Constitution de tribunaux d’arbitrage

1. La Partie plaignante peut demander par écrit la constitution d’un tribunal d’arbitrage à la 
Partie visée par la plainte si :

a) la Partie visée par la plainte n’engage pas de consultations en vertu de l’article 16.4 dans 
les 40 jours, ou 20 jours en cas d’urgence, notamment pour les denrées périssables, suivant la date 
de réception de la demande de consultations ;

b) les Parties ne parviennent pas à résoudre le différend au moyen des consultations prévues 
à l’article 16.4 dans les 60 jours, ou 30 jours en cas d’urgence, notamment pour les denrées 
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périssables, suivant la date de réception de la demande de consultations, à condition que la Partie 
plaignante considère que tout avantage qu’elle tire directement ou indirectement du présent 
Accord se trouve annulé ou compromis du fait que la Partie visée par la plainte a manqué à ses 
obligations au titre du présent Accord, ou du fait de l’application par la Partie visée par la plainte 
de mesures contraires à ses obligations au titre du présent Accord.

2. Toute demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage conformément au présent article 
doit préciser les raisons de la demande, notamment :

a) le fondement juridique de la plainte, y compris les dispositions du présent Accord qui 
auraient été violées et toute autre disposition pertinente du droit international applicable ; 

b) le fondement factuel de la plainte.

Article 16.7. Composition des tribunaux d’arbitrage

1. Un tribunal d’arbitrage se compose de trois arbitres, qui doivent avoir une expertise 
technique ou juridique pertinente.

2. Chaque Partie nomme, dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande de 
constitution d’un tribunal d’arbitrage, un arbitre qui peut être son ressortissant et propose jusqu’à 
trois candidats pour nommer le troisième arbitre, qui sera le président du tribunal d’arbitrage. Le 
troisième arbitre ne doit pas être un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties, n’a pas sa 
résidence habituelle sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties, n’est pas employé par l’une ou 
l’autre des Parties, et n’a jamais traité le différend en quelque qualité que ce soit.

3. Les Parties s’efforcent de nommer d’un commun accord le troisième arbitre dans les 
45 jours suivant la date de réception de la demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage, en 
prenant en considération la liste des candidats proposés conformément au paragraphe 2.

4. Si une Partie n’a pas nommé le premier arbitre conformément au paragraphe 2, ou si les 
Parties ne parviennent pas à s’entendre sur le troisième arbitre conformément au paragraphe 3, le 
ou les arbitres qui n’ont pas encore été nommés sont choisis dans les 10 jours par tirage au sort 
parmi les candidats proposés conformément au paragraphe 2.

5. La date de constitution d’un tribunal d’arbitrage est celle à laquelle le président est 
nommé.

6. Si un arbitre nommé conformément au présent article démissionne, décède ou est 
autrement dans l’incapacité de remplir sa mission, un arbitre remplaçant est nommé selon la même 
procédure que celle prévue pour la nomination de l’arbitre remplacé. L’arbitre remplaçant a tous 
les pouvoirs et devoirs de l’arbitre remplacé. Les travaux du tribunal d’arbitrage sont suspendus 
jusqu’à la nomination de l’arbitre remplaçant.

Article 16.8. Fonctions des tribunaux d’arbitrage

1. Les fonctions du tribunal d’arbitrage constitué conformément aux articles 16.6 et 16.7 
sont les suivantes :

a) procéder à une évaluation objective de la question pour laquelle il est saisi, y compris une 
évaluation objective des faits du dossier, de l’applicabilité du présent Accord et de la conformité 
des faits avec celui-ci ;
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b) consulter régulièrement les Parties en leur offrant des possibilités égales pour de telles 
consultations et fournir des possibilités adéquates pour parvenir à une solution mutuellement 
satisfaisante ;

c) rendre sa sentence conformément au présent Accord et aux règles applicables du droit 
international ;

d) inclure dans sa sentence ses conclusions de droit et de fait, ainsi que les raisons de ces 
conclusions ; 

e) joindre à sa sentence les options de mise en œuvre suggérées, notamment le délai suggéré 
pour la mise en œuvre de la sentence, afin que les Parties les examinent en relation avec 
l’article 16.11, si l’une des Parties le demande.

2. Le tribunal d’arbitrage peut demander aux Parties les informations pertinentes qu’il juge 
nécessaires et appropriées. Les Parties répondent dans les moindres délais et de manière complète 
à toute demande d’informations présentée par un tribunal d’arbitrage qui juge ces informations 
nécessaires et appropriées.

3. Le tribunal d’arbitrage peut demander des informations à toute source qu’il juge 
appropriée et consulter des experts pour obtenir leur avis sur certains aspects de la question. Pour 
ce qui est des faits concernant une question scientifique ou technique soulevée par une Partie, le 
tribunal d’arbitrage peut demander à des experts des rapports consultatifs écrits.

4. Toute information obtenue par le tribunal d’arbitrage conformément au paragraphe 3 est 
mise à la disposition des Parties.

Article 16.9. Procédures des tribunaux d’arbitrage

1. Le tribunal d’arbitrage se réunit en séance privée.
Les Parties n’assistent aux réunions que lorsque le tribunal d’arbitrage les invite à comparaître 

devant lui.
2. Le lieu où se tiendra la procédure d’arbitrage est décidé par consentement mutuel des 

Parties. À défaut d’un commun accord, la procédure se tient à tour de rôle sur le territoire de 
chaque Partie, la première réunion de la procédure d’arbitrage devant se tenir dans la capitale de la 
Partie visée par la plainte.

3. Les délibérations du tribunal d’arbitrage et les documents qui lui sont soumis restent 
confidentiels.

4. Nonobstant le paragraphe 3, chaque Partie peut faire des déclarations publiques quant à 
son avis sur le différend, mais traite comme confidentielles les informations fournies et les 
communications écrites soumises au tribunal d’arbitrage par l’autre Partie, désignées par celle-ci 
comme confidentielles. Si une Partie a fourni des informations ou soumis des communications 
écrites en les désignant comme confidentielles, l’autre Partie peut demander un résumé non 
confidentiel de ces informations ou communications écrites pouvant être transmis au public. La 
Partie à laquelle une telle demande est adressée peut accepter la demande et soumettre un tel 
résumé, ou refuser la demande sans avoir à en donner les raisons ou à se justifier.

5. Les Parties ont la possibilité d’assister à toute présentation, déclaration ou réfutation au 
cours de la procédure. Toute information fournie ou communication écrite soumise par une Partie 
au tribunal d’arbitrage, y compris toute observation sur la partie descriptive du projet de sentence 
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et les réponses aux questions posées par le tribunal d’arbitrage, est mise à la disposition de l’autre 
Partie.

6. La sentence du tribunal d’arbitrage est rédigée en l’absence des Parties.
7. Le tribunal d’arbitrage doit, dans les 120 jours, ou les 60 jours en cas d’urgence, 

notamment celles qui concernent des denrées périssables, suivant la date de sa constitution, 
soumettre aux Parties son projet de sentence, qui comprend à la fois la partie descriptive et ses 
conclusions, afin de permettre aux Parties de l’examiner. Si le tribunal d’arbitrage considère qu’il 
lui est impossible de soumettre son projet de sentence dans le délai de 120 jours ou 60 jours 
susmentionné, il peut étendre celui-ci avec le consentement des Parties. Toutefois, le délai entre la 
constitution du tribunal d’arbitrage et la soumission du projet de sentence aux Parties ne doit en 
aucun cas dépasser 150 jours. Chaque Partie peut soumettre ses observations par écrit au tribunal 
d’arbitrage concernant le projet de sentence dans les 30 jours suivant la date de soumission du 
projet de sentence.

8. Le tribunal d’arbitrage présente sa sentence aux Parties dans les 45 jours suivant la date 
de soumission de son projet de sentence.

9. Le tribunal d’arbitrage s’efforce de rendre ses conclusions, y compris sa sentence, par 
voie de consensus, mais peut également rendre ses conclusions, y compris sa sentence, à la 
majorité des voix.

10. La sentence rendue par le tribunal d’arbitrage est définitive et contraignante pour les 
Parties.

Article 16.10. Clôture de la procédure

Les Parties peuvent convenir de clôturer la procédure du tribunal d’arbitrage en en notifiant 
conjointement le président du tribunal d’arbitrage à tout moment avant la communication de la 
sentence aux Parties, auquel cas le président clôture sans délai la procédure du tribunal d’arbitrage.

Article 16.11. Mise en œuvre de la sentence

1. Sauf accord contraire des Parties, la Partie visée par la plainte doit se conformer sans 
délai à la sentence rendue par le tribunal d’arbitrage conformément aux articles 16.8 et 16.9. Si 
cela n’est pas possible, la Partie visée par la plainte doit se conformer à la sentence dans un délai 
raisonnable.

2. Le délai raisonnable visé au paragraphe 1 est déterminé d’un commun accord par les 
Parties, en prenant en considération, le cas échéant, le délai proposé par le tribunal d’arbitrage en 
ce qui concerne la sentence. Si les Parties ne parviennent pas à convenir d’un délai raisonnable 
dans les 45 jours suivant la date de communication de la sentence du tribunal d’arbitrage, chaque 
Partie peut soumettre la question à un tribunal d’arbitrage, qui détermine le délai raisonnable.

3. a) Si la Partie visée par la plainte estime qu’il est impossible de se conformer à la 
sentence dans le délai raisonnable, elle doit, au plus tard à l’expiration de ce délai, engager des 
consultations avec la Partie plaignante en vue de trouver une indemnisation mutuellement 
satisfaisante ou tout autre arrangement.

b) À défaut d’accord sur une indemnisation satisfaisante ou de tout autre arrangement dans 
les 30 jours suivant la date d’expiration du délai raisonnable, la Partie plaignante peut suspendre 
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l’application à la Partie visée par la plainte de concessions ou d’autres obligations prévues par le 
présent Accord, après l’avoir notifié de cette suspension 30 jours à l’avance.

4. Si la Partie plaignante estime que la Partie visée par la plainte ne s’est pas conformée à la 
sentence dans le délai raisonnable et si la Partie visée par la plainte n’a pas engagé de 
consultations conformément à l’alinéa a) du paragraphe 3, la Partie plaignante peut suspendre 
l’application à la Partie visée par la plainte des concessions ou autres obligations prévues par le 
présent Accord, après l’avoir notifié de cette suspension 30 jours à l’avance.

5. La suspension de l’application des concessions ou autres obligations en vertu du 
paragraphe 3 ou 4 :

a) n’est pas effectuée si, en ce qui concerne le différend sur lequel porte la suspension, des 
consultations ou une procédure engagée devant le tribunal d’arbitrage sont en cours ;

b) est temporaire, et est interrompue lorsque les Parties parviennent à une solution 
mutuellement satisfaisante ou lorsque la sentence est respectée ;

c) est limitée au même niveau d’annulation ou de réduction des avantages que celui qui est 
attribuable au non-respect de la sentence ; 

d) est limitée au même secteur ou aux secteurs auxquels l’annulation ou la réduction des 
avantages se rapporte, sauf s’il n’est pas possible ou efficace de suspendre l’application des 
concessions ou autres obligations dans ce ou ces secteurs.

6. Si la Partie visée par la plainte considère que les exigences pour la suspension par la 
Partie plaignante de l’application des concessions ou autres obligations prévues aux paragraphes 3, 
4 ou 5, ne sont pas remplies, elle peut demander des consultations avec la Partie plaignante. La 
Partie plaignante engage des consultations dans les 10 jours suivant la date de réception de la 
demande. Si les Parties ne parviennent pas à résoudre la question dans les 30 jours suivant la date 
de réception de la demande de consultations conformément au présent paragraphe, la Partie visée 
par la plainte peut soumettre la question à un tribunal d’arbitrage, qui déterminera alors si lesdites 
exigences ont été remplies.

7. Le tribunal d’arbitrage constitué aux fins du présent article doit avoir pour arbitres, dans 
la mesure du possible, les arbitres du tribunal d’arbitrage initial. Si cela s’avère impossible, les 
arbitres du tribunal d’arbitrage constitué aux fins du présent article sont nommés conformément 
aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 16.7. Sauf si les Parties conviennent d’un délai différent, le 
tribunal d’arbitrage constitué au titre du présent article rend ses décisions dans les 60 jours suivant 
la date à laquelle il est saisi de la question. Ces décisions sont définitives et contraignantes pour 
les Parties.

Article 16.12. Modification des délais

Tout délai prévu dans le présent chapitre peut être modifié pour un différend particulier par 
consentement mutuel des Parties.

Article 16.13. Frais

Chaque Partie prend en charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné et ceux liés à sa 
représentation dans la procédure du tribunal d’arbitrage. Les autres frais du tribunal d’arbitrage 
sont pris en charge à parts égales par les Parties, sauf accord contraire des Parties.
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Article 16.14. Langue

Toutes les procédures du tribunal d’arbitrage et tous les documents et informations soumis au 
tribunal d’arbitrage sont en langue anglaise.

Chapitre 17. Dispositions finales

Article 17.1. Table des matières et intitulés

La table des matières et les intitulés des chapitres, sections et articles du présent Accord ne 
sont insérés qu’à des fins de commodité de la consultation et n’influent pas sur l’interprétation du 
présent Accord.

Article 17.2. Annexes et notes

Les annexes et les notes au présent Accord forment partie intégrante du présent Accord.

Article 17.3. Modification

1. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties.
2. Ces modifications sont approuvées par les Parties conformément à leurs procédures 

juridiques respectives et entrent en vigueur à la date convenue par les Parties et au moyen des 
notes diplomatiques échangées entre les gouvernements des Parties s’informant mutuellement de 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques respectives nécessaires à son entrée en vigueur.

3. Nonobstant le paragraphe 2, les modifications portant uniquement sur les points suivants 
peuvent être apportées au moyen de notes diplomatiques échangées entre les gouvernements des 
Parties :

a) l’annexe 1, à condition que les modifications soient apportées conformément à la 
modification du Système harmonisé et qu’elles n’entraînent aucun changement concernant les taux 
de droit de douane appliqués par une Partie aux produits originaires de l’autre Partie 
conformément à l’annexe 1 ;

b) l’annexe 2 ; 
c) l’annexe 3.

Article 17.4. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date à laquelle les gouvernements des 
Parties ont échangé des notes diplomatiques dans lesquelles ils s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des procédures juridiques nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Il reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé selon les conditions prévues à l’article 17.5.



I-54545

719

Article 17.5. Dénonciation

Chaque Partie peut notifier par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique, sa décision de 
dénoncer le présent Accord un an à l’avance.

Article 17.6. Textes faisant foi

1. Les textes du présent Accord en langues japonaise, mongole et anglaise font également 
foi.

2. Nonobstant le paragraphe 1 :
a) i) la partie 2 de l’annexe 1 est en langues japonaise et anglaise, et les textes font 

également foi, 
ii) la partie 3 de l’annexe 1 est en langues mongole et anglaise, et les textes font également 

foi,
b) i) la partie 1A et la partie 2 de l’annexe 6 sont en langues japonaise et anglaise, et les 

textes font également foi, 
ii) la partie 1B de l’annexe 6 est en langues mongole et anglaise, et les textes font également 

foi,
c) i) la partie 1 de l’annexe 7 est en langues japonaise et anglaise, et les textes font 

également foi, 
ii) la partie 2 de l’annexe 7 est en langues mongole et anglaise, et les textes font également 

foi, 
d) i) la partie 1 de l’annexe 8 et la partie 1 de l’annexe 9 sont en langues japonaise et 

anglaise, et les textes font également foi, 
ii) la partie 2 de l’annexe 8 et la partie 2 de l’annexe 9 sont en langues mongole et anglaise, 

et les textes font également foi.
3. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 

signé le présent Accord.
FAIT à Tokyo le 10 février 2015 en double exemplaire en langues japonaise, mongole et 

anglaise.
Pour le Japon :
Pour la Mongolie :
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ACCORD D’APPLICATION ENTRE LE GOUVERNEMENT JAPONAIS ET LE 
GOUVERNEMENT MONGOL AU TITRE DE L’ARTICLE 1.12 DE L’ACCORD DE 
PARTENARIAT ÉCONOMIQUE ENTRE LE JAPON ET LA MONGOLIE

Table des matières

Préambule

Chapitre 1. Dispositions générales
Article 1.1. Définitions
Chapitre 2. Régimes douaniers et facilitation du commerce
Article 2.1. Coopération
Article 2.2. Technologies de l’information et des communications 
Article 2.3. Gestion des risques
Article 2.4. Lutte contre le trafic
Article 2.5. Droits de propriété intellectuelle
Article 2.6. Échange d’informations
Article 2.7. Sous-comité des régimes douaniers et de la facilitation du commerce
Chapitre 3. Concurrence
Article 3.1. Objectif
Article 3.2. Définitions
Article 3.3. Notification
Article 3.4. Coopération en matière d’activités d’application de la législation
Article 3.5. Échange d’informations
Article 3.6. Coordination en matière d’activités d’application de la législation
Article 3.7. Coopération concernant les activités anticoncurrentielles dans le pays d’une Partie 

qui influent négativement sur les intérêts de l’autre Partie 
Article 3.8. Prévention des conflits concernant les activités d’application de la législation
Article 3.9. Coopération technique
Article 3.10. Transparence
Article 3.11. Consultations
Article 3.12. Confidentialité des informations
Article 3.13. Utilisation d’informations dans le cadre de procédures pénales
Article 3.14. Communications
Article 3.15. Divers 
Chapitre 4. Amélioration du climat des affaires
Article 4.1. Sous-comité de l’amélioration du climat des affaires
Article 4.2. Bureau de liaison 
Chapitre 5. Coopération
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Article 5.1. Questions relatives à l’agriculture, la sylviculture et la pêche, y compris les 
questions liées aux mesures sanitaires et phytosanitaires visées au chapitre 5 de l’Accord de base

Article 5.2. Questions relatives à l’industrie manufacturière, y compris les questions liées aux 
règlements techniques, normes et procédures d’évaluation de la conformité visées au chapitre 6 de 
l’Accord de base

Article 5.3. Petites et moyennes entreprises
Article 5.4. Commerce et investissement
Article 5.5. Infrastructures, construction et urbanisation
Article 5.6. Sciences et technologies, et propriété intellectuelle
Article 5.7. Services financiers
Article 5.8. Éducation et développement des ressources humaines
Article 5.9. Tourisme
Article 5.10. Environnement
Article 5.11. Exploitation minière et énergie 
Article 5.12. Santé
Article 5.13. Concurrence
Article 5.14. Technologies de l’information et des communications 
Chapitre 6. Dispositions finales
Article 6.1. Mise en œuvre
Article 6.2. Table des matières et intitulés
Article 6.3. Modification
Article 6.4. Entrée en vigueur
Article 6.5. Règlement des différends

Préambule

Le Gouvernement japonais et le Gouvernement mongol,
Conformément à l’article 1.12 de l’Accord de partenariat économique entre le Japon et la 

Mongolie (ci-après dénommé l’« Accord de base »),
SONT CONVENUS de ce qui suit :

Chapitre 1. Dispositions générales

Article 1.1. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « pays » au pluriel désigne le Japon et la Mongolie et « pays » au singulier soit le 

Japon soit la Mongolie ; 
b) le terme « Parties » désigne le Gouvernement japonais et le Gouvernement mongol et le 

terme « Partie » désigne soit le Gouvernement japonais, soit le Gouvernement mongol.
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Chapitre 2. Régimes douaniers et facilitation du commerce

Article 2.1. Coopération

1. Les Parties s’efforcent de se prêter mutuellement assistance par l’intermédiaire de leurs 
autorités douanières, pour assurer la bonne application de la législation douanière et pour prévenir, 
détecter et réprimer toute violation ou tentative de violation de la législation douanière.

2. Les Parties s’efforcent de coopérer par l’intermédiaire de leurs autorités douanières, 
lorsque cela est nécessaire et approprié, dans les domaines de la recherche, de l’établissement et de 
l’essai de nouveaux régimes douaniers et de nouvelles aides et techniques d’application de la 
législation, de la formation des agents des douanes et de l’échange de personnel entre elles.

Article 2.2. Technologies de l’information et des communications

Les autorités douanières des Parties s’efforcent de coopérer pour promouvoir l’utilisation des 
technologies de l’information et des communications dans le cadre de leurs régimes douaniers, 
notamment par le partage des meilleures pratiques afin d’améliorer leurs régimes douaniers.

Article 2.3. Gestion des risques

1. Afin de faciliter le dédouanement des produits échangés entre les pays, les autorités 
douanières des Parties maintiennent des systèmes de gestion des risques qui leur permettent de 
concentrer les activités d’inspection sur les produits à haut risque et qui simplifient le 
dédouanement et le mouvement des produits à faible risque.

2. Les Parties s’efforcent de promouvoir, par des arrangements tels que des séminaires et 
des cours, le recours aux techniques de gestion des risques et leur amélioration dans les territoires 
des Parties.

3. Les autorités douanières des Parties partagent les meilleures pratiques concernant les 
techniques de gestion des risques et les autres techniques d’application de la législation.

Article 2.4. Lutte contre le trafic

1. Les autorités douanières des Parties coopèrent dans le domaine de la lutte contre le trafic 
de marchandises.

2. Les Parties s’efforcent de promouvoir la coopération régionale dans le cadre de 
l’Organisation mondiale des douanes dans le domaine de la lutte contre le trafic de marchandises.

Article 2.5. Droits de propriété intellectuelle

Les autorités douanières des Parties s’efforcent de coopérer dans le domaine de la lutte contre 
l’importation et l’exportation de marchandises soupçonnées de porter atteinte à des droits de 
propriété intellectuelle.
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Article 2.6. Échange d’informations

1. Chaque Partie préserve la confidentialité de toute information qui lui est communiquée à 
titre confidentiel par l’autre Partie conformément à l’article 4.7 de l’Accord de base et au présent 
chapitre, sauf si cette dernière Partie consent à la divulgation de cette information.

2. Chaque Partie peut limiter les informations qu’elle communique à l’autre Partie lorsque 
cette dernière est incapable de fournir l’assurance demandée par la première Partie en ce qui 
concerne la limitation des fins auxquelles les informations seront utilisées.

3. Si la Partie qui demande les informations n’est pas à même de donner satisfaction à une 
requête similaire qui lui est adressée par l’autre Partie, elle attire l’attention sur cet état de fait dans 
sa demande. L’exécution d’une telle demande est laissée à la discrétion de cette dernière Partie.

4. Les informations fournies par l’autorité douanière d’une Partie à l’autorité douanière de 
l’autre Partie conformément à l’article 4.7 de l’Accord de base et au présent chapitre ne sont 
utilisées que pour l’accomplissement des fonctions de cette autorité douanière en vertu de la 
législation douanière de son pays.

5. Les informations fournies conformément à l’article 4.7 de l’Accord de base et au présent 
chapitre ne sont pas utilisées par la Partie destinataire dans le cadre d’une procédure pénale menée 
par un tribunal ou un juge.

6. Si des informations communiquées par une Partie à l’autre Partie conformément à 
l’article 4.7 de l’Accord de base et au présent chapitre doivent être présentées à un tribunal ou à un 
juge dans le cadre d’une procédure pénale, la dernière Partie doit en faire la demande à la première 
Partie par la voie diplomatique ou par d’autres voies établies conformément aux lois et règlements 
du pays de la première Partie. La première Partie s’efforcera de répondre à la demande rapidement 
et favorablement afin de respecter tout délai raisonnable indiqué par l’autre Partie.

7. Nonobstant toute autre disposition du présent chapitre, une Partie n’est pas tenue de 
communiquer des informations à l’autre Partie si cette communication est interdite par les lois et 
règlements du pays de la première Partie ou si la première Partie considère cette communication 
comme incompatible avec ses intérêts importants.

Article 2.7. Sous-comité des régimes douaniers et de la facilitation du commerce

1. Le Sous-comité des régimes douaniers et de la facilitation du commerce, établi 
conformément à l’article 4.8 de l’Accord de base (ci-après dénommé le « Sous-comité » dans le 
présent article), est composé des personnes suivantes :

a) un fonctionnaire du Ministère des finances du Japon, ou son successeur, et un 
fonctionnaire de l’Administration générale des douanes de la Mongolie, ou son successeur, en 
qualité de coprésidents ;

b) pour le Japon, des fonctionnaires du Ministère des finances et du Ministère des affaires 
étrangères, ou leurs successeurs, et d’autres fonctionnaires du gouvernement ayant l’expertise 
nécessaire en rapport avec les questions à discuter, qui peuvent être inclus de façon ponctuelle ; 

c) pour la Mongolie, des fonctionnaires du Ministère des finances et du Ministère des 
affaires étrangères, ou leurs successeurs, et d’autres fonctionnaires du gouvernement ayant 
l’expertise nécessaire en rapport avec les questions à discuter, qui peuvent être inclus de façon 
ponctuelle.



I-54545

724

2. Le Sous-comité peut, par consentement mutuel des Parties, inviter des représentants 
d’entités pertinentes autres que les Parties ayant l’expertise nécessaire en rapport avec les 
questions à discuter.

Chapitre 3. Concurrence

Article 3.1. Objectif

Le présent chapitre a pour objectif de donner des détails et de décrire les procédures 
concernant la mise en œuvre de la coopération énoncée à l’article 11.2 de l’Accord de base.

Article 3.2. Définitions

Aux fins du présent chapitre :
a) le terme « autorité de concurrence » désigne :
i) pour le Japon, la Commission des pratiques commerciales équitables, ou son successeur, 
ii) pour la Mongolie, l’Autorité pour la concurrence loyale et la protection des 

consommateurs, ou son successeur,
b) le terme « droit de la concurrence » désigne :
i) pour le Japon, la loi concernant l’interdiction des monopoles privés et le maintien de 

pratiques commerciales équitables (loi no 54 de 1947) (ci-après dénommée « loi antimonopoles » 
dans le présent chapitre) et ses règlements d’application, ainsi que toute modification y afférente, 

ii) pour la Mongolie, la loi de la Mongolie sur la concurrence du 10 juin 2010 et ses 
règlements d’application, ainsi que toute modification y afférente, 

c) le terme « activités d’application de la législation » désigne toute enquête ou procédure 
menée par une Partie en relation avec l’application du droit de la concurrence de son pays, mais ne 
comprend pas :

i) l’examen de la conduite des affaires ou des documents de routine, 
ii) les recherches, études ou enquêtes ayant pour objectif d’examiner la situation 

économique globale ou les conditions générales dans des secteurs spécifiques.

Article 3.3. Notification

1. L’autorité de concurrence de chaque Partie notifie, dans la mesure où cela est compatible 
avec les lois et règlements de son pays, à l’autorité de concurrence de l’autre Partie les mesures 
d’application de la Partie notifiante qui peuvent affecter les intérêts importants de l’autre Partie 
selon l’autorité de concurrence notifiante.

2. Les activités d’application de la législation d’une Partie susceptibles d’affecter les 
intérêts importants de l’autre Partie comprennent celles qui :

a) touchent aux activités d’application de la législation de l’autre Partie ;
b) vont à l’encontre d’un ressortissant du pays de l’autre Partie, ou d’une entreprise 

constituée ou organisée conformément aux lois et règlements applicables du pays de l’autre 
Partie ;
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c) impliquent des fusions ou des acquisitions dans lesquelles :
i) une ou plusieurs des Parties à la transaction, ou
ii) une entreprise contrôlant une ou plusieurs des Parties à la transaction, sont une entreprise 

constituée ou organisée conformément aux lois et règlements applicables du pays de l’autre Partie,
d) impliquent des activités anticoncurrentielles, autres que des fusions ou des acquisitions, 

effectuées en grande partie dans le pays de l’autre Partie ;
e) impliquent un comportement considéré par l’autorité de concurrence notifiante comme 

ayant été requis, encouragé ou approuvé par l’autre Partie ;
f) impliquent des mesures correctrices qui exigent ou interdisent un comportement dans le 

pays de l’autre Partie.
3. Pour autant qu’elle ne soit pas contraire aux lois et règlements du pays de l’autorité de 

concurrence notifiante et qu’elle n’influe pas sur une enquête en cours de réalisation par l’autorité 
de concurrence notifiante, la notification prévue au paragraphe 1 est donnée dans les plus brefs 
délais une fois que l’autorité de concurrence d’une Partie se rend compte que les activités 
d’application de la législation de sa Partie sont susceptibles d’influer sur les intérêts importants de 
l’autre Partie.

4. Les notifications données conformément au présent article sont suffisamment détaillées 
pour permettre à l’autorité de concurrence notifiée de procéder à une première évaluation des 
conséquences sur les intérêts importants de sa Partie.

Article 3.4. Coopération en matière d’activités d’application de la législation

L’autorité de concurrence de chaque Partie prête assistance à l’autorité de concurrence de 
l’autre Partie dans ses activités d’application de la législation, dans la mesure compatible avec les 
lois et règlements du pays de l’autorité de concurrence qui prête assistance et les intérêts 
importants de la Partie de l’autorité de concurrence qui prête assistance, et dans la limite des 
ressources dont elle dispose raisonnablement.

Article 3.5. Échange d’informations

Aux fins de la coopération prévue à l’article 3.4, l’autorité de concurrence de chaque Partie, 
dans la mesure compatible avec les lois et règlements du pays de l’autorité de concurrence et les 
intérêts importants de la Partie de l’autorité de concurrence :

a) informe l’autorité de concurrence de l’autre Partie de ses activités d’application de la 
législation concernant des activités anticoncurrentielles qu’elle juge susceptibles d’avoir des 
conséquences négatives sur la concurrence dans le pays de l’autre Partie ;

b) fournit à l’autorité de concurrence de l’autre Partie toute information importante, en sa 
possession et portée à sa connaissance, concernant des activités anticoncurrentielles qu’elle juge 
susceptibles de faire l’objet d’activités d’application de la législation effectuées par l’autorité de 
concurrence de l’autre Partie, ou susceptibles de justifier de telles activités ; 

c) fournit à l’autorité de concurrence de l’autre Partie, sur demande et conformément aux 
dispositions du présent chapitre, les informations en sa possession qui sont pertinentes pour les 
activités d’application de la législation de l’autorité de concurrence de l’autre Partie.
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Article 3.6. Coordination en matière d’activités d’application de la législation

1. Lorsque les autorités de concurrence mènent des activités d’application de la législation 
sur des questions qui sont liées les unes aux autres :

a) les autorités de concurrence envisagent la coordination de leurs activités d’application de 
la législation ; 

b) l’autorité de concurrence de chaque Partie envisage, à la demande de l’autorité de 
concurrence de l’autre Partie et lorsque cela est compatible avec les intérêts importants de la 
première Partie, de demander si les personnes qui ont fourni des informations confidentielles en 
rapport avec les activités d’application de la législation consentiraient à partager ces informations 
avec l’autorité de concurrence de l’autre Partie.

2. Afin de déterminer si certaines activités d’application de la législation devraient faire 
l’objet d’une coordination, les autorités de concurrence doivent tenir compte, entre autres, des 
facteurs suivants :

a) l’effet de cette coordination sur leur capacité à atteindre les objectifs de leurs activités 
d’application de la législation ;

b) les capacités relatives des autorités en matière de concurrence à obtenir les informations 
nécessaires pour mener les activités d’application de la législation ;

c) la mesure dans laquelle l’autorité de concurrence de l’une ou l’autre des Parties peut 
prendre des mesures correctrices contre les activités anticoncurrentielles en question ;

d) la réduction éventuelle des coûts pour les Parties et les personnes visées par les activités 
d’application de la législation ; 

e) les avantages éventuels des mesures correctrices coordonnées pour les Parties et les 
personnes visées par les activités d’application de la législation.

3. L’autorité de concurrence de chaque Partie peut à tout moment, sous réserve d’une 
notification appropriée à l’autorité de concurrence de l’autre Partie, limiter ou mettre fin à la 
coordination relative aux activités d’application de la législation et mener ses activités 
d’application de la législation de manière indépendante.

Article 3.7. Coopération concernant les activités anticoncurrentielles dans le pays d’une Partie 
qui ont une incidence sur les intérêts de l’autre Partie

1. Si l’autorité de concurrence d’une Partie estime que des activités anticoncurrentielles 
menées dans le pays de l’autre Partie influent sur les intérêts importants de la première Partie, 
l’autorité de concurrence de la première Partie peut, en prenant en considération l’importance 
d’éviter les conflits résultant de ses activités d’application de la législation en ce qui concerne ces 
activités anticoncurrentielles et compte tenu du fait que l’autorité de concurrence de l’autre Partie 
peut être en mesure de mener des activités d’application de la législation plus efficaces en ce qui 
concerne ces activités anticoncurrentielles, demander à l’autorité de concurrence de l’autre Partie 
d’entreprendre des activités d’application de la législation appropriées.

2. La demande formulée conformément au paragraphe 1 est aussi précise que possible quant 
à la nature des activités anticoncurrentielles et à leur effet sur les intérêts importants de la Partie de 
l’autorité de concurrence requérante, et propose en même temps toute autre information et forme 
de coopération que l’autorité de concurrence requérante est en mesure de fournir.
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3. L’autorité de concurrence requise examine avec soin s’il y a lieu d’entreprendre des 
activités d’application de la législation ou d’étendre les activités d’application de la législation 
actuelles en ce qui concerne les activités anticoncurrentielles identifiées dans la demande formulée 
conformément au paragraphe 1. L’autorité de concurrence requise informe l’autorité de 
concurrence requérante de sa décision dans les meilleurs délais. Si des activités d’application de la 
législation sont entreprises, l’autorité de concurrence requise informe l’autorité de concurrence 
requérante de leurs résultats et, dans la mesure du possible, de toute évolution intermédiaire 
significative.

4. Aucune disposition du présent article ne limite le pouvoir discrétionnaire de l’autorité en 
matière de concurrence requise en vertu du droit de la concurrence et des politiques d’application 
de la législation de son pays quant au fait d’entreprendre ou non des activités d’application de la 
législation en ce qui concerne des activités anticoncurrentielles identifiées dans la demande ni 
n’empêche l’autorité en matière de concurrence requérante de retirer sa demande.

Article 3.8. Prévention des conflits concernant les activités d’application de la législation

1. Chaque Partie prend soigneusement en considération les intérêts importants de l’autre 
Partie tout au long de ses activités d’application de la législation, y compris les décisions 
concernant le lancement des activités d’application de la législation, la portée de ces activités et la 
nature des sanctions ou des mesures correctrices demandées dans chaque cas.

2. Lorsqu’une Partie informe l’autre Partie que des activités d’application de la législation 
spécifiques de la seconde Partie peuvent avoir une incidence sur les intérêts importants de la 
première Partie, la seconde Partie s’efforce, dans la mesure compatible avec les lois et règlements 
de son pays, de notifier en temps opportun les développements importants de ces activités 
d’application de la législation.

3. Si une Partie considère que ses activités d’application de la législation influent sur les 
intérêts importants de l’autre Partie, les Parties prennent en considération les facteurs suivants, en 
plus de tout autre facteur qui pourrait être pertinent, dans la recherche d’un compromis approprié 
entre les intérêts concurrents :

a) l’importance relative, pour les activités anticoncurrentielles, des comportements ou des 
transactions survenant dans le pays de la Partie qui mène les activités d’application de la 
législation, par rapport aux comportements ou aux transactions survenant dans l’autrepays ;

b) l’incidence relative des activités anticoncurrentielles sur les intérêts importants des 
Parties respectives ;

c) la présence ou l’absence d’éléments de preuve d’une intention, de la part des personnes 
engagées dans les activités anticoncurrentielles, d’influer sur les consommateurs, les fournisseurs 
ou les concurrents dans le pays de la Partie qui mène les activités d’application de la législation ;

d) la mesure dans laquelle les activités anticoncurrentielles diminuent substantiellement la 
concurrence sur le marché de chaque pays ;

e) le degré de compatibilité ou d’incompatibilité entre les activités d’application de la 
législation de la Partie et les lois et règlements du pays de l’autre Partie, ou les politiques ou 
intérêts importants de cette autre Partie ;

f) si les personnes privées, physiques ou morales, sont soumises à des exigences 
contradictoires par les Parties ;
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g) le lieu où se trouvent les actifs visés et les Parties à la transaction ;
h) la mesure dans laquelle les activités d’application de la législation prises par la Partie 

contre les activités anticoncurrentielles peuvent donner lieu à des sanctions ou à d’autres mesures 
correctives effectives ; 

i) la mesure dans laquelle les activités d’application de la législation de l’autre Partie à 
l’égard des mêmes personnes privées, physiques ou morales, seraient affectées.

Article 3.9. Coopération technique

1. Les Parties conviennent qu’il est dans leur intérêt commun que leurs autorités de 
concurrence travaillent ensemble sur les activités de coopération technique visant à renforcer la 
politique de concurrence et à mettre en œuvre le droit de la concurrence de chaque pays.

2. Les formes d’activités de coopération technique visées au paragraphe 1 sont :
a) l’échange de personnel des autorités de concurrence à des fins de formation ;
b) la participation du personnel des autorités de concurrence en tant que conférenciers ou 

consultants à des cours de formation sur le renforcement de la politique de concurrence et la mise 
en œuvre du droit de la concurrence, organisés ou parrainés par l’une ou l’autre ou les deux 
autorités de concurrence ; 

c) d’autres formes dont conviennent les autorités de concurrence.

Article 3.10. Transparence

L’autorité de concurrence de chaque Partie :
a) informe rapidement l’autorité de concurrence de l’autre Partie de toute modification du 

droit de la concurrence et de toute adoption, par son pays, de nouvelles lois et réglementations qui 
contrôlent les activités anticoncurrentielles ;

b) fournit, le cas échéant, à l’autorité de concurrence de l’autre Partie une copie de ses 
lignes directrices ou déclarations de politique générale rendues publiques et relatives au droit de la 
concurrence de son pays ; 

c) fournit, le cas échéant, à l’autorité de concurrence de l’autre Partie une copie de ses 
rapports annuels ou de toute autre publication qui sont généralement mis à la disposition du 
public.

Article 3.11. Consultations

Les autorités de concurrence se consultent, à la demande de l’une ou l’autre de ces autorités, 
sur toute question relative au présent chapitre.

Article 3.12. Confidentialité des informations

1. a) Les informations, autres que les informations accessibles au public, fournies par une 
Partie à l’autre Partie conformément au présent chapitre ne sont utilisées par l’autre Partie qu’aux 
fins de l’application effective du droit de la concurrence de son pays et ne doivent pas être 
communiquées à un tiers, sauf accord contraire de la Partie fournissant les informations.
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b) Les informations, autres que celles qui sont accessibles au public, fournies par l’autorité 
de concurrence d’une Partie à l’autorité de concurrence de l’autre Partie conformément au présent 
chapitre ne sont utilisées par l’autorité de concurrence qui les reçoit qu’aux fins de l’application 
effective du droit de la concurrence de son pays et ne doivent pas être communiquées à un tiers ou 
à d’autres autorités, sauf accord contraire de l’autorité de concurrence fournissant les informations.

2. Nonobstant l’alinéa b) du paragraphe 1, l’autorité en matière de concurrence d’une Partie 
qui reçoit des informations, autres que celles qui sont accessibles au public, conformément au 
présent chapitre peut, sauf notification contraire de l’autorité en matière de concurrence de l’autre 
Partie, communiquer ces informations, aux fins de l’application du droit de la concurrence, aux 
autorités pertinentes chargées de faire appliquer la loi de la première Partie, qui peuvent utiliser 
ces informations dans les conditions visées à l’article 3.13.

3. Chaque Partie doit, conformément aux lois et règlements de son pays, préserver la 
confidentialité de toute information qui lui est fournie à titre confidentiel par l’autre Partie 
conformément au présent chapitre, sauf si cette dernière consent à la divulgation de cette 
information.

4. Chaque Partie peut limiter les informations qu’elle fournit à l’autre Partie lorsque cette 
dernière est incapable de fournir l’assurance demandée par la première Partie en ce qui concerne la 
confidentialité ou la limitation des fins pour lesquelles les informations seront utilisées.

5. Nonobstant toute autre disposition du présent chapitre, aucune Partie n’est tenue de 
fournir des informations à l’autre Partie si les lois et règlements de son pays lui interdisent de le 
faire ou si elle estime que la fourniture de ces informations est incompatible avec ses intérêts 
importants. En outre :

a) le Gouvernement japonais n’est pas tenu de fournir au Gouvernement mongol les 
« secrets d’affaires des entrepreneurs » couverts par les dispositions de l’article 39 de la loi 
antimonopole, à l’exception de ceux fournis conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de 
l’article 3.6 et avec le consentement des entrepreneurs concernés ; 

b) le Gouvernement mongol n’est pas tenu de fournir au Gouvernement japonais les 
« secrets des organisations » couverts par les dispositions de l’article 3 de la loi sur le secret des 
organisations du 16 mai 1995.

6. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l’utilisation ou à la divulgation 
d’informations dans la mesure où les lois et règlements du pays de la Partie recevant les 
informations l’y obligent. Cette Partie doit, dans la mesure du possible, donner un préavis de cette 
utilisation ou de cette divulgation à la Partie qui a fourni les informations.

Article 3.13. Utilisation d’informations dans le cadre de procédures pénales

1. Les informations fournies par une Partie à l’autre Partie conformément au présent 
chapitre, à l’exception de celles accessibles au public, ne sont pas utilisées dans le cadre de 
procédures pénales menées par un tribunal ou un juge du pays de cette autre Partie.

2. Si des informations fournies par une Partie à l’autre Partie conformément au présent 
chapitre, à l’exception de celles accessibles au public, doivent être présentées dans le cadre d’une 
procédure pénale menée par un tribunal ou un juge du pays de cette autre Partie, cette dernière doit 
en faire la demande à la première Partie par la voie diplomatique ou par d’autres voies établies 
conformément aux lois et règlements du pays de la première Partie.
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Article 3.14. Communications

Sauf disposition contraire du présent chapitre, les communications visées au présent chapitre 
peuvent être effectuées directement entre les autorités de concurrence. Les notifications 
conformément à l’article 3.3 et les demandes conformément au paragraphe 1 de l’article 3.7 
doivent être confirmées par écrit par la voie diplomatique. Ces confirmations sont effectuées aussi 
rapidement que possible après la communication visée entre les autorités de concurrence.

Article 3.15. Divers

1. Les autorités en matière de concurrence peuvent décider des modalités détaillées de mise 
en œuvre du présent chapitre.

2. Aucune disposition du présent chapitre n’empêche les Parties de rechercher ou de fournir 
une assistance mutuelle conformément à d’autres accords ou arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux.

3. Aucune disposition du présent chapitre ne doit être interprétée comme portant préjudice à 
la politique ou à la position juridique de l’une ou l’autre des Parties pour toute question relative à 
leur compétence.

4. Aucune disposition du présent chapitre ne doit être interprétée comme influant sur les 
droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties en vertu d’autres accords ou d’arrangements 
internationaux, ou de la législation de son pays.

Chapitre 4. Amélioration du climat des affaires

Article 4.1. Sous-comité de l’amélioration du climat des affaires

Les questions que le Sous-comité de l’amélioration du climat des affaires (ci-après dénommé 
« Sous-comité » dans le présent chapitre) visé à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 14.2 de 
l’Accord de base examinera peuvent inclure :

a) l’amélioration de la transparence des règles, des réglementations, des procédures 
administratives et judiciaires et des décisions administratives et judiciaires liées aux affaires ;

b) les mesures visant à simplifier et à accélérer les procédures administratives ;
c) les moyens visant à faciliter les activités commerciales dans les deux pays ; 
d) les autres questions liées au climat des affaires.

Article 4.2. Bureau de liaison

1. Les fonctions du bureau de liaison désigné dans chaque pays conformément au 
paragraphe 1 de l’article 14.3 de l’Accord de base sont les suivantes :

a) recevoir les plaintes et les demandes d’informations des entreprises de l’autre pays en ce 
qui concerne les lois, les règlements et les autres mesures du premier pays qui peuvent influer 
négativement sur les activités commerciales des entreprises de l’autre pays ;
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b) transmettre les plaintes et les demandes d’informations visées à l’alinéa a) aux autorités 
compétentes du premier pays ;

c) obtenir, si nécessaire, dans un délai raisonnable et par écrit, des réponses des autorités 
compétentes du premier pays visé à l’alinéa b) accompagnées d’explications, de motifs et d’une 
base juridique suffisants, le cas échéant ;

d) transmettre les réponses visées à l’alinéa c) aux entreprises visées à l’alinéa a) ;
e) fournir aux entreprises visées à l’alinéa a) les informations et les conseils nécessaires en 

collaboration avec les autorités compétentes du premier pays ; 
f) rendre compte des conclusions au Sous-comité.
2. Chaque Partie peut désigner une entité située dans l’autre pays qui facilitera les 

communications entre le bureau de liaison de l’autre pays et les entreprises du premier pays.
3. Les paragraphes 1 et 2 ne doivent pas être interprétés comme empêchant ou limitant la 

prise directe de contact des entreprises d’un pays avec les autorités compétentes de l’autre pays.
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Chapitre 5. Coopération

Article 5.1. Questions relatives à l’agriculture, la sylviculture et la pêche, y compris les questions 
liées aux mesures sanitaires et phytosanitaires visées au chapitre 5 de l’Accord de base

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa a) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) les ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture ;
ii) l’irrigation et la production de semences;
iii) la création de fermes et d’installations modèles et de démonstration;
iv) la production de produits laitiers, de viande bovine, d’aliments biologiques, de céréales et 

de légume;
v) l’horticulture;
vi) l’apiculture;
vii) la production fourragère et la transformation d’aliments pour animaux de compagnie;
viii) la biotechnologie de reproduction animale;
ix) la santé animale et les services vétérinaires;
x) toute question relative aux mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après dénommées 

« SPS »), notamment les questions suivantes :
A) l’établissement de zones exemptes de parasites ou de maladies; 
B) les procédures de contrôle, d’inspection et d’approbation des mesures sanitaires et 

phytosanitaires;
xi) la transformation d’aliments, y compris la production de viande par traitement thermique;
xii) le marketing alimentaire; 
xiii) les coopératives agricoles;
xiv) la transformation du bois;
xv) l’aquaculture;
xvi) la mise en valeur des ressources humaines; xvii) les autres domaines dont conviennent les 

Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) la réalisation d’études de faisabilité de la chaîne de valeur alimentaire;
ii) des études de développement;
iii) des travaux de recherche conjoints;
iv) l’échange de points de vue, d’informations et d’experts;
v) la formation professionnelle et pratique;
vi) la promotion de la participation à des foires commerciales, des séminaires, des ateliers, 

des événements de rapprochement des entreprises et des expositions;
vii) la promotion de partenariats public-privé; 
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viii) les services de conseil technique;
ix) la diffusion de la technologie;
x) l’assistance technique sur l’harmonisation et la reconnaissance de l’équivalence des 

mesures sanitaires et phytosanitaires; 
xi) les autres formes dont conviennent les Parties.

Article 5.2. Industrie manufacturière, y compris les questions liées aux règlements techniques, 
normes et procédures d’évaluation de la conformité visées au chapitre 6 de l’Accord de base

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa b) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) le renforcement de la diversification de l’industrie manufacturière;
ii) les parcs industriels et technologiques;
iii) le renforcement des capacités en matière de gestion, de compétitivité et de technologie de 

l’industrie manufacturière;
iv) la promotion de la protection de l’environnement au moyen de technologies 

écologiquement rationnelles;
v) une assistance technique pour les questions suivantes :
A) encourager l’application du chapitre 6 de l’Accord de base et de l’Accord sur les 

obstacles techniques au commerce figurant à l’annexe 1A de l’Accord de Marrakech instituant 
l’Organisation mondiale du commerce, signé à Marrakech le 15 avril 1994;

B) renforcer les organes correspondants de normalisation, de réglementation technique et 
d’évaluation de la conformité, notamment en matière de formation des ressources humaines; 

C) accroître la collaboration au sein des organisations internationales dans les domaines de 
la normalisation et de l’évaluation de la conformité;

vi) la mise en valeur des ressources humaines; 
vii) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) la réalisation d’études de faisabilité et de développement;
ii) l’échange d’informations sur les politiques et les meilleures pratiques;
iii) la promotion des échanges d’experts;
iv) l’offre de programmes de formation;
v) l’organisation de séminaires et d’ateliers;
vi) l’assistance technique;
vii) la diffusion de la technologie par l’introduction de normes internationales et avancées; 
viii) les autres formes dont conviennent les Parties.
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Article 5.3. Petites et moyennes entreprises

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa c) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) la promotion des activités innovantes des petites et moyennes entreprises (ci-après 

dénommées « PME » dans le présent article), notamment le soutien à la création, la protection et 
l’exploitation de la propriété intellectuelle ;

ii) le renforcement des capacités en matière de gestion, de compétitivité et de technologie 
des PME;

iii) la mise en valeur des ressources humaines; 
iv) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) l’échange d’informations sur les politiques et les meilleures pratiques;
ii) la promotion des échanges d’experts;
iii) l’offre de programmes de formation;
iv) l’organisation de séminaires et d’ateliers; 
v) les autres formes dont conviennent les Parties.
 Note : aux fins du présent article, le terme « petites et moyennes entreprises » ou « PME » 

inclut les microentreprises.

Article 5.4. Commerce et investissement

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa d) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) la promotion du commerce et des investissements;
ii) la promotion du développement du secteur des services;
iii) la promotion de la coopération bilatérale entre l’Organisme japonais pour le commerce 

extérieur, ou son successeur, et l’Agence mongole d’investissement, ou son successeur;
iv) la mise en valeur des ressources humaines; 
v) les autres domaines dont conviennent les Parties, 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) l’échange de points de vue et d’informations sur le commerce et les investissements, 

notamment sur l’environnement des investissements et les lois et règlements relatifs aux affaires, 
afin de promouvoir davantage le commerce et les investissements entre les pays et les activités 
commerciales pertinentes;

ii) le fait d’encourager les échanges d’experts, de stagiaires et de chercheurs afin de 
promouvoir et d’améliorer les connaissances sur le commerce et les investissements ;
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iii) l’organisation et la promotion de la participation à des missions et des foires 
commerciales, des séminaires, des événements de rapprochement des entreprises et des 
expositions;

iv) le renforcement des capacités des fonctionnaires; 
v) les autres formes dont conviennent les Parties.

Article 5.5. Infrastructures, construction et urbanisation

Conformément à l’article 15.2 de l’accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa e) de 
l’article 15.1 de l’accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) l’introduction du transport maritime;
ii) l’amélioration de la qualité des aéroports;
iii) l’introduction et l’élaboration d’un système de transport intelligent;
iv) l’élaboration de normes de sécurité relatives aux véhicules;
v) l’amélioration des capacités de surveillance et de contrôle des routes et des transports;
vi) le renforcement des capacités de recherche et de développement dans le domaine des 

routes et des transports;
vii) l’introduction de technologies pour :
(A) le rendement énergétique;
(B) la résistance aux tremblements de terre,
(C) la réutilisation et le recyclage des déchets solides de construction; 
(D) la membrane de traitement et de purification de l’eau potable;
viii) l’amélioration des réglementations, des contrôles et des mécanismes d’application de la 

législation en matière de sécurité des ouvrages de construction;
ix) la mise en valeur des ressources humaines; 
x) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) l’étude conjointe sur le développement des villes autour des aéroports;
ii) l’échange de points de vue et d’informations;
iii) la promotion et la facilitation des visites et des échanges d’experts;
iv) l’offre de programmes de formation;
v) la promotion de séminaires et d’ateliers;
vi) le renforcement des capacités des ingénieurs et des techniciens; 
vii) les autres formes dont conviennent les Parties.

Article 5.6. Sciences et technologies, et propriété intellectuelle

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa f) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :
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a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) la promotion de l’innovation;
ii) les sciences et les technologies de pointe;
iii) l’utilisation des droits de propriété intellectuelle pour l’innovation et la croissance 

économique;
iv) le renforcement des capacités dans le domaine de l’application des droits de propriété 

intellectuelle à la frontière;
v) le renforcement des capacités des organisations de gestion collective des droits d’auteur 

et des droits connexes;
vi) la mise en valeur des ressources humaines ayant des connaissances et un savoir-faire de 

haut niveau ; 
vii) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) la promotion d’efforts de recherche et de développement conjoints;
ii) l’échange d’informations sur les politiques, les lois et les règlements;
iii) la promotion des échanges de scientifiques, de personnel technique ou d’autres experts;
iv) la promotion de l’organisation de séminaires, de dialogues, d’ateliers et de formations 

conjoints en vue d’améliorer la sensibilisation et les connaissances des scientifiques;
v) la promotion de la coopération entre les instituts en matière de sciences et de technologies 

de pointe; 
vi) les autres formes dont conviennent les Parties.

Article 5.7. Services financiers

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa g) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) la facilitation du développement des marchés financiers et des capitaux en Asie;
ii) l’amélioration des infrastructures des marchés financiers, notamment le renforcement des 

capacités de surveillance des transactions financières et des autres transactions pertinentes;
iii) la promotion de la coopération en matière de réglementation dans le domaine des services 

financiers;
iv) le renforcement des fonctions du secteur non bancaire et de l’assurance;
v) la mise en valeur des ressources humaines; 
vi) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) l’échange d’informations, d’expériences et de compétences;
ii) la promotion des formations; 
iii) les autres formes dont conviennent les Parties.
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Article 5.8. Éducation et développement des ressources humaines

Conformément à l’article 15.2 de l’accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa h) de 
l’article 15.1 de l’accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) la mise en valeur des ressources humaines ayant des connaissances et un savoir-faire de 

haut niveau ; 
ii) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) l’échange d’informations, notamment sur les meilleures pratiques;
ii) la promotion des visites et des échanges d’experts, d’universitaires, d’enseignants, de 

formateurs et de fonctionnaires;
iii) l’offre de formations techniques et professionnelles pour les ingénieurs et le personnel 

technique;
iv) la promotion de la reconnaissance de l’enseignement ou de l’expérience obtenus dans les 

universités;
v) la promotion de séminaires, de réunions et d’ateliers conjoints;
vi) la promotion de la coopération entre les établissements d’enseignement; 
vii) les autres formes dont conviennent les Parties.

Article 5.9. Tourisme

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa i) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) la promotion du secteur du tourisme;
ii) le développement durable du tourisme;
iii) le renforcement de la gestion et des compétences dans le domaine du tourisme;
iv) la mise en valeur des ressources humaines; 
v) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) la fourniture d’une assistance appropriée aux programmes de promotion et de 

développement du tourisme;
ii) l’échange d’informations et le partage d’expériences;
iii) la promotion des échanges d’experts;
iv) la promotion des formations pour les personnes travaillant dans le secteur du tourisme;
v) la promotion et la facilitation de la coopération entre les entités privées; 
vi) les autres formes dont conviennent les Parties.
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Article 5.10. Environnement

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa j) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) la préservation et l’amélioration de l’environnement;
ii) le renforcement des mécanismes d’inspection environnementale;
iii) l’établissement et la promotion de stratégies et de technologies pour un développement 

vert durable, notamment en matière de la lutte contre les changements climatiques et le 
développement à faible émission de carbone;

iv) l’introduction d’une technologie de purification de l’eau;
v) l’amélioration de la gestion des déchets et des technologies en la matière;
vi) la réduction des émissions des véhicules;
vii) la mise en valeur des ressources humaines; 
viii) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) l’échange d’informations, notamment sur les politiques, les lois et les règlements;
ii) la promotion et la facilitation des visites et des échanges d’experts;
iii) la multiplication des possibilités de formation;
iv) la promotion du renforcement des capacités; 
v) les autres formes dont conviennent les Parties.

Article 5.11. Exploitation minière et énergie

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa k) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) le développement et la promotion des technologies liées à l’exploitation minière et à 

l’énergie;
ii) la mise en valeur des ressources humaines; 
iii) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) la réalisation d’études de faisabilité et de développement;
ii) l’échange de points de vue et d’informations sur les politiques, les lois et les règlements;
iii) le fait d’encourager les échanges d’experts et de personnel technique pour promouvoir et 

améliorer les connaissances sur le développement des secteurs minier et énergétique;
iv) la promotion de l’organisation de séminaires, de dialogues et d’ateliers conjoints;
v) la promotion de partenariats public-privé; 
vi) les autres formes dont conviennent les Parties.
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Article 5.12. Santé

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa l) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) le développement et la promotion de technologies de pointe dans le domaine de la santé 

et des sciences;
ii) la mise en valeur des ressources humaines; 
iii) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) la promotion d’efforts de recherche et de développement conjoints;
ii) l’échange d’informations;
iii) l’offre de formations aux professionnels de la santé et la promotion des visites sur le 

terrain et des échanges d’experts;
iv) la promotion des activités par les organismes de santé publics et privés; 
v) les autres formes dont conviennent les Parties.

Article 5.13. Concurrence

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa m) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) la mise en valeur des ressources humaines; 
ii) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
i) l’échange de points de vue et d’informations;
ii) la promotion et la facilitation des visites et des échanges d’experts;
iii) la promotion de séminaires et d’ateliers; 
iv) les autres formes dont conviennent les Parties.

Article 5.14. Technologies de l’information et des communications

Conformément à l’article 15.2 de l’Accord de base, dans le domaine visé à l’alinéa n) de 
l’article 15.1 de l’Accord de base :

a) la coopération peut porter sur les domaines suivants :
i) le renforcement de la gestion, de la compétitivité et des capacités technologiques dans le 

domaine des technologies de l’information et des communications;
ii) la mise en valeur des ressources humaines ayant des connaissances et un savoir-faire de 

haut niveau ; 
iii) les autres domaines dont conviennent les Parties; 
b) la coopération peut prendre les formes suivantes :
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i) la promotion d’efforts de recherche et de développement conjoints;
ii) l’échange d’informations sur les politiques, les lois et les règlements;
iii) la promotion des échanges de scientifiques, de personnel technique ou d’autres experts;
iv) la promotion de l’organisation de séminaires, de dialogues, de formations et d’ateliers 

conjoints;
v) la promotion de la coopération entre les instituts en matière de technologies de 

l’information et des communications de pointe;
vi) la promotion du rapprochement des entreprises; 
vii) les autres formes dont conviennent les Parties.

Chapitre 6. Dispositions finales

Article 6.1. Mise en œuvre

Le présent Accord est mis en œuvre par les Parties conformément à l’accord de base et aux 
lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs, et dans la limite des ressources 
disponibles de chaque Partie.

Article 6.2. Table des matières et intitulés

La table des matières et les intitulés des chapitres et articles du présent Accord ne sont insérés 
qu’à des fins de commodité de la consultation et n’influent pas sur l’interprétation du présent 
Accord.

Article 6.3. Modification

Le présent Accord peut être modifié par accord entre les Parties. Toute modification entre en 
vigueur selon les procédures énoncées dans l’instrument d’amendement.

Article 6.4. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur en même temps que l’accord de base et restera en vigueur 
aussi longtemps que l’accord de base.

Article 6.5. Règlement des différends

Le chapitre 16 de l’accord de base s’applique mutatis mutandis au règlement des différends 
entre les Parties relatifs à l’interprétation ou à l’application du chapitre premier, du chapitre 2 et du 
présent chapitre.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord.
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FAIT à Tokyo le 10 février 2015 en double exemplaire en langues japonaise, mongole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement japonais :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement mongol :
[SIGNÉ]

 


